
SCHÉMA DÉPARTEMENTAL
EN FAVEUR DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP
2005-2010

Direction des personnes âgées
et des personnes handicapées
Tél. : 02 35 03 52 00
Fax : 02 35 03 52 25 www.seinemaritime.net





3 

  

SOMMAIRE SOMMAIRE   

EDITORIAL............................................................................................................................1 

PREMIÈRE PARTIE 

1.1. IINTRODUCTIONNTRODUCTION .....................................................................................................7 

1.1. Le cadre juridique...................................................................................................................................... 7 

1.2. La méthode d’élaboration du schéma..................................................................................................... 8 

1.2.1.  Les différentes étapes de l’élaboration ....................................................................................................... 8 

1.2.2.  Les structures de travail et les outils de suivi ............................................................................................. 9 

2. Le diagnostic des besoins et de l’offre existante ..........................................11 

2.1. Les principaux déterminants de l’environnement ..............................................................................11 

2.1.1.  Un département jeune mais vieillissant ....................................................................................................11 

2.1.2.  Une situation économique peu favorable .................................................................................................12 

2.1.3.  Un niveau de précarité sociale élevé.........................................................................................................13 

2.1.4.  Hébergement et réinsertion sociale ...........................................................................................................14 

2.1.5.  Les personnes handicapées en Seine Maritime ........................................................................................15 

2.1.6.  Les personnes âgées en Seine Maritime ...................................................................................................16 

2.1.7.  L’aide sociale à l’enfance en Seine Maritime ..........................................................................................17 

2.1.8.  Les dispositifs sanitaires ............................................................................................................................18 

2.2. Les caractéristiques de la population handicapée...............................................................................22 

2.2.1.  La population handicapée en établissement .............................................................................................22 

2.2.2.  La population handicapée en milieu ordinaire .........................................................................................25 

2.2.3.  La population handicapée à domicile .......................................................................................................34 

2.3. Le dispositif d’accueil et de prise en charge des personnes en situation de handicap ..................35 

2.3.1. Le profil des personnes en établissement .................................................................................................35 

2.3.2.  Les caractéristiques du dispositif ..............................................................................................................44 

2.4. Les résultats de l’enquête menée auprès des établissements et services d’accompagnement du 

département .................................................................................................................................................................57 

2.4.1.  Le profil des personnes accueillies ...........................................................................................................58 

2.4.2.  L’activité des établissements .....................................................................................................................62 



4 

2.4.3.  La vie institutionnelle ................................................................................................................................64 

2.4.4.  Les projets...................................................................................................................................................66 

2.4.5.  Synthèse ......................................................................................................................................................69 

DEUXIÈME PARTIE 

1. Développer les accessibilités..........................................................................76 

1.1. Mieux accueillir et informer...................................................................................................................76 

1.1.1. Définir et développer les missions d'accueil, d’information et d’accompagnement de la maison 

départementale des personnes handicapées ............................................................................................................76 

1.1.2. Organiser le maillage du département par des relais d’information de la maison départementale des 

personnes handicapées .............................................................................................................................................77 

1.2. Mieux orienter les usagers en développant la coordination entre professionnels..........................78 

1.2.1. Améliorer l’orientation des enfants et adultes handicapés dans le dispositif .........................................79 

1.2.2. Constituer autour de la maison départementale des personnes handicapées un véritable réseau de 

professionnels ...........................................................................................................................................................80 

1.3. Améliorer l’accès à la Cité ......................................................................................................................82 

1.3.1. Élaborer une charte départementale des accessibilités ............................................................................82 

1.3.2. Favoriser les accessibilités avec les partenaires institutionnels ..............................................................84 

2. Développer l’autonomie et favoriser l’insertion en milieu ordinaire ............87 

2.1. Favoriser l’intégration des enfants en milieu ordinaire.....................................................................87 

2.1.1. Faciliter l’intégration des enfants dans les structures de la petite enfance.............................................87 

2.1.2. Favoriser l’intégration des enfants en milieu scolaire ordinaire .............................................................88 

2.1.3. Faciliter l’accès à l’enseignement supérieur.............................................................................................90 

2.2. Développer l’insertion des adultes en milieu ordinaire de travail....................................................91 

2.2.1. Faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés .............................................91 

2.2.2. Mobiliser le monde du travail sur l’emploi des travailleurs handicapés ................................................94 

2.2.3. Rapprocher milieu protégé et milieu ordinaire de travail ........................................................................95 

2.3. Favoriser le maintien à domicile............................................................................................................97 

2.3.1. Accompagner le développement de l’autonomie par les services d’appui.............................................97 

2.3.2. Développer l’accueil familial, et soutenir les familles de personnes handicapées ................................99 

2.3.3. Eviter l’isolement .....................................................................................................................................100 

3. Développer et adapter le dispositif d’accueil et de prise en charge ..........101 



5 

3.1. Développer et adapter le dispositif aux besoins spécifiques ............................................................101 

3.1.1. Adapter le dispositif enfant et adulte ......................................................................................................101 

3.1.2. Répondre aux besoins spécifiques de prise en charge ...........................................................................105 

3.1.3. Faire évoluer l’emploi en milieu protégé................................................................................................112 

3.2. Diversifier les modes d’accompagnement et développer les prises en charge alternatives ........115 

3.3. Poursuivre l’amélioration de la qualité de prise en charge en établissement...............................116 

3.3.1. Répondre aux exigences de la loi du 2 janvier 2002 .............................................................................116 

3.3.2. Favoriser l’évolution des pratiques professionnelles .............................................................................117 

4. Assurer une plus grande continuité dans l’accompagnement et la prise en 

charge ....................................................................................................................119 

4.1. Améliorer l’articulation entre les secteurs sanitaire et médico-social ...........................................119 

4.1.1 Dépistage du handicap et prise en charge de la petite enfance .............................................................119 

4.1.2. Sortie d’hospitalisation ............................................................................................................................120 

4.1.3. Organiser l’accueil d’urgence .................................................................................................................120 

4.2. Favoriser les parcours évolutifs suivant le projet de vie de la personne .......................................121 

4.2.1. Accompagner les transitions....................................................................................................................121 

4.2.2. Développer la complémentarité des prises en charge ............................................................................123 

4.2.3. Développer les coordinations ..................................................................................................................123 

5. Les conditions de mise en œuvre et de suivi du schéma départemental..125 

5.1. Organiser un dispositif d’évaluation des besoins des personnes handicapées .............................125 

5.2. Créer un comité de suivi du schéma départemental.........................................................................126 

LISTE DES ANNEXES LISTE DES ANNEXES ................................................................ ................................................................ ................ 125125   

Lettre de Monsieur le Préfet de Seine-Maritime ............................................................................127 

Contribution de l'Education Nationale.............................................................................................129 

Contribution de la Direction Départementale du Travail, de l'emploi et de la formation 

professionnelle .................................................................................................................................131 

Programmation prévisionnelle de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 

Sociales.............................................................................................................................................135 

Programmation pluriannuelle du Département de Seine-Maritime ..............................................137 

GGLOSSAIRELOSSAIRE .............................................................................................................139 



7 

1.1.   IINTRODUCTIONNTRODUCTION  

1.1. Le cadre juridique 

 

• La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale précise le 

cadre dans lequel les schémas d’organisation sociale et médico-sociale doivent être 

adoptés. 

Ces dispositions ont été codifiées aux articles L.312-4 et L.312-5 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles, qui précisent que les schémas d’organisation sociale et médico-

sociale sont établis pour une période de 5 ans. 

 

• Le schéma départemental en faveur des personnes en situation de handicap s’inscrit 

dans ce cadre, lequel a évolué depuis le lancement de la démarche en juin 2004. 

En effet, initialement, la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 prévoyait que les schémas 

départementaux devaient être arrêtés conjointement par le représentant de l’Etat dans le 

département et par le Président du Conseil Général. 

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifie 

cette procédure à compter du 1er janvier 2005, en précisant qu’il revient au Département 

d’adopter les schémas départementaux d’organisation sociale et médico-sociale, après 

concertation avec le représentant de l’Etat dans le département et avis du CROSMS. 

 

• Néanmoins, le contenu et la vocation de ces schémas ont été clarifiés par la loi n°2002-2 

du 2 janvier 2002.Ils ont pour objet : 

 d’apprécier la nature, le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux 

de la population ; 

 de dresser un bilan quantitatif et qualitatif de l’offre sociale et médico-sociale 

existante ; 

 de déterminer les perspectives et les objectifs de développement de l’offre sociale et 

médico-sociale, et notamment, ceux nécessitant des interventions sous formes de 

création, transformation, ou suppression d’établissements et services et, le cas 

échéant, d’accueils familiaux; 

 de préciser le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements 

et les services sociaux et médicosociaux ainsi qu’avec les établissements de santé 

ou tout autre organisme ; 
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 de définir les critères d’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces 

schémas. 

Par ailleurs, une programmation pluriannuelle des établissements et services sociaux et 

médico sociaux qu’il est nécessaire de créer, transformer ou supprimer peut être 

annexée aux schémas. 

 

• Enfin, sur le fond, le schéma départemental en faveur des personnes en situation de 

handicap doit également prendre en compte les dispositions de la loi n°2005-102 du 11 

février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées, loi qui confie notamment aux départements la responsabilité de 

la Maison Départementale des Personnes Handicapées. 

 

 

1.2. La méthode d’élaboration du schéma 

1.2.1. LES DIFFERENTES ETAPES DE L’ELABORATION 

Le schéma en faveur des personnes en situation de handicap a été élaboré par le 

Département, avec l’appui du Cabinet SANESCO, sis à Boulogne Billancourt, et en 

collaboration avec les services concernés de l’État (Direction Départementale des Affaires 

Sanitaires et Sociales, qui a co-piloté le projet, mais également la Direction Départementale 

du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle et l’Inspection Académique). 

 

La démarche a été conduite en 3 phases :  

 

  Une première phase a été consacrée à la réalisation d’un diagnostic quantitatif et 

qualitatif permettant d’identifier d’une part les besoins de la population handicapée du 

département, actuels mais aussi à venir, et d’autre part d’identifier précisément les 

dispositifs actuels d’accompagnement des enfants et adultes handicapés sur le 

département. Cette première phase de travail a permis de repérer les forces et 

faiblesses du dispositif en place et également de mesurer les écarts entre les besoins 

de la population handicapée et l’offre départementale. L’analyse de l’ensemble des 

données quantitatives disponibles sur le département (rapports, enquêtes, études, 

documentation…), la réalisation d’entretiens avec les différents acteurs (représentants 

de la Commission Départementale de l’Education Spéciale, Direction Départementale 

des Affaires Sanitaires et Sociales, Programme Départemental d’Insertion des 



9 

Travailleurs Handicapés, Commission, Education Nationale, Site pour la Vie 

Autonome,…), et la réalisation d’une enquête auprès des établissements et services 

pour personnes handicapées présents sur le département ont permis de réaliser ce 

diagnostic. De plus, l’organisation de conférences à Rouen et au Havre est venue 

compléter ce diagnostic par le recueil des attentes des différents acteurs 

(professionnels, institutions, associations, familles…). 

 

  La seconde phase a consisté à analyser précisément l’ensemble des données 

quantitatives et qualitatives recueillies. Au regard des éléments à améliorer mis en 

exergue par le diagnostic, cette analyse a permis de déterminer les grandes 

thématiques devant être abordées dans le schéma.  

 

  La troisième phase a consisté à élaborer des propositions d’orientations pour les 

5 prochaines années. A cet effet, des groupes de travail pluridisciplinaires se sont ainsi 

constitués autour de chacune des grandes thématiques identifiées lors de la seconde 

phase. Les conférences organisées à Rouen et au Havre ont permis de compléter 

l’ensemble des propositions formulées par ces groupes de travail.  

 

A partir de ces éléments, le Département et l’Etat ont alors procédé aux arbitrages 

nécessaires parmi l’ensemble des propositions émises, afin de définir in fine les orientations 

du schéma. 

 

1.2.2. LES STRUCTURES DE TRAVAIL ET LES OUTILS DE SUIVI 

 

Ce schéma a été élaboré de manière concertée tout au long de la démarche.  

Trois structures de travail ont contribué à son élaboration : 

  Un Comité de suivi inter-institutionnel réunissant des représentants Département, 

des élus, des représentants de la DDASS, et dont le rôle était de :  

o Valider les outils méthodologiques utilisés par le cabinet SANESCO 

o Assurer le suivi de la démarche méthodologique et la coordination avec le 

consultant  

o Veiller au respect des calendriers. 

 

  Un Comité de pilotage, constitué des membres du Conseil Départemental 

Consultatif des Personnes Handicapées (C.D.C.P.H.), co-présidé par le Préfet et 



10 

le Président du Département, qui s’est réuni à deux reprises afin de valider les 

différentes étapes. 

 

  Sept groupes de travail ont été mis en place sur les 7 thématiques identifiées à 

l’issue du diagnostic et validées par le comité de pilotage. Leur composition a été 

ajustée en fonction des thèmes, mais la pluridisciplinarité a toujours été recherchée. 

Chacun de ces groupes, constitués d’une quinzaine de participants, s’est réuni à trois 

reprises entre novembre 2004 et janvier 2005. 

 
Les thèmes traités par les groupes de travail portaient sur : 

  Répondre aux besoins institutionnels de prise en charge, 

  Ouvrir la cité aux personnes en situation de handicap, 

  Du sanitaire au médico social, 

  Cohérence, passerelles, harmonisation, 

  Scolarité et handicap, 

  Parcours professionnels, 

  Santé mentale : Handicap et réinsertion 
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2.2.   LLE DIAGNOSTICE DIAGNOSTIC  DES BESOINS ET DE LDES BESOINS ET DE L’’OFFRE EXISTANTEOFFRE EXISTANTE  

 

2.1. Les principaux déterminants de l’environnement  

Le département de Seine Maritime comptait 1 239 138 habitants au 1er janvier 1999, soit une 

croissance de 1,3% par rapport à 1990, liée au dynamisme naturel de la population 

(excédent des naissances sur les décès).  

 

2.1.1. UN DEPARTEMENT JEUNE MAIS VIEILLISSANT 

Comparée à la France métropolitaine, la Seine Maritime reste un département jeune avec 

26,5% de ses habitants ayant moins de vingt ans, contre 25,1% pour la France 

métropolitaine au 1er janvier 2003. Toutefois, les résultats du dernier recensement confirment 

le vieillissement de la population. Ce phénomène, constaté à l’échelle nationale, résulte de la 

baisse de la fécondité depuis le début des années 70, accentué par l’augmentation 

importante de l’espérance de vie, elle-même liée à la baisse de la mortalité aux grands âges. 

Selon les projections de l’INSEE à l’horizon 2020, ce phénomène de vieillissement va 

s’amplifier sur le département au cours des quinze prochaines années. Ainsi, les parts des 

personnes de moins de 20 ans et de plus de 65 ans seraient chacune de 21%.  

Par ailleurs, selon ces projections de l’INSEE, seul l’arrondissement de Rouen devrait 

connaître une hausse modérée de sa population, de l’ordre de 2%, les arrondissements de 

Dieppe et du Havre restant équivalents. 
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2.1.2. UNE SITUATION ECONOMIQUE PEU FAVORABLE  

 

La situation économique de la Seine Maritime, et notamment la forte industrialisation de la 

région Haute Normandie, se reflète dans la structure sociale de la population. Le 

département, avec plus de 17% d’ouvriers parmi la population âgée de 15 ans ou plus, 

présente une proportion supérieure à celle observée en France métropolitaine (14,7%). A 

l’inverse, trois autres catégories socio-professionnelles sont moins présentes en Seine 

Maritime que sur le plan national : les cadres et les agriculteurs exploitants représentent 

respectivement 4,9% et 0,8% de la population âgée de 15 ans ou plus contre 6,6% et 1,3% 

au niveau national ; quant aux employés, leur part est comparable à la moyenne nationale 

(16,1%). 

 

Fin novembre 2004, la Seine Maritime compte 58 257 demandeurs d’emploi1, ce qui 

correspond à un taux de chômage de 11,4%, contre 9,9% au niveau national. Sur un an, la 

demande d’emploi a augmenté de 1,5%, soit une situation plus défavorable comparée celle 

de la France métropolitaine, qui a enregistré une hausse annuelle de 0,6%.  

 

A un niveau infra-départemental, la Seine Maritime doit son taux de chômage élevé aux 

zones du littoral : Le Havre (12,6%), Dieppe (11,4%) et Fécamp (11,3%). 

 

                   

 

1 Source : ANPE 
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Près d’un demandeur d’emploi sur trois est au chômage depuis plus d’un an, et 6,7% des 

demandeurs d’emploi sont au chômage depuis plus de trois ans contre 4,7% au niveau 

national.  

 

Les jeunes restent les plus concernés par la dégradation du marché du travail : ils 

représentent, à la fin du mois de novembre 2004, 27,4% de l’ensemble des demandeurs 

d’emploi du département contre 20,6% en moyenne nationale. 

 

2.1.3. UN NIVEAU DE PRECARITE SOCIALE ELEVE
2 

Au cours de l’année 2003, 61 429 minima sociaux3 ont été versés, soit 1,6% de plus qu’en 

2001 et +8% par rapport à 1999.  

Au 31 décembre 2003, le département compte 45 739 bénéficiaires de minima sociaux 

versés par la Caisse d’Allocations Familiales (Revenu Minimum d’Insertion -RMI, Allocation 

Parent Isolé - API, Allocation Adulte Handicapé - AAH) se répartissant comme suit : 24 309 

allocataires du RMI, 16 607 de l’AAH et 4 812 de l’API. Si la proportion d’allocataires de 

                   

 
2 Cahier d’aval n° 67 – Juillet 2004  
3 RMI+ASS+AAH+ASV+API+ASV+AI – Source : CAF, MSA, CPAM, CRAM et UNEDIC 
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l’AAH (2,3%) est comparable à la moyenne nationale (2,2%), le département affiche des taux 

élevés d’allocataires du RMI et de l’API, respectivement 7,4% et 2,3%, par rapport aux 

moyennes nationales (6,3% et 1,2%).   

 

 

Le nombre d’allocataires du RMI a sensiblement augmenté en Seine Maritime : +3,3% entre 

2001 et 2003. Cette augmentation est en partie liée à l’évolution du marché du travail.  

 

Mise en place depuis le 1er janvier 2000, la Couverture Maladie Universelle de base couvre 

7,7% de la population départementale, le taux de couverture national étant situé à un niveau 

inférieur (6,3%). 

 

2.1.4. HEBERGEMENT ET REINSERTION SOCIALE 

En décembre 2004, on recensait en Seine Maritime 1 247 places en Centres d’Hébergement 

et de Réadaptation Sociale (CHRS) et 475 places en Centres Accueil Demandeurs d’Asile 

(CADA) accueillant des adultes et des familles en difficultés. Ce dispositif de prise en charge 

offre ainsi une capacité d’accueil de 1,9 places pour 1 000 personnes âgées de 20-59 ans, 

contre 0,9 places pour 1 000 personnes âgées de 20-59 ans  en France métropolitaine. 

Toutefois, une grande partie du territoire haut normand reste complètement dépourvu en 

places de CHRS, mettant ainsi en exergue le déséquilibre existant entre les différents 

secteurs.  
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2.1.5. LES PERSONNES HANDICAPEES EN SEINE MARITIME   

Une précarité croissante des personnes en situation de handicap4 

En 2003, la Seine Maritime comptait 16 607 allocataires de l’Allocation Adulte Handicapé 

(AAH), soit 12% de plus qu’en 2001. De plus, cette population est plus jeune qu’au niveau 

national : 42,5% des bénéficiaires ont moins de 40 ans contre 40,8% en France 

métropolitaine. Le département présente une proportion de bénéficiaires de l’AAH semblable 

à celle observée en France métropolitaine : respectivement 2,3% des 20–59 ans contre 

2,2% sur le plan national. 

 

 

 

Au 31 décembre 2003, près de 6 600 personnes bénéficient d’une aide sociale 

départementale au titre de l’aide sociale aux personnes handicapées. 56% des personnes 

bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes handicapées perçoivent l’Allocation 

Compensatrice Tierce Personne (ACTP), contre 52% en France métropolitaine. Neuf 

bénéficiaires de l’ACTP sur 10 ont moins de 60 ans.  

                   

 

4 Source : Tableau de bord de l’Observation Santé-Sociale – DRASS, DDASS, CAF – Déc 2004 
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En 2004, 3771 personnes handicapées ont bénéficié d’une allocation compensatrice (ACTP 

ou ACFP). Parmi elles, 2959 bénéficiaires vivaient à domicile (78%) et 812 bénéficiaires 

vivaient en établissement (22%). 

Les bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes handicapées sont proportionnellement plus 

nombreux en Seine Maritime qu’en France métropolitaine ; ils représentent 0,42% de la 

population âgée de 20 – 59 ans en Seine Maritime contre 0,32% au niveau national.   

Cette demande croissante d’allocations au titre du handicap illustre l’intrication entre les 

problématiques de la précarité, de l’exclusion et du handicap. 

 

Une croissance des dépenses du Département en faveur des personnes handicapées 

En 2003, le Département de Seine Maritime a dépensé près de 85 millions d’euros au titre 

de l’aide sociale aux personnes handicapées, soit un quart du budget de l’action sociale 

départementale. Par rapport à 2002, ce budget a augmenté de 4,4% ; il est parmi l’un des 

plus élevés, comparé aux autres départements (cinquième budget parmi les budgets 

départementaux).  

Les dépenses liées à l’accueil5 de ces personnes représentent plus des trois quarts du total 

des aides versées, ce constat est identique au niveau national. 

En Seine Maritime, en 2002, les dépenses brutes d’aide sociale aux personnes handicapées 

s’élèvent à 122 euros par personne contre 113 euros en moyenne au niveau national6. 

Au titre de l’exercice 2005, les dépenses d’aide sociale du Département ont été fixées à 96,7 

millions d’euros, soit une progression de 14% par rapport à l’exercice précédent. 

 

2.1.6. LES PERSONNES AGEES EN SEINE MARITIME  

La Seine Maritime est un département moins âgé comparativement à la France 

métropolitaine, présentant une proportion de 7,1% de personnes âgées de 75 ans et plus 

(France : 7,8%). 

Fin 2003, 20 305 personnes ont bénéficié d’une prise en charge au titre de l’aide sociale 

départementale aux personnes âgées. 85% de ces personnes (17 268) sont bénéficiaires de 

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), représentant ainsi 70,9 bénéficiaires pour 

1 000 personnes âgées de plus de 60 ans, contre 61,6 au niveau national.  

 

                   

 
5 Accueil = hébergement en établissement + accueil des particuliers + hébergement des jeunes handicapés + autre accueil 
6 Source : Annuaire ANDASS 2002 
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L’accueil des personnes âgées 

En fin d’année 2004, la Seine Maritime présente un taux d’équipement en structures 

d’hébergement pour personnes âgées7 supérieur à la moyenne nationale (Seine Maritime : 

198,4 lits pour 1 000 personnes âgées de 75 ans et plus contre 130,3 en France). 

De même, le département est relativement bien doté en lits médicalisés8 : il dispose d’un 

taux d’équipement de 80,8 lits pour 1 000 personnes âgées de 75 ans et plus (France : 

74,8).  

Ces éléments traduisent un relatif suréquipement des résidences pour personnes âgées 

dans le département. 

 

 

Le taux d’équipement en places de services de soins à domicile est conforme à la moyenne 

nationale (15,5 places pour 1000 habitants de 75 ans et plus). Toutefois, ce constat est à 

modérer puisque plus de 40% des personnes âgées de 75 ans et plus du département vivent 

seules à leur domicile contre 38,2% de la population métropolitaine. 

 

2.1.7. L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE EN SEINE MARITIME  

Le nombre total d’enfants accueillis à l’Aide sociale à l’enfance regroupe à la fois ceux qui lui 

sont spécifiquement confiés (décision administrative ou judiciaire) et les enfants placés 

directement par le juge. Les actions éducatives regroupent, quant à elles, des actions 

éducatives à domicile (AED) et en milieu ouvert (AEMO). 

                   

 
7 Lits de maison de retraite, lits de logements – foyers et lits d’hébergement temporaire 
8 Lits de section de cure médicale en maison de retraite et foyers-logements, lits d’EHPAD, lits de soins de longue durée 
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En 2003, 3 600 enfants ont ainsi été accueillis à l’ASE et 3 000 enfants ont bénéficié d’une 

action éducative, soit 20,5 bénéficiaires de l’aide sociale à l’enfance pour 1 000 personnes 

âgées de moins de 20 ans9. Ce taux est supérieur à celui observé à l’échelle nationale (18,3 

bénéficiaires pour 1 000 personnes de moins de 20 ans). 

 

En décembre 2004, la Seine Maritime comptait 3 344 lits ou places installées en 

établissements d’aide sociale à l’enfance, soit une capacité d’accueil beaucoup plus 

importante qu’en France métropolitaine : respectivement 10,2 places contre 4,7 places pour 

1 000 personnes de moins de 20 ans.  

 

2.1.8. LES DISPOSITIFS SANITAIRES 

 

Une raréfaction de l’offre de soins libérale   

Le département accuse un déficit important en médecins et en professionnels paramédicaux 

libéraux, avec une faible médicalisation de la Seine Maritime par rapport aux densités 

nationales. Cela se traduit sur le terrain par de véritables zones « blanches » dépourvues 

d’offre médicale libérale.   

 

 

Densité de professionnels libéraux 

pour 100 000 hab. au 15.12.2004 - Source DRASS-DDASS
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Ce constat doit être pris en compte notamment pour la prise en charge à domicile 

(hospitalisation à domicile, services de soins infirmiers à domicile ). 

                   

 

9 Source : Tableau de bord de l’Observation Santé – Sociale, DRASS-DDASS-CAF – Décembre 2004 

* Données au 31/12/2002 
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La carte ci-dessous met en évidence de nombreuses disparités entre le nord et le sud du 

département et entre les zones rurales et urbaines, les cantons urbains présentant les 

densités de médecins généralistes les plus élevés.  

Densité de médecins généralistes en 2003
Nombre de généralistes pour 10 000 hab.

Source : URCAM Haute Normandie

Densité de médecins généralistes en 2003
Nombre de généralistes pour 10 000 hab.

Densité de médecins généralistes en 2003
Nombre de généralistes pour 10 000 hab.

Source : URCAM Haute Normandie  

 

Une offre de soins MCO satisfaisante… 

L’équipement de court séjour – lits MCO (Médecine Chirurgie Obstétrique) – du département 

de la Seine Maritime est jugé satisfaisant au regard de la carte sanitaire actuelle et des 

indicateurs de besoins retenus pour chaque région. 

 

Taux d'équipement en lits & places MCO pour 1000 

habitants au 31/12/2002 - Source DRASS

0,54

1,84
2,15

1,74

0,4

2,12

0

0,5

1

1,5

2

2,5

Médecine Chirurgie Obstétrique 

Seine Maritime France 
 

 

…mais une offre de soins de suite à développer 

A l’inverse, le département souffre d’un déficit en lits et places de soins de suite et de 

réadaptation avec un taux d’équipement global de 1,04 lits et places pour 1 000 habitants 

contre 1,56 en moyenne à l’échelle nationale. 
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Taux d'équipement en lits & places de Soins de Suite et 

Réadaptation pour 1 000 hab. au 31/12/2002 - Source DRASS
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1,04

0

0,5

1

1,5

2

Equipement global Réadaptation fonctionnelle

Seine Maritime France 

 

 

Insuffisance de l’offre de soins psychiatriques   

L’offre départementale de soins psychiatriques hospitaliers repose sur le découpage 

sectoriel spécifique de la prise en charge de la maladie mentale : 17 secteurs de psychiatrie 

générale et 7 secteurs de psychiatrie infanto-juvénile. 

Selon le dernier bilan de la carte sanitaire au 1er août 200410, la Seine Maritime accuse un 

déficit  important en places de psychiatrie générale et un déficit important en lits et places de 

psychiatrie infanto-juvénile (déficit de 230 places pour enfants sur le département). De ce 

fait, le département présente des taux d’équipement en lits et places inférieurs à ceux 

observés au niveau national. 

 

Taux d'équipement en lits & places pour 1 000 hab. en Psychiatrie générale & 

pour 1 000 hab. de 0 à 16 ans en Psychiatrie infanto-juvénile 

au 01/08/2004 - Source ARH Haute Normandie
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10 Source : ARH Haute Normandie et bilan du SROS II 
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Le déficit d’offre de soins en hospitalisation complète en psychiatrie infanto–juvénile est 

avéré : une seule unité régionale de 10 lits est opérationnelle au CHS du Rouvray ; une unité 

de 7 lits a été autorisée au Havre en 2003 et devrait être concrétisée à moyen terme. 

 

Entre 1999 et 2002, la Seine Maritime a enregistré une hausse de 17% de l’hospitalisation 

complète en psychiatrie générale. Par ailleurs, la file active en psychiatrie infanto-juvénile a 

augmenté de 6% sur la période. 

 

Au-delà de l’insuffisance des équipements, l’une des difficultés majeures du département est 

la pénurie de médecins psychiatres, se traduisant par un taux important de postes vacants, 

en particulier en psychiatrie infanto-juvénile. 

 

Le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire (SROS) de troisième génération, définissant 

les orientations médicales pour la période 2005 – 2010, est actuellement en cours 

d’élaboration. Concernant le volet Psychiatrie, les principaux objectifs sont les suivants : 

 Diversifier les structures afin d’offrir des modes de prise en charge plus adaptées, 

en articulation avec le secteur médico-social. 

 Poursuivre l’accompagnement pour une remise à niveau globale de la région, et 

tout particulièrement dans les domaines de la psychiatrie infanto-juvénile et de la 

prise en charge des adolescents.  

 Garantir la continuité et la cohérence des prises en charge, en renforçant les 

partenariats avec les différents acteurs de la santé mentale et en précisant les 

articulations (psychiatrie générale et infanto-juvénile, psychiatrie et disciplines 

somatiques, psychiatrie et secteur médico-social et social). 
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2.2. Les caractéristiques de la population handicapée 

2.2.1. LA POPULATION HANDICAPEE EN ETABLISSEMENT  

 

Les enfants pris en charge en établissement   

Au 31.12.2001, selon l’enquête ES de la DDASS, 2 762 enfants étaient présents dans les 

établissements d’accueil spécialisé, dont la majorité avait plus de 14 ans. Les enfants de 

Seine Maritime sont majoritairement pris en charge dans le département, 0,8% des enfants 

sont pris en charge dans un département limitrophe à celui des parents et 2,9% dans un 

département non limitrophe, contre respectivement 10% et 4% au niveau national.  

La majorité des enfants en établissement, âgés de 0 à 19 ans, vit au domicile familial (58%). 

Avec l’âge, l’enfant a tendance à quitter le foyer familial au profit de l’internat : ainsi, 48% des 

plus de 16 ans sont hébergés dans leur famille et 47% bénéficient d’un hébergement 

institutionnel en internat.   

 

Selon l’enquête ES, au 31 décembre 2001, les Instituts Médico-Educatifs (IME) accueillent 

principalement des enfants présentant un retard mental léger ou moyen (70%). La population 

accueillie se répartit entre les classes d’âge 10-14 ans (40% de l’effectif) et 15-19 ans 

(48,4% de l’effectif). 

 

Répartition des enfants pris en charge

en établissement selon le type de handicap

Source CDES - Juin 2004
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Les adultes pris en charge en établissement   

Au 31 décembre 2001, selon l’enquête ES (DDASS), 4 250 adultes handicapés sont 

hébergés dans des structures d’accueil en Seine Maritime, dont 60% sont des hommes. 

La classe d’âge la plus représentée est celle des 30 –  49 ans (61% des personnes prises en 

charge). 

Constat national, la déficience intellectuelle est la principale déficience observée chez les 

adultes hébergés en établissement. 

 

Répartition de la population adulte en établissement 

selon la déficience principale au 31.12.2001. 

Source DDASS 
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La plus grande part des personnes handicapées vivant en établissement à une activité de 

travail protégé (45% sont en Centre d’Aide par le Travail). Par ailleurs 30% ont des activités 

occupationnelles. 

Cependant, 14% de cette population est dans l’impossibilité totale d’avoir une activité (près 

de 600 personnes). 
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Répartition des adultes  

selon leur activité au 31.12.2001 

Source DDASS 
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Les passerelles théoriques avec le milieu ordinaire et les ateliers protégés sont difficiles à 

mettre en œuvre, mais la validation des apprentissages, une formation adaptée et la 

diversification sont des appuis pour préserver les possibilités d’évolution. 

 

 

La population handicapée, une population vieillissante  

La part des plus de 60 ans est passée de 2,6% en 2001 à 3,2% en 2004, soit une 

augmentation de 24% sur la période. Le vieillissement de la population induit une 

dépendance accrue, ce qui crée de nouveaux besoins dans les établissements, d’où la 

nécessité d’une prise en charge spécifique de l’adulte handicapé vieillissant. Le 

vieillissement prématuré conduit par exemple les établissements à organiser du travail à 

temps partiel (Centre d’Aide par le Travail). 
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2.2.2. LA POPULATION HANDICAPEE EN MILIEU ORDINAIRE 

  

A A ––  La scolarité  en milieu ordinaire La scolarité  en milieu ordinaire   

 

L’organisation du dispositif scolaire :  
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En juin 2004, selon les données de la Commission Départementale d’Education Spéciale 

(CDES), 5 085 enfants handicapés étaient scolarisés en Seine Maritime. La majorité de ces 

enfants était scolarisée en milieu spécialisé (54%). A l’image de la France, la principale 

déficience observée chez l’enfant est la déficience intellectuelle (56% des enfants 

scolarisés). Elle concerne 52% des enfants scolarisés en milieu ordinaire et 48% des enfants 

scolarisés en milieu spécialisé. 
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• Etablissements pour enfants 

 

 

 

• Services d’aide et d’accompagnement 
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2.4.5. SYNTHESE   

 

En analysant les résultats de l’enquête, et conformément à ce qui est observé à l’échelle 

nationale, l’évolution du profil des personnes en situation de handicap en Seine Maritime met 

en évidence une dépendance de plus en plus importante observée chez les personnes 

prises en charge, mais également un vieillissement de la population accueillie.  

Il est observé également une augmentation significative du nombre de personnes 

handicapées présentant des besoins de prises en charge plus lourdes ou des prises en 

charge diverses et/ou spécifiques (personnes polyhandicapées, autistes, cérébrolésées, 

handicaps associés…). Cela oblige alors à adapter l’accompagnement des établissements et 

services aux besoins des personnes et notamment aux besoins accrus de prise en charge 

médicalisée (FAM/MAS).  

 

Les résultats de l’enquête mettent également en exergue la confrontation de plus en plus 

fréquente des établissements pour adultes ou pour enfants à des situations sociales 

difficiles. L’intrication entre les problèmes de précarité, les difficultés sociales et le handicap 

est fortement identifiée ici, et appelle à la nécessaire coordination entre les différents acteurs 

sociaux et médico-sociaux (services sociaux, aide sociale à l’enfance…).  

Il est à noter également le besoin souvent identifié pour les enfants et les adultes, de prise 

en charge psychiatrique, de prise en charge des troubles psychiques et des troubles du 

comportement de plus en plus fréquents chez les enfants. La coordination du dispositif 

d’accompagnement des personnes handicapées avec les secteurs sanitaires, 

psychiatriques, et les professionnels de santé libéraux apparaît alors comme devant être 

renforcée. 

 

L’analyse des résultats met en évidence un dispositif de prise en charge apparaissant 

saturé, surtout en ce qui concerne la prise en charge des adultes, avec notamment une 

rotation faible des personnes. Les établissements pour adultes affichent quasiment tous des 

listes d’attente ; les refus d’admission par manque de places sont fréquents et le nombre de 

sorties enregistré reste trop faible pour permettre l’entrée de nouvelles personnes. Pour le 

dispositif enfant, l’équilibre entre les entrées et les sorties semble mieux maîtrisé. 
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Néanmoins un nombre important de jeunes adultes relevant de l’amendement Creton est 

présent de fait en établissement pour enfants, et entraîne également le blocage des entrées 

des plus jeunes. Le manque de places dans le dispositif est évoqué par les établissements 

et services répondants, essentiellement en ce qui concerne les structures médicalisées 

(FAM/MAS) mais aussi de manière plus générale pour l’ensemble des structures adultes, 

ainsi que pour les services.  

 

Les prises en charge ne semblent aujourd’hui pas toujours adaptées aux besoins des 

personnes accueillies en établissement. Ainsi, des réorientations apparaissent souhaitables 

dans d’autres établissements ou par des services d’accompagnement. Il ressort également 

clairement de cette enquête le développement nécessaire de possibilités de prises en 

charge alternatives, à savoir le développement des formes d’hébergement temporaire, 

d’accueils de jour, d’accueil séquentiel. L’objectif ici est double : éviter l’institutionnalisation à 

temps complet des personnes handicapées pour lesquelles une prise en charge alternative 

serait d’abord envisageable, et soulager les aidants sur une période donnée.  

 

En ce qui concerne la vie institutionnelle, les établissements doivent être encouragés à 

mettre en place les dispositions de la loi 2002-2 du 2 janvier 2002. A titre d’exemples : un 

nombre encore important d’établissements sur le département n’a pas encore mis en place 

de démarche qualité ; le livret d’accueil est mis en place dans la moitié des établissements ; 

le contrat de séjour ou document individuel de prise en charge est formalisé seulement dans 

la moitié des établissements adultes. 

Néanmoins, il apparaît aussi clairement que la majorité des établissements est aujourd’hui 

engagée dans ce processus de mise en place progressive des dispositions de la loi.  

 

Les principaux projets des établissements et services pour les prochaines années 

concernent logiquement l’adaptation de la prise en charge à l’évolution des profils des 

personnes accueillies et le développement des formes alternatives d’accompagnement, d’où 

la nécessité d’accroître parallèlement l’offre en services d’accompagnement (SESSAD, 

SAVS). 

Enfin, le travail des établissements et des services en partenariat avec les personnes 

handicapées et leurs familles, ainsi que le soutien aux aidants, semblent devoir être 

développés de manière plus importante qu’aujourd’hui. 
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Préalable :  

Comme indiqué en introduction, les orientations du schéma présentées et déclinées ci-après 
s’appuient sur :   

• le diagnostic des besoins et de l’offre existante 

• l’ensemble des propositions formulées par les 7 groupes de travail  

• les propositions émises au cours des entretiens, des conférences, et lors des 
réunions du comité de pilotage 

Les orientations s’inscrivent également dans le droit fil de la loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, fondée sur les objectifs suivants : 

- droit à compensation 

- accès au droit commun 

- libre choix de vie de la personne handicapée. 

 

Ce schéma a été élaboré en s’appuyant également sur les principes suivants : 

  Positionner la personne en situation de handicap au cœur de la réflexion  
  Travailler ensemble, partager l’information entre les différents acteurs 
  Ne pas penser uniquement par type de prise en charge ou de handicap mais 

aussi de manière transversale  
  Développer l’insertion des personnes en milieu ordinaire 
  Encourager l’ouverture et la souplesse des accompagnements pour répondre 

aux besoins évolutifs des personnes 
  Développer les passerelles et favoriser les parcours de vie 
  Procéder à un rééquilibrage territorial des dispositifs 

 

L’ensemble des orientations du schéma se décline en 5 axes majeurs :  

 

I - Développer les accessibilités 

II - Développer l’autonomie et favoriser l’insertion en milieu ordinaire 

III -Développer et adapter le dispositif d’accueil et de prise en charge 

IV - Assurer une plus grande continuité dans l’accompagnement et la prise en charge 

V - Mettre en place un dispositif formalisé de suivi et d’évaluation du schéma départemental 

 

 

 

 

 

 



76 

1. Développer les accessibilités  

 

1.1. Mieux accueillir et informer  

1.1.1. Définir et développer les missions d'accueil, d’information et 

d’accompagnement de la maison départementale des 

personnes handicapées 

L’information et la communication sont les outils indispensables de la guidance dans la 
recherche d’une réponse optimale aux besoins des personnes handicapées.  
Aujourd’hui, si l’information existe, elle est souvent morcelée entre les acteurs et donc 
difficile à appréhender par les personnes handicapées et leur famille mais également par les 
professionnels. 

Conformément à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, la maison 
départementale des personnes handicapées sera créée en Seine-Maritime à compter 
du 1er janvier 2006, constituée en groupement d’intérêt public dont le Département assurera 
la tutelle administrative et financière.  

Guichet unique, clairement identifié et accessible à tous, cette maison départementale 
centralisera les informations et renseignera les personnes handicapées et leur famille sur les 
démarches à effectuer pour entrer en contact avec les personnes ressources pour 
l’orientation, l’accompagnement et la prise en charge. Elle proposera ainsi accès aux droits 
et prestations et à toutes les possibilités d’appui dans l’accès à la formation, à l’emploi et à 
l’orientation vers des établissements et services. 

Cette structure dédiée se devra d’être un véritable centre de ressources constitué autour de 
l’ensemble des professionnels et institutions du dispositif, afin de centraliser l’ensemble des 
informations et de fédérer les acteurs autour d’un dispositif commun et partagé, pour une 
meilleure lisibilité.  

 

Les principales missions de la maison départementale des personnes handicapées fixées 
par la loi sont les suivantes :  

  Informer les personnes handicapées et leur famille ainsi que les différents acteurs du 
dispositif départemental (structures, services, associations,…). La maison 
départementale des personnes handicapées réalise périodiquement et diffuse un 
livret d'information sur les droits des personnes handicapées et sur la lutte contre la 
maltraitance. 

  Accueillir, écouter et pré-orienter les usagers. Une équipe de professionnels 
compétente et formée assurera l’accueil et une première orientation vers 
l’interlocuteur clé pour une réponse optimale aux besoins et attentes de la personne.  

  Assurer à la personne handicapée ou à sa famille l’aide nécessaire à la formulation 
de son projet de vie, à la mise en œuvre des décisions prises par la commission des 
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droits et de l’autonomie des personnes handicapées, l’accompagnement et les 
médiations que cette mise en œuvre peut requérir. 

Dans le cadre du schéma, la mise en place de la maison départementale des 
personnes handicapées constituera donc l’une des priorités pour 2005 :  

• En s’appuyant sur la réglementation à paraître, mais aussi sur les nombreuses 
propositions formulées par les groupes de travail sur cette question, une fiche action 
sera établie par les représentants de l’État et du Département, qui fixera de manière 
précise le rôle, les missions et les modalités organisationnelles (modalités 
d’accueil, moyens…) de la maison départementale, avec un calendrier prévisionnel. 

• Un plan d’information et de communication sera défini par le Département afin de 
donner une meilleure lisibilité du dispositif tant pour le grand public que pour les 
professionnels :  

o Dans un premier temps, un guide pratique pour les personnes en situation 
de handicap sera élaboré.  

o Dans un second temps, il conviendra de mettre en place des outils et 
vecteurs d’information adéquats en s’appuyant sur les nouvelles 
technologies de l’information. 

o Des actions de communication visant à faire connaître la maison 
départementale pourront être menées afin d’informer et sensibiliser la 
population et les professionnels des secteurs médico-social, social et sanitaire 
sur son rôle, ses missions et son fonctionnement à l’échelle du département. 
(programme de sensibilisation, journées d’information,…).  

 

 

1.1.2. Organiser le maillage du département par des relais 

d’information de la maison départementale des personnes 

handicapées 

L’information est un élément central et sa diffusion doit faire l’objet d’un circuit clairement 
identifié et maîtrisé. Il convient donc d’organiser, à partir de la maison départementale 
des personnes handicapées, les circuits appropriés permettant d’assurer une 
diffusion vaste et actualisée de l’information vers la population handicapée, leur famille, 
les professionnels et les institutions concernées. Dans cette optique, il est important de 
prévoir le maillage du territoire à partir de la maison départementale et de :  

• Définir un réseau d’information, et mettre en place pour cela des antennes relais 
de première information et orientation sur l’ensemble du département, à l’échelle 
locale. Dans un premier temps, les collaborations seront recherchées avec les 
partenaires, en vue de la mise en place de deux antennes, l’une sur le secteur du 
Havre, la seconde sur le secteur de Dieppe. Des permanences dans des lieux 
existants et faciles d’accès pour tous (CCAS, CLIC, mairies, Centres Médico-
Sociaux…) seront organisées afin de garantir un contact de proximité sur tout le 
département. L’objectif est de s’appuyer sur des structures existantes afin de ne pas 
compliquer le dispositif.  



78 

Ces lieux auront pour mission d’accueillir, d’écouter, d’informer et de pré-orienter la 
personne vers l’interlocuteur le plus adapté pour répondre à ses besoins. La maison 
départementale des personnes handicapées assurera la supervision, la formation et 
la coordination de ces permanences. Située ainsi au cœur du réseau, elle sera 
chargée de centraliser et de structurer l’information, puis de la diffuser aux différents 
lieux ressources constitutifs du réseau départemental.  

• Dans une perspective plus lointaine, le principe d’une antenne par Unité 
territoriale d’Action Sociale sera envisagé, si nécessaire et selon les moyens en 
personnel dont disposera la maison départementale des personnes handicapées. 
Les modalités de fonctionnement seront également à définir.  

 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

 
Établir une fiche action avec un échéancier en vue 
de la mise en place de la maison départementale 
des personnes handicapées  
 
Mettre en place la maison départementale des 
personnes handicapées  
 

 
Département/Etat 
 
 
 
Département/Etat 

 
Juin - septembre 
2005 
 
 
Janvier 2006 

 
Élaborer un guide pratique pour les personnes 
handicapées  
 
Établir un plan d’information et de communication 
 

 
Département 
 
 
Département 

 
2005 
 
 
2005 

 
Mettre en place des antennes relais de première 
information et orientation 
 

 
Département 

 
2006 

 

 

1.2. Mieux orienter les usagers en développant la coordination 

entre professionnels 

Selon la nouvelle loi, une équipe pluridisciplinaire rattachée à la maison départementale des 
personnes handicapées est chargée de l’évaluation des besoins de la personne handicapée. 
Aujourd’hui, les projets individuels des personnes restent définis en fonction des possibilités 
d’accueil et d’accompagnement sur le département. L’objectif est donc de tendre vers la 
logique inverse, à savoir la définition d’une organisation des possibilités d’accueil sur le 
département en fonction des besoins et attentes identifiés des personnes.  
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1.2.1. Améliorer l’orientation des enfants et adultes handicapés 

dans le dispositif 

L’orientation est une étape clé décisive dans le parcours de la personne, elle conditionne sa 
trajectoire et son évolution. 
Aujourd’hui, les décisions d’orientation de la COTOREP reposent sur quelques critères qui 
ne prennent pas suffisamment en considération, de manière globale, la personne 
handicapée dans son environnement de vie, d’où des inadéquations constatées parfois entre 
les orientations proposées et les attentes et besoins de la personne handicapée. Par ailleurs, 
le manque de communication et d’échange entre la CDES, la COTOREP et les 
professionnels des structures et services entraîne de nombreuses difficultés dans 
l’orientation de la personne faute de renseignements suffisants sur l’offre disponible (nombre 
de places en établissement, évolution des listes d’attente, nombre d’enfants relevant de 
l’amendement Creton…).  
 
La loi du 11 février 2005 prévoit la création d’une nouvelle instance qui se substitue à la 
CDES et à la COTOREP et modifie la configuration du dispositif d’orientation. Il s’agit de la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), qui 
sera compétente pour : 
 

• Se prononcer sur l’orientation de la personne handicapée, les mesures propres à 
assurer son insertion scolaire, professionnelle et sociale. 

• Désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l’enfant 
ou de l’adolescent ou concourant à la rééducation, à l’éducation, au reclassement et 
à l’accueil de l’adulte handicapé et en mesure de l’accueillir ; 

• Apprécier : 
o Si l’état ou le taux d’incapacité de la personne handicapée justifie notamment 

l’attribution de l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (antérieurement 
appelée Allocation d’Éducation Spéciale) pour l’enfant ou l’adolescent et de 
l’Allocation Adulte Handicapé pour l’adulte. 

o Si les besoins de compensation justifient l’attribution de la prestation de 
compensation. 

o S’il y a lieu de reconnaître la qualité de travailleur handicapé. 
o L’accompagnement nécessaire aux personnes handicapées âgées de plus de 

60 ans, hébergées dans des structures pour personnes adultes handicapées. 
 
La CDAPH prend les décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne, notamment 
en matière d’attribution de prestations et d’orientation, sur la base de l’évaluation réalisée par 
l’équipe pluridisciplinaire de la Maison Départementale, des souhaits exprimés par la 
personne handicapée ou son représentant légal, dans son projet de vie et du plan de 
compensation proposé. 
 
La décision d’orientation suppose de mener, en amont, un véritable travail d’investigation sur 
la situation médicale, sociale, familiale, financière, scolaire et professionnelle de la personne 
autour d’une équipe pluridisciplinaire, conformément aux prescriptions de la loi du 11 février 
2005. Ce travail d’analyse permettra d’appréhender la situation de la personne handicapée 
dans sa globalité et de prendre en compte ses souhaits, favorisant ainsi une décision claire, 
objective et motivée de la commission.  
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Aussi, dans le cadre de ce schéma, il convient de :  

• Anticiper l’évolution de la CDES, de la COTOREP et du Site pour la Vie 
Autonome (SVA) dans la perspective de la mise en place de la Commission 
des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées et de la maison 
départementale. Un état des lieux du fonctionnement de ces trois instances sera 
donc réalisé sur le département afin : 

o d’analyser les missions, les modes de fonctionnement et les moyens actuels 
des commissions, au regard des futures missions qui devront être assurées 
par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH). 

o de définir les nouvelles modalités organisationnelles de la CDES, de la 
COTOREP et du SVA, dans la perspective de mise en place de la CDAPH. 

 

• Développer dès à présent les échanges entre la COTOREP et la CDES mais 
aussi entre ces commissions et les professionnels des structures et services, 
toujours dans la perspective d’instauration de la CDAPH et afin de définir 
progressivement de nouveaux modes de fonctionnement et de coordinations entre 
les différents acteurs intervenant dans l’orientation de la personnes handicapée. 
Une nouvelle organisation et le développement de complémentarités entre les 
commissions devront donc être envisagés afin de préparer et anticiper la mise en 
place de la CDAPH. 

• Préparer la mise en œuvre de la future prestation de compensation, en 
mettant en place le dispositif expérimental de prise en charge complémentaire 
des besoins d’aide humaine pour les personnes très lourdement handicapées 
à domicile, pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2005. Il s’agit de permettre 
aux personnes concernées de bénéficier, à l’appui d’une évaluation médico-sociale, 
d’aides à domicile plus importantes que ne le permettent les barèmes en vigueur. 
Ce dispositif présente également l’intérêt d’expérimenter des outils d’évaluation et 
des procédures partagées qui préfigureront les nouvelles dispositions relatives à la 
prestation de compensation, applicables au 1er janvier 2006. Les modalités du 
dispositif expérimental sont définies par convention entre le représentant de l’État et 
le Président du Département. 

 

1.2.2. CONSTITUER AUTOUR DE LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES 

HANDICAPEES UN VERITABLE RESEAU DE PROFESSIONNELS  

La prise en charge globale de la personne handicapée ne peut être effective en l’absence de 
concertation et de coordination entre les différents intervenants. Or aujourd’hui, le 
cloisonnement des secteurs sanitaires (court, moyen séjour et psychiatrie), médico-social et 
social demeure, de même que le manque de connaissances réciproques et de concertation 
entre les acteurs, notamment d’un même secteur. Il est par conséquent indispensable de 
renforcer les partenariats et les relations entre les intervenants des différents champs afin de 
garantir la continuité et la cohérence des prises en charge.  
La concertation est un axe de progrès sur lequel tous les acteurs doivent s’engager. 
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Dans l’optique de placer la personne au cœur du dispositif global, la mise en place d’un 
réseau de professionnels autour de la maison départementale des personnes 
handicapées constitue donc une réponse appropriée, afin de favoriser la communication, 
la coordination et la concertation entre les acteurs, et permettre ainsi une orientation et un 
accompagnement adaptés aux besoins et souhaits de la personne handicapée.  

Ce projet s’inscrit dans la loi du 11 février 2005, qui prévoit notamment l’élaboration de 
conventions de partenariat et la mise en place d’équipes techniques pluridisciplinaires.  

Pour la constitution de ces équipes, dont la mission consiste à évaluer les besoins de 
compensation des personnes handicapées et à élaborer le plan d’aide, la maison 
départementale s’appuiera sur son réseau de professionnels.  

Afin de constituer et d’animer ce réseau de professionnels, il s’agira notamment pour la 
maison départementale des personnes handicapées de  :  

• Développer les réunions d’information et de coordination 

-accroître la transmission de l’information avec les partenaires et poursuivre la 
dynamique collective initiée durant l’élaboration de ce schéma, 

-développer des actions communes, de favoriser les échanges et réflexions 
entre professionnels par l’organisation de rencontres et de réunions sur les 
thématiques précises  

• Organiser la coordination autour de la personne handicapée 

- organiser l’intervention des équipes pluridisciplinaires en vue d’une 
évaluation globale et concertée des besoins et des attentes de la personne 
handicapée, et de l’élaboration du  projet de vie individualisé  

- réunir autant que de besoin des professionnels afin de traiter de la situation 
d’une personne nécessitant des actions conjointes de plusieurs acteurs, 
pouvant favoriser une plus grande fluidité dans le dispositif 

• Sensibiliser et informer les acteurs des secteurs sanitaires, sociaux, 
scolaires sur les questions du handicap, dans l’objectif de susciter leur intérêt 
pour ce secteur. 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

 
Réaliser un état des lieux du fonctionnement de la CDES, 
de la COTOREP et du Site pour la Vie Autonome 

 
Etat 
 

 
Juin – juillet 
2005 

 
Développer les échanges entre le CDES, la COTOREP en 
vue de nouveaux modes de fonctionnement et de 
coordination 

 
Etat 

 
2005 

 
Mettre en place le dispositif de prise en charge 
complémentaire des besoins d’aide humaine pour les 
personnes très lourdement handicapées 

 
Etat/Département 

 
Juillet à 
décembre 
2005 

 
Mettre en place un réseau de professionnels autour de la 
maison départementale des personnes handicapées  
Mettre en place les équipes techniques pluridisciplinaires 

 
 
Département 

 
 
2006 
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1.3. Améliorer l’accès à la Cité 

La loi d’orientation du 30 juin 1975 a affirmé le droit des personnes handicapées à accéder, 
dans toute la mesure du possible, à l’autonomie la plus large dont elles sont capables et à 
vivre dans un milieu ordinaire.  

Ces principes sont repris par la résolution du Conseil de l’Union Européenne concernant 
l’égalité des chances, par la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
et réaffirmés par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  

La mise en place de ces principes fondamentaux repose sur un double processus : 

  Favoriser l’accès à la société, par l’élimination des obstacles, 

  Améliorer l’autonomie des personnes en situation de handicap (aides humaines et 
techniques). 

 

Aujourd’hui, les personnes handicapées aspirent de plus en plus à une meilleure insertion en 
milieu ordinaire. Or, subsistent dans la Cité, de nombreuses difficultés qui constituent autant 
de freins à leur autonomie. 

L’inadaptation des transports et de la voirie ainsi que l’aménagement urbain actuel rendent 
difficiles les déplacements physiques des personnes à mobilité réduite (personnes 
handicapées, personnes âgées…). Au-delà de l’accessibilité physique des bâtiments, l’accès 
aux services publics reste difficile pour les personnes atteintes d’un handicap sensoriel.  

Les logements adaptés aux handicaps physiques ou sensoriels n’ont jamais fait l’objet d’un 
recensement dans le département et en tout état de cause, ceux ci n’apparaissent pas 
suffisants aujourd’hui, tant dans le parc public que privé. 

Par ailleurs, les personnes handicapées peuvent connaître des difficultés pour accéder à ces 
logements adaptés, en raison du montant du loyer, élevés au regard de leurs ressources. 

Les moyens de transports publics accessibles aux personnes en situation de handicap ne 
sont pas développés sur l’ensemble du territoire, renforçant ainsi l’isolement. En outre, les 
loisirs et la culture restent des domaines peu accessibles aux personnes handicapées.  

La question des accessibilités dépasse très largement le périmètre d’un schéma 
départemental au sens fixé par la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale. Néanmoins, l’autonomie de la personne en situation de handicap étant fortement 
corrélée à son environnement, il est apparu primordial d’ajouter aux orientations relevant de 
l’action sociale et médico-sociale, des propositions visant à contribuer à l’amélioration de la 
qualité de vie des personnes en situation de handicap. 

 

 

1.3.1. ÉLABORER UNE CHARTE DEPARTEMENTALE DES ACCESSIBILITES 

Le Département dispose aujourd’hui de compétences importantes dans le domaine de 
l’action sociale, notamment en faveur des personnes handicapées adultes. Les améliorations 
qu’il entend apporter à ce titre font l’objet d’orientations définies dans le présent schéma. 
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Les lois de décentralisation ont également conféré à la collectivité départementale d’autres 
compétences importantes dans différents domaines tels que la gestion des collèges, les 
transports scolaires, le sport, la culture… Elle apporte aussi des financements conséquents 
au titre des aides au bâti, la construction des logements sociaux en particulier.  

Le Département est également un employeur important en Seine-Maritime. 

 

Dans le domaine des collèges, le Département assure la gestion des locaux des 
établissements publics ( construction, reconstruction, entretien..). A ce titre, la question de 
l’accessibilité des bâtiments aux élèves handicapés est traitée de manière systématique, à 
l’occasion des projets de réhabilitation des collèges. De plus, le Département est amené à 
réaliser, très régulièrement, des aménagements plus spécifiques afin de préparer l’accueil 
d’enfants handicapés pour lesquels une orientation en milieu scolaire ordinaire est 
envisagée. 

Au cours des prochaines années, le développement des nouvelles technologies au sein des 
collèges publics est également de nature à favoriser l’intégration des élèves handicapés, 
notamment celle des enfants porteurs d’un handicap sensoriel. 

Le Département assure également l’organisation et le financement des transports scolaires. 
Des améliorations sont envisagées concernant le transport des élèves handicapés en milieu 
ordinaire.  

Dans le domaine du sport, le Conseil Général a décidé, dans le cadre du budget primitif 
2005, de créer une aide visant à permettre aux sportifs handicapés d’acquérir du matériel 
adapté à leur handicap et à leur pratique sportive. 

Au titre de la culture, le Département soutient de nombreux projets et compte encourager 
davantage les projets associant des personnes en situation de handicap. 

Dans le domaine du logement, une réflexion a été engagée afin de faire évoluer la politique 
du Département au titre de l’aide à l’habitat. D’ores et déjà, les premières orientations votées 
à ce sujet par le Conseil Général, en mars 2005, sont marquées par la volonté de contribuer 
à la création ou à la transformation de logements dans les quartiers, afin de permettre une 
diversité de modes et de niveau de vie (jeunes/personnes âgées, familles/personnes 
seules), et d’accompagner les habitants tout au long de leur vie (maintien des personnes 
âgées et ou des personnes handicapées dans leur logement). 

En terme de recrutement de travailleurs handicapés, le Département mettra en place des 
procédures adaptées afin de favoriser leur recrutement et leur maintien dans l’emploi. 

D’une manière plus générale, au fur et à mesure de la définition de nouvelles politiques, en 
matière de subvention notamment, le Département s’engage à faire en sorte que soit mieux 
prise en compte la question des  accessibilités des personnes en situation de handicap. 

 

A cet effet, le Conseil Général adoptera une charte départementale des accessibilités, au 
cours du second semestre 2005, qui fixera à la fois des principes et des engagements précis 
sur l’ensemble des domaines d’intervention de la collectivité.   
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1.3.2. Favoriser les accessibilités avec les partenaires 

institutionnels 

Avec la loi du 11 février 2005, l’accessibilité devient un principe généralisé et ce, afin de 
favoriser la participation de la personne handicapée à la vie sociale, quel que soit son 
handicap. L’article 2 de la loi définit le handicap comme suit :    

 « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction 
de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en 
raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un 
trouble de santé invalidant »  

 

Tous les acteurs, publics et privés, sont concernés par les questions relatives aux 
accessibilités.  

L’élaboration du schéma départemental a d’ailleurs été l’occasion de faire connaître un 
certain nombre d’initiatives menées par différents partenaires afin de favoriser les l’accès à 
la Cité des personnes en situation de handicap.  

On citera en particulier :  

 La mission Handicap du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen, qui vise à 
intégrer l’amélioration de la prise en charge des personnes handicapées dans les 
perspectives du projet d’établissement du CHU. Elle s’inscrit non seulement dans 
l’accueil et les soins mais aussi dans : 

 l’animation de réseaux de compétences 

 la participation à la création et au suivi d’un réseau de connaissances consacré aux 
développement et apports de la recherche en matière de nouveauté thérapeutique ou 
d’aides techniques 

 la mise en œuvre de moyens destinés aux équipes hospitalières pour informer, 
soutenir les familles et individualiser le service rendu 

 l’amélioration de l’accessibilité des locaux 

 l’évaluation permanente par la mise en place d’une structure d’observation et par le 
renforcement des relations avec les associations représentatives. 

Cette démarche exemplaire à plus d’un titre, pourrait susciter des expérimentations dans 
d’autres types d’établissements (sanitaires ou non). 

 

 La charte « ville handicap », élaborée à l’initiative de l’association « Coordination 
Handicap Normandie », et aujourd’hui signée par une cinquantaine de villes de Seine 
Maritime. 

Ces dernières se sont engagées à agir en faveur des personnes en situation de handicap 
dans les domaines très variés de l’information, du transport et de la mobilité, du logement, du 
travail, du sport, de l’éducation, de la culture et de la vie sociale. 
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 La charte « Un habitat de qualité pour tous », signée en 2005 par la Communauté de 
l’Agglomération Rouennaise (CAR), l’État, la Caisse des Dépôts et Consignations, 
l’association régionale HLM de Haute Normandie ainsi que par le Département. 

Cette charte définit un programme d’actions en faveur des personnes en situation de 
handicap, visant à l’accessibilité et à l’adaptabilité des logements, dans le cadre du 
Programme Local de l’Habitat (PLH) mis en place au niveau de la CAR. 

Ce programme d’actions s’articule autour de 4 axes, dont les objectifs sont notamment de 
développer des actions de sensibilisation en direction des décideurs, des opérateurs, des 
professionnels et du grand public, de mettre en place des dispositifs d’observation 
permanente, des structures et des dispositifs opérationnels pour informer et communiquer 
sur les procédures, les aides, les financements, les initiatives de terrain, ou encore de 
concevoir des structures et dispositifs permettant de faciliter les démarches et les 
procédures d’accès aux aides. 

 

La question des accessibilités dans le domaine de l’habitat reste aujourd’hui une 
préoccupation importante, pour les personnes en situation de handicap elles-mêmes, en 
recherche de solutions adaptées mais également pour les propriétaires et bailleurs sociaux 
pour lesquels la loi du 11 février 2005 renforce les obligations en matière d’accessibilité. 

Rappelons que l’accès au logement durable et temporaire (résidences sociales, allocation 
logement temporaire, maison relais) pour les personnes handicapées et notamment pour les 
personnes handicapées psychiques qui manifestent le désir de vivre de manière autonome, 
fait partie de leurs droits les plus fondamentaux.  

Le schéma met également l’accent sur le maintien à domicile des personnes en situation de 
handicap en proposant, dans son axe 2 intitulé « développer l’autonomie et favoriser 
l’insertion en milieu ordinaire », différentes actions qui seront mises en œuvre, pour autant 
que la personne en situation dispose d’un logement adapté. 

La création de structures ou d’habitats adaptés offrant de réelles perspectives d’insertion et 
évitant les ruptures à la sortie de l’hôpital ou d’établissements spécialisés, doit être 
envisagée. Des résidences adaptées combinant à la fois un logement autonome et un 
immeuble organisé pour rendre possible un accompagnement ou une vie collective 
conviviale peuvent être progressivement développées dans le cadre de la palette des 
équipements relevant notamment du logement temporaire. 

Par ailleurs, selon la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les 
objectifs opérationnels des programmes locaux de l’habitat sont tenus d’apporter des 
réponses « aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou présentant 
des difficultés particulières ».  

Conformément au décret du 4 avril 2005 relatif aux programmes locaux de l’habitat, le 
diagnostic doit comprendre notamment une analyse de la demande de logements et 
d’hébergement, des principes et des objectifs qui tiennent compte « des besoins propres à 
certaines catégories de population, en particulier en matière d’accessibilité des logements 
sociaux et de logements adaptés ».  

Les communautés d’agglomération de Seine-Maritime sont toutes engagées dans 
l‘élaboration ou l’actualisation de leur programme local d’habitat. Dans ce cadre, des 
articulations seront recherchées afin de favoriser l’accès au logement des personnes en 
situation de handicap. 
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Dans le domaine du logement comme d’en d’autres, l’État et le Département s’engagent, 
chacun en ce qui le concerne, à participer, à soutenir ou à initier des actions visant à 
sensibiliser les acteurs privés et publics sur les questions relatives aux accessibilités. 

Il s’agira par exemple de collaborer à des chartes d’engagement, de participer ou d’organiser 
des conférences inter institutionnelles, des groupes de travail, de valoriser des expériences. 

 

 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

 
Elaborer une charte départementale des accessibilités 
 

 
Département 

 
2005 

 
Mettre en application la charte départementale 
 

 
Département 

 
2006-2010 

 
Favoriser les accessibilités dans une démarche de 
partenariat  
 

 
Etat/Département 

 
2005-2010 
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2. Développer l’autonomie et favoriser l’insertion en milieu 

ordinaire 

2.1. Favoriser l’intégration des enfants en milieu ordinaire  

La loi de 1975, dans son premier article, définissait les droits des personnes handicapées. 
Le droit à l’éducation, à la scolarisation et à la formation professionnelle pour les enfants et 
adolescents handicapés est ainsi affirmé. Il est indiqué que ce droit doit se réaliser dans les 
structures ordinaires.  

La loi du 11 février 2005 réaffirme de manière forte que la prise en charge des élèves 
présentant un handicap doit se faire prioritairement par l’accueil dans les classes ordinaires. 
L’article 19 précise en effet que « tout enfant, tout adolescent, présentant un handicap ou un 
trouble invalidant de la santé est inscrit dans l’école ou dans l’un des établissements le plus 
proche de son domicile qui constitue son établissement de référence », lorsque cela ne va 
pas à l’encontre de leur santé. Toutefois, s’il s’avère nécessaire de maintenir l’enfant en 
milieu médico-social, des passerelles sont créées entre ce dernier et l’Éducation Nationale 
afin d’optimiser le parcours scolaire de l’enfant, la décision finale en matière d’orientation 
revenant aux parents.  

Tous les enfants sont concernés par l’intégration sociale et scolaire. Elle est à développer 
pour tous, quel que soit l’âge, en tenant compte des possibilités de l’enfant mais aussi de 
ses difficultés à se maintenir ou à retourner vers le milieu scolaire ordinaire. 

 

Les critères d’une intégration véritable sont : 

• Respecter le choix de la famille, du jeune handicapé ou des équipes spécialisées 
demandant l’intégration scolaire  

• S’assurer de l’interaction entre l’enfant et le milieu ordinaire : c’est à l’établissement 
scolaire de s’adapter à la demande de l’enfant et non l’inverse. 

 

L’intégration des enfants nécessite donc de donner aux enfants qui présentent une 
déficience les moyens de s’intégrer mais également de sensibiliser l’environnement à la 
différence. 

2.1.1. Faciliter l’intégration des enfants dans les structures de la 

petite enfance 

 

L’accueil des jeunes enfants handicapés dans des structures de la petite enfance (crèches, 
haltes garderies) reste aujourd’hui insuffisamment développé. Ces structures constituent des 
lieux privilégiés de l’éveil et de la socialisation de l’enfant et permettent ainsi de faciliter son 
intégration en milieu scolaire ordinaire. 

Il apparaît essentiel de développer les modes d’accueil et de garde des enfants présentant 
un handicap dans les structures de la petite enfance.  
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Le schéma prévoit donc les actions suivantes:  

• Dans le cadre de sa politique de développement de l’accueil de la petite enfance, le 
Département prévoit de soutenir les projets visant à favoriser l’accueil d’enfants 
handicapés, par le biais d’une bonification des subventions d’investissement  

• Afin de faciliter l’intégration des plus jeunes enfants dans ces structures, un 
accompagnement individualisé par les professionnels de la Protection 
Maternelle et Infantile sera proposé, en lien avec le médecin coordonnateur de 
l’établissement. 

 

2.1.2. Favoriser l’intégration des enfants en milieu scolaire 

ordinaire 

Les Centres d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) constituent le premier maillon de la 
prise en charge au cours de la petite enfance et sont donc indispensables pour répondre aux 
besoins et permettre un accès rapide aux professionnels spécialisés. Ces structures sont 
financées à hauteur de 80% par l’Assurance Maladie et à 20% par le Département. Les 
CAMSP sont actuellement en nombre insuffisant sur le territoire. Ainsi, il est prévu de :  

• Créer un Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP), sur 
l’arrondissement de Dieppe, actuellement non couvert. 

• Renforcer les moyens des CAMSP existants afin d’améliorer la prise en charge 
précoce des enfants et des familles et de favoriser le développement psycho-moteur 
et cognitif à cette période cruciale d’acquisitions. Il semble fondamental de 
développer également l’accompagnement parental et familial lors de l’annonce du 
diagnostic du handicap pour favoriser les prises en charges ultérieures.  

• Poursuivre les réflexions avec l’Education Nationale sur les possibilités 
d’accompagnement des enfants scolarisés en maternelle. 

 

Il convient également, dans le cadre du schéma, de renforcer les soutiens spécialisés des 
enfants et des adolescents par les Centres Médico Psycho Pédagogiques (CMPP), les 
secteurs de pédopsychiatrie, et surtout par le développement des Services 
d’Éducation Spécialisée et de Soins A Domicile (SESSAD). Dans la lignée du plan 
triennal 2001-2003 qui a permis le développement des capacités d’accueil des SESSAD, la 
loi du 11 février 2005 porte l’accent sur l’intégration sociale et scolaire des enfants 
handicapés. 

Dans sa triple dimension éducative, pédagogique et thérapeutique, le SESSAD contribue à 
l’intégration scolaire, professionnelle et à l’acquisition d’autonomie des enfants et 
adolescents handicapés âgés de 0 à 20 ans, et permet de faciliter les prises en charge en 
externat plutôt qu’en internat. 

Au regard de la cartographie des zones d’intervention des SESSAD par type de handicap, le 
département est inégalement couvert tant d’un point de vue géographique que thématique. 

Afin de limiter la zone d’intervention de chacun des SESSAD et de réduire les coûts 
d’intervention, il apparaît donc nécessaire de contribuer à une meilleure couverture du 
territoire :  
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• en privilégiant la création de SESSAD généralistes dans les zones insuffisamment 

couvertes (ex : sud-est du département, sud de Rouen, arrondissement du Havre, 

Dieppe). 

• en développant les SESSAD spécifiques répondant à certaines pathologies 

(troubles du comportement et troubles psychiques, troubles spécifiques du langage, 

déficience moteur, autisme). Le développement de SESSAD doit prendre en compte 

autant que possible la cartographie des classes d’éducation spécialisées (CLIS, 

UPI) et des classes ordinaires. 

 

Afin de faciliter les conditions d’intégration scolaire, l’Education Nationale a pour objectif, 
dans le cadre de sa politique départementale qui est précisée dans un document annexé au  
schéma :  

• d’optimiser et de rendre efficients l’affectation et le fonctionnement des 

auxiliaires de vie scolaire (AVS) individuels ou collectifs en y consacrant un 

emploi d’enseignant spécialisé.  

• d’aider aux apprentissages scolaires en proposant du matériel pédagogique 

adapté. 

• de permettre la mise en place de soins nécessaires et, le cas échéant, proposer 

de cadrer ces interventions par des conventions, notamment avec les SESSAD. 

 

L’accompagnement des enseignants est également un axe à privilégier afin de favoriser 
l’intégration en milieu ordinaire. Il s’agira donc pour l’Education Nationale, au cours des 
prochaines années, de développer la formation de ses personnels (Inspecteurs de 
l’Éducation Nationale, conseillers pédagogiques de circonscription, secrétaires de 
commissions, directeurs d’établissements spécialisés, enseignants spécialisés, enseignants, 
auxiliaires de vie scolaire) en adéquation avec les besoins. 

 

Afin de favoriser l’intégration des enfants et adolescents handicapés en milieu scolaire 
ordinaire, le Département est prêt, au titre du schéma départemental, à formaliser dans le 
cadre d’une convention, les collaborations avec l’Inspection Académique, et 
notamment dans l’objectif de : 

• Développer  l’accessibilité des collèges 

• Prendre en compte les besoins spécifiques des élèves présentant une 
déficience sensorielle (aides techniques notamment) 

• Participer à des actions de sensibilisation inter institutionnelles, auprès des 
professionnels  

• Envisager des modalités de participation des services départementaux, au titre 
des commissions de circonscription préélémentaires (C.C.P.E.) 
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En outre, le Département réalise actuellement une étude en vue d’améliorer les conditions 
de prise en charge des transports pour les élèves fréquentant un établissement scolaire en 
milieu ordinaire. 

 

2.1.3. Faciliter l’accès à l’enseignement supérieur 

L’intégration scolaire en milieu ordinaire concerne également l’accès à l’enseignement 
supérieur. Si le nombre d’étudiants handicapés est en augmentation, le parcours de ces 
jeunes doit être facilité, dès le lycée, pendant les études supérieures et jusqu’à l’emploi afin 
qu’ils accèdent à une insertion sociale et professionnelle à la hauteur de leurs possibilités. 
L’obtention d’aides et de matériels pour suivre des études, la recherche d’un logement 
accessible, l’aide de tierces personnes pour les actes de la vie quotidienne et les soins, les 
possibilités de déplacement et de transport, le choix des études et d’un métier sont autant de 
besoins pour permettre au jeune de suivre ces études dans les meilleures conditions. 

Aussi, afin de faciliter la poursuite d’études supérieures en milieu ordinaire, il s’agira de 
s’appuyer sur les associations existantes pour qu’elles puissent continuer à 
intervenir, avec des moyens pérennes, auprès des étudiants handicapés fréquentant 
l’Université, mais qu’elles puissent également apporter leur soutien aux étudiants inscrits 
dans les autres établissements d’études supérieures du département.  

Le Département s’impliquera ainsi dans toute initiative qui associera l’ensemble des 
financeurs concernés ou susceptibles de l’être. Il s’agira notamment :  

• d’améliorer l’accueil et le suivi des étudiants handicapés, en s’appuyant sur les 
structures existantes s’adressant aux jeunes handicapés et sur l’existence de la 
mission handicap de l’Université, mais également sur les auxiliaires de vie 
universitaires (AVU) et à terme sur les SESSAD, notamment pour les étudiants 
souffrant d’une déficience sensorielle ou motrice.  

• de pouvoir développer et pérenniser les actions d’information des étudiants 
handicapés et les initiatives et manifestations locales 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Soutenir les projets visant à favoriser l’accueil d’enfants 
handicapés par une bonification des subventions 
d’investissement  

Département 2005 - 2010 

Développer un accompagnement individualisé des jeunes 
enfants handicapés accueillis dans les structures de petite 
enfance par les professionnels de la Protection Maternelle 
et Infantile  

Département 2006 - 2010 

Créer un Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 
(CAMSP) sur l’arrondissement de Dieppe 

État/Département 2006 

Renforcer les moyens des centres d’action médico-social 
précoce existants 

État/Département  2006 - 2010 

Développer les capacités en Services d’Éducation 
Spécialisée et de Soins à Domicile  
(généralistes/spécialistes) 

État 2005 - 2010 
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Formaliser les collaborations entre l’Inspection 
Académique et le Département par voie de convention  

État/Département  2007 

Participer aux actions d’accompagnement des étudiants 
handicapés 

État/Département 2005 - 2010 

 

A noter que les orientations de l’Éducation Nationale, au titre de sa politique départementale 
sont précisées dans un document annexé au présent schéma. 

 

2.2. Développer l’insertion des adultes en milieu ordinaire de 

travail 

Dans la continuité de l’intégration scolaire, l’intégration des adultes handicapés en milieu 
ordinaire de travail doit être renforcée et accompagnée.  

La mission du Programme Départemental d'Insertion des Travailleurs Handicapés (PDITH) 
est de coordonner les initiatives locales pour l'emploi des travailleurs handicapés, et pour 
cela, d’élaborer un programme faisant intervenir de très nombreux partenaires de l’emploi et 
du secteur du handicap, de favoriser l’insertion de travailleurs handicapés et d’impliquer de 
façon étroite dans les programmes le secteur du handicap et les entreprises. 

Dans le cadre du schéma, la place de l’Association Départementale d’Insertion des 
Travailleurs Handicapés (ADITH 76), co-financée par l’État et l’Association de GEstion du 
Fonds pour l’Insertion Professionnelle des personnes Handicapées (AGEFIPH), doit être 
réaffirmée et renforcée en tant que coordonnateur départemental, notamment entre le milieu 
protégé et le milieu ordinaire. Les orientations du PDITH se doivent également d’être 
déclinées par des plans d’action dans lesquels les institutions s’engagent.  

 

2.2.1. Faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi des travailleurs 

handicapés 

L’insertion professionnelle des personnes handicapées doit être anticipée, et ceci est 
particulièrement vrai pour les jeunes. 

Aussi, au cours des prochaines années, il apparaît essentiel de pouvoir mieux préparer les 
jeunes handicapés vers la sortie professionnelle, en anticipant davantage l’évolution 
de leur parcours scolaire et en : 

• développant les actions de coordination entre les différents acteurs intervenant 
auprès du jeune, à savoir entre les établissements scolaires, les établissements 
et/ou entreprises d’accueil du jeune pour sa formation, les services 
d’accompagnement, afin de définir précisément avec le jeune son projet. 

• sensibilisant les établissements scolaires, les centres d’information et 
d’orientation, mais aussi les professionnels de l’éducation, sur la nécessité  de 
délivrer une meilleure information au jeune handicapé sur les possibilités qui lui sont 
offertes en terme de formation professionnelle. 
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Il semble également important d’encourager autant que possible l’insertion en milieu 
ordinaire des jeunes, et notamment de poursuivre les actions menées actuellement 
auprès des établissements et des entreprises, et visant à favoriser l’insertion par 
l’alternance des jeunes handicapés en milieu ordinaire de travail. Les demandes 
d’accompagnement et de soutien dans ce sens sont en effet de plus en plus nombreuses. Il 
s’agira donc de : 

• pérenniser ces actions en poursuivant le travail mené aujourd’hui en amont avec 
les établissements scolaires (Éducation Nationale et structures spécialisées) 

• de développer des outils spécifiques de suivi et d’évaluation des parcours des 
jeunes 

• de mieux préparer les stages réalisés en entreprise dans le cadre de la 
formation (ex : cahier des charges de stage élaboré par l’entreprise et l’établissement…) 

Afin de permettre une augmentation du taux d’emploi des travailleurs handicapés en 
milieu ordinaire, et donc d’inciter les entreprises à embaucher des travailleurs handicapés, 
il convient également de :  

• Développer la qualité des bilans fonctionnels et augmenter le recours à ces 
mesures destinées à identifier les capacités fonctionnelles de chaque personne 
handicapée et à contribuer ainsi à la définition des parcours des travailleurs 
handicapés. 

• Avoir recours aux entreprises d’intérim d’insertion pouvant mettre à disposition 
des travailleurs handicapés. 

• Valider des savoir faire et des compétences techniques dans le cadre de la 
valorisation des acquis de l’expérience (VAE). 

 

Par ailleurs, le développement des stages et des expériences professionnelles doit 
également être envisagé dans le cadre d’engagements réciproques pris entre les 
entreprises et l’AGEFIPH et visant à multiplier les possibilités d’insertion des travailleurs 
handicapés en entreprise.  

Le développement du savoir être et la valorisation personnelle du travailleur handicapé 
sont des éléments essentiels pouvant faciliter l’accès à un emploi. Aussi, la mise en place 
d’un pôle de développement personnel par les acteurs de l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées (Cap emploi, ADITH) pourrait être envisagée. Il s’agirait d’animer 
des « ateliers » ou séances d’information et de sensibilisation spécifiques pour les 
travailleurs handicapés (présentation à l’employeur, attitudes, comportements …), 
permettant aux personnes d’apprendre à se valoriser elles-mêmes auprès des entreprises.  

Si l’emploi des travailleurs handicapés doit se multiplier au sein des entreprises du secteur 
privé, il doit également pouvoir se développer dans le secteur public, dans lequel aujourd’hui 
il reste très insuffisant. A ce niveau, le Département s’engage à : 

• Favoriser l’accueil de stagiaires handicapés au sein de la collectivité, et former 
pour cela des référents en mesure d’accueillir et accompagner les stagiaires. 

• Recruter 6% de travailleurs handicapés.  

Ces engagements seront formalisés dans le cadre de la charte départementale des 
accessibilités prévue au titre de l’axe 1. 
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Pour les travailleurs handicapés en recherche d’emploi, la problématique sociale reste 
souvent très fortement liée à celle du handicap et nécessite d’envisager un 
accompagnement global de la personne.  

Aussi, afin de favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées, le 
Département s’engage, au titre de la période du schéma départemental, à proposer aux 
travailleurs handicapés qui en ont besoin, un accompagnement social par un service 
d’accompagnement habilité, et ce afin de compléter l’accompagnement professionnel dont ils 
bénéficient. Cela implique la création de places supplémentaires en Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS), qui fera l’objet d’un programme important à 
l’échelle du département (cf  axe 3). 

 

Depuis le 1er janvier 2004, le Département assure la pleine responsabilité du dispositif du 
RMI. Le plan départemental d’insertion 2005-2007, soumis au Conseil Général en juin 
2005, prévoit en outre l’ouverture progressive des actions prévues aux bénéficiaires de 
l’allocation aux adultes handicapés. 

Dans ce cadre, une articulation sera envisagée avec les partenaires, notamment l’AGEFIPH 
au titre de la création d’activité des travailleurs handicapés. De même, une complémentarité 
sera recherchée avec le schéma régional de la formation des personnes handicapées de 
décembre 1999, élaboré par l’État, la Région et l’AGEFIPH. 

Par ailleurs, des aides techniques apportées aux personnes handicapées constituent un 
élément important pour une insertion professionnelle. 

Le site de la vie autonome assure aujourd’hui un rôle essentiel dans ce domaine aussi bien 
pour les personnes que pour les financeurs. Il s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire pour 
procéder à une évaluation des besoins, constitue  le dossier unique  et mobilise l’ensemble 
des financeurs potentiels. 

Dans le cadre de la loi du 11 février 2005, le site de la vie autonome a vocation à intégrer la 
maison départementale des personnes handicapées. Un fonds départemental de 
compensation du handicap sera constitué afin d’apporter des aides complémentaires à la 
prestation de compensation, notamment en matière d’équipement. Ce fonds sera constitué 
des contributions des différents partenaires. Il est important que ce nouveau dispositif, qui 
sera mis en place à compter du 1er janvier 2006, permette, comme le site de la vie 
autonome, de faciliter les démarches des personnes handicapées et maintienne, voire 
élargisse, la mobilisation des financeurs. 

L’insertion professionnelle implique également de favoriser la mobilité des personnes 
handicapées  

Un plan régional de déplacements est en cours d’élaboration, élaboration à laquelle le 
Département de Seine-Maritime est associé. Ce document devrait être achevé au cours du 
second semestre 2006. La question des transports interurbains des personnes à mobilité 
réduite sera étudiée dans ce cadre afin de faciliter leurs déplacements.  

La prestation de compensation, qui sera mise en place à compter du 1er janvier 2006, 
peut être affectée à des dépenses liées à l’aménagement d’un véhicule ainsi qu’à 
d’éventuels surcoûts résultant du transport du bénéficiaire. Il conviendra, dans ce cadre ou 
au titre du fonds départemental de compensation du handicap, de contribuer à l’amélioration 
de la mobilité des demandeurs d’emploi handicapés. 
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Enfin, une des orientations du schéma est également de favoriser le maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés. 

• Les actions de maintien dans l’emploi réalisées aujourd’hui sur le département par 
les structures spécialisées devront se poursuivre, ainsi que les évaluations et le 
suivi des personnes en entreprise.   

• Sur ce thème du maintien à l’emploi, un des axes de travail du PDITH est notamment 
de prévenir les licenciements pour inaptitude avec l’objectif de permettre la 
continuité du lien contractuel de travail entre le salarié en restriction d’aptitude et 
l’employeur (intervention dans les différentes étapes du maintien à l’emploi, 
médiation, coordination…). 

 

2.2.2. Mobiliser le monde du travail sur l’emploi des travailleurs 

handicapés 

 

Les objectifs en terme d’accès à l’emploi visent à permettre tout d’abord le changement 
de l’image du travailleur handicapé par une identification et une mise en avant de ses 
compétences. Les orientations de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle (DDTEFP) et le Programme Départemental d’Insertion des 
Travailleurs Handicapés (PDITH) s’inscrivent dans cette optique de changement progressif, 
qui devra passer par : 

• la poursuite des actions de sensibilisation sur l’embauche des travailleurs 
handicapés auprès des entreprises privées et la multiplication des contacts 
directs.  

• la mise en place d’actions d’information et de sensibilisation sur le travailleur 
handicapé auprès des entreprises, mais aussi de façon plus générale auprès du 
grand public.  

 

Le taux d’emploi en entreprise des travailleurs handicapés reste aujourd’hui peu élevé en 
Seine-Maritime et enregistre même une diminution sur les dernières années. En ce sens, le 
schéma vise ainsi à développer les stages des personnes handicapées en milieu ordinaire, 
véritables tremplins vers une insertion ultérieure en entreprise. Aussi :  

• La mise en place d’actions de sensibilisation des entreprises par les acteurs de 
l’insertion (AGEFIPH, Cap emploi, ADITH…) et la multiplication des initiatives telles que 
les forums, journées d’information, opération « 1001 stages »…seront encouragées.  

• Il apparaît aussi souhaitable de pouvoir communiquer et faire connaître à l’échelle du 
département les entreprises et les expériences d’intégration professionnelle (stage) afin 
de susciter les propositions d’autres entreprises.  
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Ces actions de mobilisation du monde professionnel s’inscrivent pleinement dans le cadre du 
PDITH, dont l’un des axes consiste à mobiliser le monde économique sur l’emploi des 
travailleurs handicapés avec l’objectif de lutter contre les discriminations et de 
promouvoir l’égalité des chances des personnes handicapées en matière d’insertion 
professionnelle. Il s’agit notamment :  

- D’informer les entreprises sur leurs obligations réglementaires et sur les 
dispositifs destinés à faciliter l’embauche de travailleurs handicapés 

- De diagnostiquer et restituer pour chaque entreprise visitée les éléments 
relatifs à sa situation en matière d’emploi de travailleurs handicapés 

L’information, la sensibilisation et la mobilisation des entreprises devront être 
envisagées désormais à tous les niveaux de l’entreprise (directeur, chef d’équipe, 
partenaires sociaux, syndicats…) afin d’encourager les embauches de travailleurs 
handicapés, mais aussi de faciliter l’intégration du travailleur handicapé.  

 

Ces actions de sensibilisation pourront également prendre des formes nouvelles comme par 
exemple : 

 

• le développement d’un système de parrainage d’entreprises n’ayant encore 
jamais embauché de travailleur handicapé par une entreprise ayant déjà fait 
l’expérience.  

• la sensibilisation à l’embauche de travailleurs handicapés issus du milieu 
protégé en faisant découvrir aux entreprises le travail en secteur protégé et en 
encourageant les stages. 

 

 

2.2.3. Rapprocher milieu protégé et milieu ordinaire de travail 

 

L’ouverture du milieu protégé constitue également un axe majeur du schéma. 

Il s’agit ici d’utiliser la palette d’outils souples d’accompagnement, proposés par la loi du 11 
février 2005 et repris par les dernières orientations ministérielles (Cf. circulaire budgétaire du 
18 avril 2005). Les établissements et services d’aides par le travail doivent pouvoir proposer 
et développer des solutions adaptées à chaque personne, qu’il s’agisse de temps partiel, 
d’accompagnement ou de structure « hors les murs ». 

 

Les réflexions devront également se poursuivre  sur les possibilités de développement de la 
formation en milieu protégé afin de permettre aux établissements de travail protégé de 
mettre en place des plans de formation (sur la masse salariale totale), mais également 
d’étudier dans quelle mesure la validation des acquis de l’expérience pour les travailleurs 
handicapés en milieu protégé pourrait être développée (identifier les titres pouvant faire 
l’objet de la valorisation des acquis de l’expérience) 
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Ce rapprochement entre le milieu protégé et le milieu ordinaire vise, conformément aux axes 
du PDITH, à développer les synergies entre les entreprises et services d’aide par le travail et 
les entreprises de droit commun, de manière à : 

 

• Augmenter le niveau de l’activité des Centres d’Aide par le Travail (CAT) et des 
entreprises adaptées. 

• Favoriser l’émergence de parcours débouchant sur l’insertion des travailleurs handicapés 
dans les entreprises relevant du droit commun. 

 

Les orientations de l’État (DDTEFP), au titre de l’emploi des personnes handicapées, pour 
l’année 2005, sont annexées au présent schéma. 

 

Pour le Département, les actions envisagées en vue de contribuer à l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées en milieu ordinaire sont les suivantes. 

 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Favoriser l’accueil de stagiaires handicapés au sein des 
services départementaux et former des référents 

Département 2006 - 2010 

Augmenter le taux d’emploi de travailleurs handicapés 
au sein des services de l’Etat et du Département  

Etat/Département 2005 - 2010 

Proposer un accompagnement social à des travailleurs 
handicapés demandeurs d’emploi par un service 
habilité 

Département  2006 - 2010 

Faire bénéficier les personnes handicapées d’actions 
prévues au programme départemental d’insertion 2005-
2007 

Département 2005 - 2007 

Poursuivre les actions du Site de la vie autonome dans 
le cadre de la maison départementale des personnes 
handicapées, au titre des aides techniques 

État/Département 2005 - 2010 

Participer au plan régional des déplacements et étudier 
à ce titre des propositions d’amélioration de la mobilité 
des personnes en situation de handicap 

Département 2005 - 2006 
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2.3. Favoriser le maintien à domicile  

 

2.3.1. Accompagner le développement de l’autonomie par les 

services d’appui 

 

Le schéma s’inscrit dans une réelle perspective de développement de l’autonomie de la 
personne handicapée, et s’articule pour cela autour du déploiement des services 
d’accompagnement de la personne sur le territoire visant à favoriser le maintien à domicile. 
A l’heure actuelle, la couverture du territoire en services d’accompagnement reste 
hétérogène et ne permet pas à l’ensemble des personnes de pouvoir en bénéficier.  

C’est pourquoi le renforcement des services d’accompagnement à la vie sociale 
constituera un axe majeur du schéma, avec la possibilité de compléter la couverture 
territoriale et de permettre également l’ouverture de ces services à d’autres publics en 
situation de handicap, tels que les personnes handicapées psychiques ou des personnes 
handicapées en recherche d’emploi. 

 

Il y a lieu également de prendre en compte le décret n°2005-223 du 11 mars 2005 qui donne 
un cadre réglementaire aux Services d’Accompagnement à la Vie Sociale et créé un 
nouveau type de service : le S.A.M.S.A.H., Service d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés (dont la médicalisation relève de l’Assurance Maladie). 

 

Ainsi, il apparaît tout d’abord nécessaire de pouvoir assurer une couverture géographique 
complète du département par ces services en maillant le territoire en offre de services, en 
parvenant à pallier les zones non couvertes ne disposant d’aucun service, mais tout en 
évitant les superpositions de certains services. D’autre part, les missions des Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale présents sur le département sont différentes en fonction 
du type de handicap des personnes auxquelles ils s’adressent. Il devient relativement difficile 
de repérer les différents accompagnements possibles sur le département.  

Dans le cadre du schéma, Il conviendra d’identifier de manière plus précise les champs 
d’action de chaque service d’accompagnement ainsi que leur périmètre d’intervention. 
Il s’agira également d’évaluer précisément les missions de l’ensemble des services, en 
perspective du décret du 11 mars 2005. Un recensement des différents services 
existants et de leurs missions actuelles sera ainsi réalisé sur le département. L’enjeu est 
notamment de faciliter la lisibilité et le repérage de l’ensemble de ces services et de leurs 
missions pour la population, afin d’y accéder plus facilement.  

L’ouverture du champ d’actions des services est également essentielle afin de répondre 
à l’ensemble des besoins. Cela permettra ainsi de répondre à des besoins spécifiques en  

- Elargissant le suivi à d’autres publics actuellement non pris en charge 
(notamment les personnes handicapées psychiques) 

- Favorisant l’intervention des Services d’Accompagnement à la Vie 
Sociale dans des situations spécifiques d’accompagnement ponctuel 
(ex : personne en recherche d’emploi…) 
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Au regard des besoins importants de prise en charge et de suivi des personnes présentant 
tout type de handicap, il semble prioritaire d’envisager ces services d’abord comme des 
services « polyvalents », le principe de spécialisation, par type de handicap, devant 
constituer l’exception. Ces services auront alors un rôle de relais vers des acteurs plus 
spécialisés en fonction des besoins spécifiques des personnes suivies à un moment donné.  

Le Département et l’État s’engagent donc à mettre en place un groupe de travail dès le 
second semestre 2005 associant des représentants de services et d’associations. La 
réflexion devra prendre en compte la récente évolution législative et réglementaire d’une 
part, et d’autre part s’appuyer sur les propositions des groupes de travail constitués pour 
l’élaboration de ce schéma, afin de : 

 

- Etudier les différents champs d’actions des Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale présents sur le département dans un 
objectif de développement des services en fonction des besoins spécifiques 
d’accompagnement des personnes handicapées. 

- Redéfinir le cadre d’intervention des services d’accompagnement, 
médicalisés ou non, et proposer un ou des cahier(s) des charges en vue du 
déploiement des services. 

- Définir les relais des Services d’Accompagnement à la Vie Sociale ou 
des Services d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés avec les autres acteurs intervenant dans l’accompagnement 
des personnes handicapées (structures, acteurs de l’insertion professionnelle, 
associations…). 

 

Dans ces conditions, le Département prévoit la création d’une centaine de places par an, au 
titre des services d’accompagnement, soit au total 500 places pour la période de validité du 
schéma départemental et ce, afin de couvrir complètement le département et d’ouvrir ces 
services à d’autres publics qui en ont besoin.  

Des besoins spécifiques d’accompagnement médicalisé sont également identifiés sur le 
département. Afin d’y répondre, il s’agira de définir un programme de développement :  

- des services d’accompagnement développés à partir des maisons 
d’accueil spécialisées et des foyers d’accueil médicalisés, et des 
Services de Soins Infirmiers à Domicile pour les personnes les plus 
lourdement handicapées et les personnes handicapées vieillissantes 

- des SESSAD et des Services d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés, en réponse notamment au besoin prioritaire 
d’accompagnement des personnes handicapées psychiques 
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2.3.2. Développer l’accueil familial, et soutenir les familles de 

personnes handicapées 

 

L’accueil familial correspond à des besoins et attentes spécifiques et s’adresse à un public 
particulier n’étant pas en mesure de vivre dans un logement de façon autonome.  

Ce mode d’accueil reste encore peu développé sur le département. Il convient alors 
d’encourager le développement de ce type d’accueil en le considérant comme une 
alternative à l’hébergement de la personne handicapée en établissement ou dans sa famille. 

Le Département prévoit donc de : 

• Mettre en place des actions de communication afin de faire connaître le métier 
d’accueillant familial, dont le statut a été revalorisé de manière significative depuis le 
1er janvier 2005. 

• Organiser au cours du second semestre 2005, un groupe de travail avec les 
organismes assurant le suivi des familles d’accueil, ceci afin de revoir les modalités 
financières, aujourd’hui complexes et parfois insuffisantes. Ce groupe de travail 
devra également intégrer dans sa réflexion des propositions visant à améliorer 
l’accompagnement des accueillants familiaux et des personnes handicapées 
accueillies (ex : relais possibles, formation). 

Par ailleurs, afin de rendre possible le maintien à domicile des personnes handicapées, il est 
capital de pouvoir développer le soutien à l’ensemble des familles, c'est-à-dire aux familles 
d’accueil comme aux familles naturelles. Il est donc prévu, au cours des prochaines années, 
de : 

• Soutenir des actions d’aide aux aidants telles que la multiplication des groupes de 
paroles, l’accompagnement psychologique, le renforcement de l’information, le 
développement de la guidance parentale pour les enfants handicapés 

• Développer les actions de formation auprès des familles d’accueil et des familles 
naturelles : formation adaptée pour les familles d’accueil, formation de base aux 
parents sur les soins, la technique de portage… 

• Favoriser la reconnaissance réciproque des compétences des parents et des 
professionnels 

Des possibilités de relais de prise en charge doivent également être proposées aux 
familles leur offrant davantage de temps de « répit ». Ces périodes permettent également 
d’envisager différemment le maintien de la personne handicapée à leur domicile. A ce titre, 
le schéma prévoit :  

• De développer, au sein des établissements, des solutions alternatives de prise 
en charge telles que l’accueil de jour, l’accueil de nuit, l’accueil temporaire (cf axe 4) 

• De lancer des appels à projets afin de favoriser les expérimentations, comme  
le « baluchonnage »  par exemple, qui consiste à faire intervenir à domicile un 
personnel compétent afin de remplacer temporairement la famille d’accueil ou les 
aidants naturels (modèle observé au Québec notamment), mais également les 
gardes itinérantes de nuit, animations à domicile… 
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2.3.3. Eviter l’isolement 

Afin de lutter contre l’isolement des personnes handicapées et de leur famille, notamment 
dans les zones les plus rurales du département, il apparaît intéressant de pouvoir 
encourager des initiatives dans ce domaine. 

Ainsi dans le cadre de ce schéma, le financement de lieux d’accueil comme par exemple 
des « clubs » pour les personnes handicapées psychiques, sera envisagé.  

Contre l’isolement, l’ouverture des établissements aux personnes handicapées de leur 
bassin de vie peut également se révéler intéressant. Il conviendra ainsi de poursuivre les 
réflexions sur les possibilités d’ouverture des établissements afin de développer par 
exemple des accueils « à la journée » au sein des établissements pour certains types 
de handicaps, ou encore de mettre à disposition des plateaux techniques disponibles au 
sein des établissements pour des prises en charge spécialisées nécessitant un équipement  
(piscine, matériel de rééducation par exemple). 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Mettre en place un groupe de travail sur les Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et les 
Services d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés (SAMSAH) 

Département/Etat 2005 

Créer une centaine de places par an au titre des 
services d’accompagnement, afin d’assurer une 
couverture géographique complète du territoire et une 
ouverture à d’autres publics 

Département 2006-2010 

Définir un programme de développement des SESSAD 
et Services d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés à partir des maisons d’accueil 
spécialisées ou des foyers d’accueil médicalisés  

Etat 2006 

Mener des actions de communication sur l’accueil 
familial 

Département 2006 - 2010 

Mettre en place un groupe de travail avec les services 
chargés du suivi des familles d’accueil   

Département 2005 

Soutenir les actions d’aide aux aidants et les actions de 
formation des familles d’accueil et des familles 
naturelles 

Département/Etat  2006 - 2010 

Développer les dispositifs alternatifs pour les relais de 
prise en charge et le « répit » des familles (accueil de 
jour, accueil temporaire, baluchonnage). 

Département/Etat  2005 - 2010 

Financer des lieux d’accueil, de type « clubs » pour les 
personnes handicapées psychiques, pour lutter contre 
l’isolement des personnes handicapées 

Département/Etat 2006 - 2010 
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3. Développer et adapter le dispositif d’accueil et de prise 

en charge 

 

3.1. Développer et adapter le dispositif aux besoins 

spécifiques 

 

3.1.1. Adapter le dispositif enfant et adulte 

L’adaptation du dispositif représente en toute logique l’un des objectifs majeurs de ce 
schéma. Au cours des 5 prochaines années, il conviendra ainsi de pouvoir mieux répondre 
aux besoins des enfants et adultes handicapés nécessitant une prise en charge en 
établissement, tout en harmonisant la couverture départementale afin de rétablir un équilibre 
sur le territoire en fonction du type de handicap.  

L’objectif est également de pouvoir s’adapter à l’évolution de ces besoins en fonction de 
l’évolution du profil des personnes handicapées, de leurs choix de vie et de leurs attentes.  

 

Ainsi il conviendra d’adapter l’offre existante en établissements et services aux 
besoins tant du point de vue quantitatif et qualitatif que géographique.  

Aujourd’hui, on constate que les modalités de prise en charge en établissement ou service 
ne sont pas toujours adaptées aux besoins des personnes.  

De même, la localisation des établissements et services doit permettre de favoriser la 
proximité et éviter en conséquence des contraintes d’internat ou de temps de transport trop 
longs. 

Pour répondre à ces objectifs, il s’avère indispensable que les établissements et services 
actualisent périodiquement leur projet d’établissement afin de prendre en compte l’évolution 
des besoins, conformément aux termes de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale 
et médico-sociale.  

De la même manière, l’implantation géographique de nouveaux projets doit tenir compte de 
la notion de proximité et des taux d’équipement constatés au niveau infra départemental. Il 
est donc raisonnable de penser que l’offre nouvelle puisse venir gommer les disparités 
constatées au niveau le plus pertinent. 

 
• Adapter le dispositif enfant 

 

Aujourd’hui, au regard des taux d’équipement pour l’ensemble des structures pour enfants 
handicapés, la Seine Maritime apparaît correctement équipée en comparaison des taux 
nationaux. Or le nombre de jeunes accueillis en établissement pour enfants et relevant de 
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l’amendement Creton ne cesse d’augmenter ces dernières années et s’élève ainsi à 181 
jeunes en mars 200515 avec un doublement en moins d’un an. Il est clairement mis en 
évidence ici une difficulté d’accueil de ces jeunes dans les structures pour adultes 
actuellement saturées.  

L’objectif prioritaire d’adaptation du dispositif est donc de redonner aux enfants 
handicapés du département les places leur étant réservées, et d’agir prioritairement 
sur les jeunes adultes relevant de l’amendement Creton en recherchant une solution 
dans les établissements et services pour adultes handicapés.   

Il s’agit d’aboutir à libérer des places actuellement occupées par ces jeunes adultes en 
établissements pour enfants et de résorber les listes d’attente des établissements en 
permettant de nouvelles admissions.  

Pour cela, il convient :  

• d’analyser précisément en lien avec la CDES et les établissements d’accueil, la 
situation de chacun de ces jeunes adultes présents en établissement enfant sur le 
département (âge, type de handicap, besoins spécifiques, durée de séjour dans 
l’établissement…),  

• d’envisager des solutions de prise en charge et/ou d’accompagnement 
spécifiques pour ces jeunes adultes sortants 

• de préparer et d’accompagner cette sortie de l’établissement dans le cadre du 
projet individuel de prise en charge, afin d’éviter une rupture brutale. 

• de créer les places nécessaires pour les adultes handicapés 

 

Au cours des prochaines années, l’évolution du dispositif enfant passera également par 
l’évolution nécessaire de la prise en charge dans les instituts thérapeutiques, 
éducatifs et pédagogiques - ITEP (anciens instituts de rééducation), qui feront ainsi l’objet 
d’une attention particulière sur le département.  

Le récent décret n°2005-11 du 6 janvier 2005 fixe les conditions techniques d'organisation et 
de fonctionnement des ITEP, qui devront se mettre en conformité avant le 1er septembre 
2008. Par définition, ces établissements accueillent des enfants, adolescents ou jeunes 
adultes présentent des difficultés psychologiques dont l'expression, notamment l'intensité 
des troubles du comportement, perturbe gravement la socialisation et l'accès aux 
apprentissages. 

 

Ces enfants, adolescents et jeunes adultes se trouvent, malgré des potentialités 
intellectuelles et cognitives préservées, engagés dans un processus handicapant qui 
nécessite le recours à des actions conjuguées et à un accompagnement personnalisé. Il 
importe ainsi de : 

                   

 

15 Source CDES 
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• pouvoir accompagner ces établissements vers la mise en conformité 
progressive, notamment en ce qui concerne le projet d’établissement, le 
fonctionnement de l’établissement et les installations,  

• permettre l’adaptation des prises en charge au profil des jeunes accueillis au 
sein des ITEP et l’évolution des compétences, avec la mise en place d’une équipe 
pluridisciplinaire (équipe médicale, paramédicale et psychologique, éducative, équipe 
pédagogique), ainsi que la mise en place d’un projet personnalisé 
d’accompagnement pour chaque enfant, 

• développer les liens avec le secteur psychiatrique. 

 

Le dispositif enfant doit également évoluer en ce qui concerne la prise en charge des enfants 
en établissements médico-éducatifs et présentant une problématique sociale. Ainsi il est 
constaté que certains enfants présentant des difficultés d’ordre social, très souvent liées à 
des situations familiales complexes ou précaires sont accueillis en internat en institut 
médico-éducatif, mais relèveraient davantage d’une prise en charge par la protection de 
l’enfance que d’une prise en charge par un établissement médico-social pour enfant 
handicapé. A l’inverse, on constate que des enfants ou adolescents présentant des troubles 
du comportement sont accueillis dans des établissements relevant de l’aide sociale à 
l’enfance. 

Il est donc essentiel de :  

• développer de manière importante les collaborations entre les établissements de 
l’enfance handicapée, la CDES ou future CDAPH et les services de l’Aide 
Sociale à l’Enfance, afin d’envisager des prises en charge adaptées pour ces 
jeunes.  

• parvenir à mieux coordonner les interventions de chacun afin de ne pas prendre 
en charge durablement des enfants dans des établissements qui ne leur seraient pas 
adaptés.  

• mettre en place des relais avec les services de l’aide sociale à l’enfance pour 
envisager notamment des solutions d’hébergement adaptées au titre des week-
ends et vacances scolaires, pour les enfants accueillis dans un établissement pour 
enfants handicapés et confiés à l’aide sociale à l’enfance.  

 

Toutefois, le besoin en internat reste une réalité pour certains enfants. La demande de prise 
en charge d’enfants polyhandicapés est croissante, et pour des enfants de plus en plus 
jeunes. Sur le dispositif enfant, les listes d’attente mettent en évidence un besoin accru de 
prise en charge pour les enfants relevant d’une prise en charge en IME, pour les enfants 
polyhandicapés et pour les enfants autistes.  

Pour les enfants présentant des handicaps lourds, la prise en charge en IME peut rester 
pertinente et peut se diversifier (accueil de jour, accueil séquentiel). Le maintien du lien avec 
la famille reste fondamental et devra conduire à privilégier des solutions de proximité. 

Il sera nécessaire de faire évoluer le dispositif afin de répondre à ces besoins prioritaires 
de prise en charge, et d’envisager notamment la diversification des modes de prises en 
charge en IME, afin de s’adapter au profil des enfants accueillis et au besoin de proximité de 
l’enfant avec son milieu familial. 
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Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Analyser la situation des enfants relevant de 
l’amendement Creton, envisager des solutions 
d’accompagnement, préparer la sortie 

Etat/CDES 2005 

Accompagner les instituts thérapeutiques, éducatifs et 
pédagogiques vers la mise en conformité progressive, 
adaptation des prises en charge au profil, projet 
personnalisé, lien avec le secteur psychiatrique 

Etat/Département 2006 - 2008 

Développer les collaborations entre établissements, 
services de l’aide sociale à l’enfance, CDES et future 
commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées 

Etat/Département 2006 - 2010 

Développer pour les enfants confiés à l’aide sociale à 
l’enfance et accueillis en établissement médico-éducatif, 
des solutions d’hébergement pour les week-end et les 
vacances scolaires  

Département 2006 - 2010 

 

 

• Adapter le dispositif adulte 

Comme indiqué précédemment, l’objectif prioritaire de redonner aux jeunes handicapés la 
place qui leur est destinée conduit logiquement le Département et l’Etat à envisager des 
actions d’adaptation du dispositif adulte au cours des prochaines années visant à favoriser 
l’insertion des jeunes relevant de l’amendement Creton.  

Aussi, il est nécessaire d’adapter progressivement le dispositif adulte afin de répondre 
prioritairement aux besoins de prise en charge de ces jeunes adultes. Aujourd’hui, les 
jeunes relevant de l’amendement Creton sont accueillis principalement dans les IME, les 
établissements pour enfants polyhandicapés ou pour enfants autistes. Aussi, un programme 
de créations de places pour ce public spécifique est envisagé à l’échelle du Département 
(voir infra).  

Ces dernières années, l’Etat a entrepris la création de places de CAT sur l’ensemble du 
département afin de favoriser l’intégration professionnelle des adultes handicapés. Le taux 
d’équipement en structures de travail protégé sur le département a donc augmenté même s’il 
reste encore inférieur au taux d’équipement observé à l’échelle nationale. D’autre part, un 
nombre important de jeunes handicapées travaillant en CAT reste aujourd’hui hébergé dans 
leurs familles par défaut de places d’hébergement. Pour d’autres, ce défaut de places 
d’hébergement à proximité du CAT les empêche même d’envisager l’insertion dans la 
structure de travail protégé, et constitue de ce fait un frein majeur au développement de 
l’autonomie et de l’intégration. A l’inverse, il est observé que des adultes en établissement 
d’hébergement pourraient accéder à un logement dmoyennant la mise en place d’un suivi 
par un service d’accompagnement.  

• Au cours des prochaines années, il s’agira d’évaluer en parallèle le besoin en nombre 
de places de CAT et le besoin en places d’hébergement, ceci dans une perspective 
de définition de programmes communs de création de places.  
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Le besoin croissant de prise en charge médicalisée des personnes handicapées présentant 
des handicaps lourds est fortement mis en évidence en Seine Maritime. Il convient donc de 
manière générale :  

• d’envisager sur l’ensemble du département un programme permettant d’augmenter le 
nombre de places en structures médicalisées, ceci pour les personnes lourdement 
handicapées ou polyhandicapées, mais également pour des personnes handicapées 
présentant des besoins spécifiques (autistes, personnes handicapées vieillissantes…). 

 

En plus des places supplémentaires qui seront créées en vue de répondre aux besoins 
prioritaires déjà recensés, le Département engagera, en parallèle, un programme de 
modernisation des foyers d’hébergement et des foyers de vie, qui, pour certains, 
n’offrent plus le confort minimum attendu aujourd’hui et ne sont plus adaptés aux besoins 
des résidents, notamment des personnes handicapées vieillissantes. Ce programme est 
évalué à 350 places, ce qui représente 27% des places d’accueil actuelles. Les structures 
éligibles devront procéder à l’actualisation de leur projet d’établissement avant d’élaborer un 
programme architectural. Afin de prendre en compte l’évolution des besoins et des attentes, 
notamment au titre de l’accueil temporaire et de l’accueil de jour, une extension de capacité 
pourra être envisagée en parallèle du projet de réhabilitation, si le secteur d’implantation 
apparaît insuffisamment couvert. 

  

3.1.2. REPONDRE AUX BESOINS SPECIFIQUES DE PRISE EN CHARGE  

 

En plus de ces adaptations générales du dispositif enfant et du dispositif adulte, le 
Département et les services de l’Etat devront s’attacher à répondre plus spécifiquement à 
des besoins identifiés pour chaque type de handicap. Des objectifs prioritaires de 
développement des structures sont identifiés pour les handicaps suivants :  

 

• Personnes handicapées autistes 

Conformément à la situation observée au niveau national, les moyens disponibles relatifs à 
la prise en charge des autistes restent en nombre insuffisant en Seine Maritime. Les besoins 
sont identifiés pour les enfants comme pour les adultes et concernent d’abord l’hébergement 
complet mais aussi les places d’accueil de jour. Les personnes autistes se retrouvent alors 
dans des établissements avec une prise en charge qui ne leur est pas adaptée, ou sont pris 
en charge en établissement psychiatrique, ce qui n’est pas sans répercussion sur la 
disponibilité des places en psychiatrie pour les patients relevant réellement d’une telle prise 
en charge (occupation des lits de psychiatrie par des personnes handicapées, faute de 
places dans les structures médicosociales).  

Afin de compléter l’équipement existant, le  Département et les services de l’Etat prévoient 
de créer une structure pour adultes autistes dans chacun des trois arrondissements. 
Selon le public visé, les structures seront soit de type maison d’accueil spécialisé, foyer 
d’accueil médicalisé ou foyer d’hébergement. Ces structures à double mode de prise en 
charge permettront de répondre à des besoins croissants actuellement mal pris en compte 
sur le département. Elles devront prendre en charge prioritairement, dès leur ouverture, des 
jeunes adultes autistes relevant de l’amendement Creton, afin de libérer des places dans les 
établissements et services en faveur de l’enfance.  
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D’ores et déjà, compte tenu des besoins, deux projets d’établissements pour adultes autistes 
ont été présentés récemment au Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-
Sociale : 

- un foyer d’accueil médicalisé d’une capacité de 36 places et un atelier de jour 
médicalisé de 10 places, à Saint Nicolas d’Aliermont 

- une structure à Notre Dame de Bondeville comprenant une maison d’accueil 
spécialisé (20 places), un foyer d’hébergement (23 places) et un atelier de 
jour (24 places). 

 

En ce qui concerne les enfants autistes, les places occupées actuellement par les jeunes 
relevant de l’amendement Creton devront être libérées, en prévoyant la sortie de ces jeunes 
vers le dispositif des adultes.  

Il conviendra également d’encourager et/ou de renforcer le partenariat de l’ensemble 
des structures pour personnes handicapées autistes sur le département avec le 
secteur psychiatrique. Le développement des coordinations devra se poursuivre, et la 
formalisation de ces collaborations devra être encouragée, par le biais de conventions 
notamment. 

 

Le Centre de Ressources de l’autisme, mis en place fin 2004 en Haute-Normandie et 
implanté à Rouen, constitue déjà un maillon pertinent pour : 

- améliorer et affiner les diagnostics et notamment le dépistage précoce,  

- favoriser le transfert des nouvelles connaissances psycho-biologiques dans 
les savoir-faire des praticiens et des équipes sanitaires et médico-sociales, 

- former et informer professionnels et parents et venir en appui notamment des 
établissements et services médico-sociaux,  

- aider à définir des orientations adaptées. 

 

De la même façon, les conclusions de l’étude du CREAI de Haute-Normandie produite en 
octobre 2004 rassemblent des éléments d’analyse qui permettent de poser les jalons de 
l’amélioration des prises de charge dans le département. Celles-ci peuvent se résumer aux 
quatre axes suivants : 

- développer des structures spécialisées pour adultes 

- développer les SESSAD pour venir en soutien des familles 

- constituer à partir du centre de ressources de l’autisme, un réseau 
d’information  

- organiser le diagnostic précoce accompagné d’une prise en charge précoce 
sur les bases d’une triple prise en charge thérapeutique, pédagogique et 
éducative. 
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• Personnes handicapées vieillissantes 

 

La prise en charge des personnes handicapées vieillissantes est une préoccupation 
majeure, et tend à augmenter par le phénomène de vieillissement de la population constaté 
à l’échelle nationale, et par l’augmentation de la dépendance. Des réponses multiples 
peuvent être apportées à ces personnes et il convient, dans le cadre du schéma, de 
proposer des réponses les plus diversifiées possibles.  

Comme indiqué ci-dessus, les établissements éligibles au  programme de modernisation des 
foyers d’hébergement et des foyers de vie devront prendre en compte les besoins 
spécifiques des personnes handicapées vieillissantes.  

Au cours des prochaines années, les projets innovants relatifs à la prise en charge des 
personnes handicapées vieillissantes seront vivement encouragés. En effet, il apparaît 
fondamental de pouvoir proposer des solutions innovantes de prise en charge de ces 
personnes, avec le développement d’évaluations partagées entre les secteurs sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux. Il importe également de favoriser l’émergence de projets 
spécifiques pour les personnes en situation « intermédiaire », c'est-à-dire ne relevant ni 
d’une prise en charge complète en établissement pour handicapés, ni d’une réelle prise en 
charge psychiatrique (exemple de personnes d’une cinquantaine d’années, en sortie 
d’établissement psychiatrique, ou en très grande difficulté sociale) et pour lesquelles il 
n’existe pas actuellement de solution adaptée. 

Il importera aussi d’offrir un accompagnement souple et progressif pour les personnes 
handicapées vieillissantes à domicile qui n’ont jamais été en établissement. 

 

• Personnes polyhandicapées 

 

La prise en charge des personnes polyhandicapées en établissement est principalement 
assurée sur le mode d’hébergement à temps complet. En dehors de cette possibilité, de 
nombreuses personnes handicapées restent aujourd’hui à la charge des familles. C’est ainsi 
souvent ce qui est observé pour les jeunes polyhandicapés en sortie des établissements 
pour enfants. Ces derniers se retrouvent ensuite pris en charge par leur famille ou leurs 
proches, soit par manque de places dans les structures médicalisées, soit par l’absence de 
possibilité de prise en charge temporaire et avec l’incapacité pour la famille d’envisager une 
prise en charge du jeune à temps complet. Le développement des prises en charge 
alternatives, et notamment des accueils de jour, s’avère aujourd’hui essentiel.  

S’il convient de développer des places d’accueil de jour pour les personnes polyhandicapées 
sur le département, il n’en est pas moins essentiel de maintenir les places en hébergement 
complet actuelles. Il semble là encore fondamental de favoriser les appels à projets de 
structures « à double accueil ».  

Le besoin de prise en charge médicalisée est identifié essentiellement sur le secteur adulte, 
et le département prévoit de créer une structure médicalisée avec un accueil de jour pour 
les personnes polyhandicapées adultes sur l’agglomération rouennaise. 
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Pour les enfants, de la même manière que pour les enfants autistes, les places en structures 
pour enfants polyhandicapés devront être libérées par l’organisation de la sortie des 
jeunes adultes relevant de l’amendement Creton vers le dispositif adulte. 

L’articulation avec le secteur sanitaire est également indispensable en ce qui concerne le 
polyhandicap, et notamment avec le secteur psychiatrique où des collaborations doivent se 
poursuivre et se développer. Le partenariat doit là aussi passer par la définition de 
conventions mais également par une concertation permanente entre professionnels. 

 

 

• Personnes cérébrolésées  

 

Les personnes dites cérébrolésées (traumatisme crânien, AVC, syndrome de Korsakoff…), 
relèvent de prises en charge très différentes en fonction du type de déficience : prise en 
charge sanitaire et /ou médico-sociale, médicalisation nécessaire plus ou moins importante 
selon le besoin de prise en charge… Faute de structures adaptées, ces personnes sont 
parfois accueillies dans des unités de soins de longue durée ou des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, avec une dérogation d’âge.  

Il apparaît tout d’abord nécessaire de prendre appui sur l’analyse régionale réalisée sur 
le sujet, mais également sur les réflexions en cours menées par un groupe de travail 
spécifique constitué dans le cadre de l’élaboration du Schéma Régional de 
l’Organisation Sanitaire III (S.R.O.S.). Il s’agira alors d’inscrire les évolutions de la prise en 
charge médicosociale des personnes cérébrolésées dans le cadre des orientations définies 
par le SROS, et dans le cadre de la circulaire n°2004-280 du 18 juin 2004 relative à la filière 
de prise en charge sanitaire, médico-sociale et sociale des traumatisés crânio-cérébraux et 
des traumatisés médullaires, qui établit les principes organisationnels de la prise en charge 
de ces personnes dès l'accident et tout au long de leur vie.  

L’offre de prise en charge de ces personnes devra s’orienter vers :  

- Le développement de places en structures médicalisées,  

- Le développement de places d’accueil temporaire ou d’accueil de jour.  

- Le suivi systématique et continu et l’évaluation régulière de ces personnes 
afin de favoriser les parcours évolutifs.  

- Le développement de l’accompagnement par les services d’appui relevant du 
sanitaire (SSIAD) et du médicosocial (SAVS, SAMSAH) 

- La perspective de développement d’unités spécifiques pour ces personnes en 
CAT, avec la nécessité d’organiser une évaluation régulière systématique de la 
personne et de ses capacités.  

Il importe également d’une manière générale de favoriser l’évolution des parcours de ces 
personnes, en accordant une place majeure à l’évaluation régulière de chacune des 
situations. Il s’agira donc de développer et de structurer le travail en réseau entre les 
partenaires sanitaires, médicosociaux et sociaux. 
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• Personnes handicapées moteur 

 

Pour les personnes handicapées moteur, les besoins prioritaires identifiés concernent les 
alternatives à l’institutionnalisation afin de favoriser au maximum le développement de 
l’autonomie chez ces personnes. Il s’agit ici de développer prioritairement l’accompagnement 
au maintien à domicile par les services d’appui comme les Services d’Accompagnement à la 
Vie Sociale ou les Services d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés. 
Des projets sont en cours. Il est important que ces services puissent également s’ouvrir à 
des personnes présentant d’autres types de handicap dans l’objectif d’un maillage complet 
de tout le territoire départemental. Pour les personnes handicapées moteur, il importe que 
l’accompagnement social ou médico-social favorise l’accès à la vie de la cité.  

Il conviendra également d’encourager les appels à projets visant à augmenter 
progressivement le nombre de places en accueil de jour et à développer les services de 
soins externalisés à partir des établissements existants (besoin important sur la région 
Rouennaise). 

 

• Personnes handicapées sensorielles  

 

Au regard du nombre de personnes handicapées sensorielles, il ne peut être envisagé de 
développer des structures d’accueil sur l’ensemble du département. Cependant, les besoins 
existent, et il est nécessaire d’améliorer la réponse en terme de prise en charge et 
d’accompagnement par des mesures spécifiques, et de : 

- développer prioritairement les conventions inter départements et inter 
régions (avec la Basse Normandie notamment) en ce qui concerne la prise en 
charge institutionnelle, afin de faciliter l’accès des handicapés sensoriels aux 
différentes structures existantes.  

- développer pour toutes les personnes handicapées sensorielles 
(aveugles et sourds) l’offre de services d’accompagnement à la vie sociale 
pour les enfants et les adultes, là encore dans une recherche de plus grande 
autonomie pour les personnes (accompagnement apparaissant plus structuré 
aujourd’hui pour les sourds que pour les aveugles). Plutôt que de créer des 
services spécialisés, il est envisagé que les services d’accompagnement 
s’appuient sur des personnes ressources, professionnels spécialisés des 
établissements et services, dans le cadre de conventions. 

- développer et/ou pérenniser les aides spécifiques aux déficients 
sensoriels (par exemple postes de spécialistes en braille ou en langue des 
signes, mis à disposition de la maison départementale des personnes 
handicapées, labellisation sur le département d’un service de dressage de chiens 
guides d’aveugles…). 
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• Personnes handicapées psychiques et personnes souffrant de troubles du 
comportement 

 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées constitue une véritable avancée pour les personnes 
souffrant de troubles psychiques persistants, puisqu’elle prend en compte le handicap 
psychique. 

Le développement des coordinations entre le secteur psychiatrique et le secteur médico-
social apparaît nécessaire afin de faciliter les passerelles entre ces deux secteurs. Le 
développement des réseaux et des partenariats entre acteurs responsables de la prise en 
charge des déficiences psychiques devra être encouragé sur le département. 

Dans le cadre de ce schéma, il s’agit de porter une attention particulière à la prise en charge 
et à l’accompagnement des personnes présentant des déficiences psychiques. De manière 
générale, il est nécessaire de sensibiliser et de former l'ensemble des personnels au 
repérage et à la connaissance de ce handicap. Le handicap psychique doit être reconnu 
en tant que tel pour faire l’objet d’une prise en charge spécifique, à savoir l’articulation du 
projet de soins (intégrant la dimension santé mentale) et du projet de vie au sein de 
l’institution. 

D’autre part, les établissements psychiatriques recensent un nombre important 
d’hospitalisations inadaptées de personnes qui relèveraient davantage de solutions 
alternatives, notamment à caractère médico-social. Une enquête permettant de connaître de 
façon précise les populations concernées sous divers angles (médical, capacités 
d’autonomie, besoins) sera menée sous l’égide de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation.  

Ainsi, face aux besoins de prise en charge en institution des personnes présentant un 
handicap psychique et face à l’importance  du nombre de personnes hospitalisées au long 
cours en psychiatrie ne relevant plus de soins spécialisés constants, il importe au cours des 
prochaines années d’offrir une palette diversifiée de solutions apportant, outre les soins 
nécessaires, des réponses adaptées aux personnes concernées, et de prévoir :  

- la création de structures mixtes sanitaires et médico-sociales pour les 
personnes handicapées nécessitant une assistance et une surveillance médicale 
importante 

- l’ouverture des Services d’Accompagnement à la Vie Sociale et Services 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés aux personnes 
handicapées psychiques 

- l’amélioration de la prise en charge en institution : projet individuel adapté, 
préparation à la sortie, recherche de solutions alternatives… 

- le développement possible d’autres formes d’accueil et 
d’accompagnement telles que : 

o les appartements relais permettant aux handicapés psychiques de vivre 
dans un univers protégé avec un accompagnement de soins et d’aide à la 
vie quotidienne. Cela constitue un intermédiaire entre le milieu 
psychiatrique et une autonomie totale ou partielle lorsque cela est 
possible. 

o les maisons relais avec un accompagnateur présent en permanence 
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o les résidences sociales composées de parties communes et de lieux 
privés. 

o la transformation de l’agrément thérapeutique des familles d’accueil en  
agrément d’accueil familial social pour éviter de déstabiliser les personnes 
malades qui doivent aujourd'hui changer de famille lorsqu’elles sont 
stabilisées. 

Le plan national « psychiatrie et santé mentale 2005-2008 » prend  en compte les 
besoins d’aide et d’accompagnement dont ont besoin les personnes souffrant de troubles 
psychiques persistants, étant entendu que les équipes de psychiatrie continuent d’exercer 
auprès d’elles leurs missions de soins. 

Les grands axes du plan pluriannuel d’accompagnement des personnes handicapées 
psychiques sont les suivants : 

1.Développer les services d’accompagnement  

2.Mieux former les personnels d’accompagnement à la spécificité du handicap 
psychique 

3.Créer des lieux d’entraide mutuelle (« clubs »)  

Assurer le développement de groupes d’entraide mutuelle (clubs) s’adressant aux personnes 
handicapées psychiques et leur offrant, dans le cadre d’un accueil de jour, la possibilité de 
retisser le lien social par le biais de rencontres et d’activités culturelles ou sportives, de 
loisirs... La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie serait en mesure de co-financer 2 
à 3 clubs en moyenne par département. 

4.Favoriser l’accès à un logement ou un hébergement adapté : Promouvoir des 
appartements associatifs pour personnes handicapées psychiques. Veiller à l’accès des 
personnes handicapées psychiques aux maisons relais et pensions de famille . Développer 
l’accueil en établissement médico-social (places en maison d’accueil spécialisé ou foyer 
d’accueil médicalisé…) 

5.Mobiliser les dispositifs de travail protégé (diversification des missions des 
Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) et leur adaptation aux besoins 
particuliers et évolutifs des travailleurs qu’ils accueillent). 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Augmenter le nombre de places de structures 
médicalisées 

Etat 2005 - 2010 

Etablir et mettre en œuvre un programme de 
modernisation des foyers d’hébergement et des foyers 
de vie, pour une capacité totale de 350 places  

Département 2006 - 2010 

Autoriser la création d’une structure pour adultes 
autistes dans chaque arrondissement  

Etat - Département 2005 - 2007 

Renforcer le partenariat de l’ensemble des structures  
avec le secteur psychiatrique 

Etat - Département 2005 - 2010 

Favoriser les projets innovants pour les personnes 
handicapées vieillissantes 

Etat - Département  2005 - 2010 
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Encourager les structures à adapter leur projet 
d’établissement afin de mieux prendre en compte les 
besoins des personnes handicapées vieillissantes  

Etat - Département 2005 - 2010 

Autoriser la création d’une structure médicalisée sur 
l’agglomération de Rouen pour les personnes adultes 
polyhandicapées 

Etat - Département  2006 

Favoriser l’évolution des parcours des personnes 
cérébrolésées (collaboration avec le secteur sanitaire,  
travail en réseau) 

Etat  

Développer les Services d’Accompagnement à la Vie 
Sociale, Services d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés ou les accueils de jour pour 
les personnes handicapées moteur  

Etat - Département 2005 - 2010 

Développer les conventions inter départements et inter 
régions pour les personnes handicapées sensorielles  

Etat 2005 - 2010 

Pérenniser les aides spécifiques techniques pour les 
personnes handicapées sensorielles 

Département 2006 - 2010 

Sensibiliser et former les personnes au repérage et à la 
connaissance du handicap psychique 

Etat  2005 - 2010 

Ouvrir les Services d’Accompagnement à la Vie Sociale 
et les Services d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés aux personnes handicapées 
psychiques 

Etat - Département 2006 - 2010 

Développer les « clubs » d’entraide mutuelle pour les 
personnes handicapées psychiques 

Etat - Département 2005 - 2010 

 

3.1.3. Faire évoluer l’emploi en milieu protégé 

 

L’évolution de l’emploi en milieu protégé doit d’abord consister à favoriser autant que 
possible la sortie des travailleurs handicapés en milieu protégé vers le milieu ordinaire. 
Cependant il convient également de s’attarder à faire évoluer l’accompagnement des 
personnes en structures protégées en fonction de l’évolution de leurs besoins, mais aussi du 
contexte économique et social dans lequel ces structures de travail protégé évoluent.  

Les perspectives du schéma sont les suivantes :  

 

• Faire évoluer l’accompagnement en Etablissements et Services d’Aide par le 
Travail (ex-CAT) en fonction des besoins des travailleurs handicapés 

Si l’insertion professionnelle en milieu ordinaire et le développement des passerelles entre le 
milieu protégé et le milieu ordinaire représentent des objectifs majeurs concernant 
l’intégration professionnelle des adultes handicapés, il n’en reste pas moins essentiel de 
poursuivre les actions d’évolution du milieu protégé au cours des prochaines années.  
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Un nombre important de travailleurs ne pourra pas, au moins à court terme, envisager 
d’insertion en milieu ordinaire.  

Dans le cadre de ce schéma, il est ainsi réaffirmé la nécessité de préserver et de garantir la 
mission médico-sociale des Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT), 
en prévenant les dérives, notamment celle de vouloir maintenir les travailleurs « les plus 
productifs » dans les structures sans favoriser leur sortie en milieu ordinaire, ce qui vient 
bloquer ensuite l’entrée de nouveaux travailleurs handicapés en ESAT, et entraîne des 
allongements des listes d’attente.  

La circulaire DGAS du 18 avril 2005 relative aux ESAT et qui s’appuie sur les nouvelles 
dispositions de la loi du 11 février 2005 offre en cela une palette enrichie de solutions 
souples qui s’attachent aussi bien à l’évolution du statut des travailleurs handicapés en 
ESAT (rémunération, Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), droit au retour, contrat de 
soutien et d'aide par le travail) qu’à l’évolution des structures. 

 

Il est nécessaire également de faire évoluer l’accompagnement au sein des structures de 
travail protégé et notamment de :  

- Développer au sein des structures les possibilités d’aménagements du 
temps de travail pour les travailleurs handicapés vieillissants (temps partiel, 
accueil de jour …)  

- Encourager le développement des structures expérimentales et des 
nouvelles formes d’insertion (remplacement d’ESAT en centres de 
développement personnel par le travail, unités de développement au sein des 
ESAT, ESAT « hors les murs »...) qui constituent notamment des solutions 
d’adaptation progressive en milieu de travail ordinaire. Il semble important de 
pouvoir identifier les initiatives locales existantes et les expériences sur le 
département dans ce domaine afin d’envisager d’éventuelles démultiplications 
sur le département. A ce titre, aux termes de la circulaire du 18 avril 2005, la 
place des ESAT parmi les établissements et services sociaux et médico-sociaux 
est confirmée ainsi que la diversification des modes de réalisation de leurs 
missions. Ces structures de travail protégé peuvent ainsi réaliser leurs missions 
dans le cadre d'établissements offrant sur place les activités à caractère 
professionnel ou de services, permettant la réalisation de ces activités hors les 
murs. Cette diversification des publics et des modes d'accueil doit permettre de 
répondre à toute la diversité des besoins des personnes qu'ils accueillent. 

- Permettre de répondre progressivement à des besoins spécifiques de 
travail protégé pour certains publics (autistes, personnes handicapées 
psychiques ou cérébrolésées) en adaptant l’accompagnement au sein de 
certaines structures de travail protégé. 

- Permettre la réalisation d’activités extra professionnelles au sein d’autres 
structures (maisons de retraite, associations…) ce qui impose le 
développement des coordinations entre les différents acteurs et notamment entre 
les établissements médico-sociaux 

- Optimiser le travail des chargés d’insertion présents au sein des ESAT. 
Des réflexions devront se poursuivre afin d’organiser l’intervention des chargés 
d’insertion : envisager leur mutualisation sur plusieurs établissements ou leur 
détachement des structures afin d’avoir une vue extérieure des situations des 
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travailleurs handicapés. Le rattachement éventuel de ces chargés d’insertion à la 
maison départementale du handicap sera étudié.  

 

• Mener des réflexions sur les marchés du secteur protégé  

La situation économique des ateliers protégés (qui deviennent des entreprises adaptées 
selon la nouvelle loi) apparaît aujourd’hui de plus en plus difficile. Dans le cadre de ce 
schéma, il apparaît nécessaire de poursuivre au niveau du département, les réflexions 
amorcées au niveau régional, et pour cela :  

- de mettre en place un groupe de travail spécifique entre les entreprises 
adaptées, les entreprises et l’Association Départementale pour l’Insertion 
des Travailleurs Handicapés (ADITH) afin d’envisager un travail en commun et 
d’identifier ensemble les points de blocages ainsi que les axes d’amélioration 
envisageables pour ces entreprises au cours des prochaines années. La 
Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle s’engagera notamment dans le soutien aux entreprises adaptées 
(aide forfaitaire au poste). 

- de réfléchir plus précisément aux marchés vers lesquels doivent 
s’orienter les entreprises adaptées mais également d’identifier des marchés 
ou des secteurs d’activités plus spécifiques et distincts entre entreprise adaptée 
et établissements et services d’aide par le travail (ESAT), qui, à l’heure actuelle 
se retrouvent de plus en plus souvent « en concurrence »  sur des marchés 
semblables. 

- d’encourager les ESAT à répondre à des appels d’offres de marchés 
publics sous critère d’utilité sociale, afin d’envisager de nouveaux marchés 
(nouveau code des marchés publics). 

- de privilégier la piste du développement d’ateliers intégrés directement 
au sein des entreprises, le travail protégé en milieu ordinaire représentant en 
effet un tremplin idéal pour envisager ensuite une intégration complète en milieu 
ordinaire.  

 
 
 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Faire évoluer l’accompagnement en ESAT – garantir la 
mission médicosociale des ESAT 

Etat  2005 – 2010 

Mettre en place un groupe de travail : entreprises 
adaptées, entreprises, et ADITH – réflexion sur les 
marchés possibles… 

Etat, ADITH 2006 
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3.2. Diversifier les modes d’accompagnement et développer les 
prises en charge alternatives 
 

Si les besoins de places d’hébergement à temps complet en institution ont été identifiés pour 
certains types de handicap, l’évolution des besoins et des attentes des personnes 
handicapées met en exergue la nécessité de développer de manière importante les 
prises en charge alternatives sur le département, telles que l’accueil de jour, l’accueil  
temporaire ou à périodicité régulière (accueil séquentiel), et d’envisager ainsi de nouveaux 
modes d’accompagnement des personnes handicapées.  

L’accueil temporaire apparaît encore peu développé à l’heure actuelle sur le département au 
regard des besoins identifiés et de leur évolution prévisible au cours des prochaines années.  

Entre la prise en charge en établissement et le soutien à domicile, l’accueil de jour permet 
le maintien des liens familiaux et offre des activités pour la personne handicapée, selon une 
prise en charge occupationnelle (loisirs) et/ou à visée éducative (socialisation, réinsertion, 
lutte contre la perte des habilités sociales). Concernant les possibilités de prise en charge à 
la journée sur le département, il convient donc de réfléchir au cours des prochaines années 
à plusieurs solutions : 

• Prévoir des places d’accueil de jour pour tout projet de création d’établissement 
mais également au sein des établissements existants (notamment dans ceux qui 
seront retenus au titre du programme de modernisation des foyers d’hébergement et 
des foyers de vie).  

• Développer de nouvelles formes d’accueil de jour et notamment la possibilité 
d’envisager un système d’accueil de jour partagé, c'est-à-dire la possibilité de 
mettre en commun les accueils de jour pour plusieurs types de handicaps, permettant 
ainsi de mutualiser des moyens (locaux, et personnel notamment). Une 
expérimentation d’accueil de jour sera lancée au bénéfice des personnes 
handicapées atteintes de la maladie de Parkinson. 

• Envisager également ce type d’accueil pour des structures médicalisées (projets 
d’accueil de jour en foyer d’accueil médicalisé par exemple). 

L’accueil séquentiel (à périodicité régulière) ou l’accueil temporaire (prise en charge 
ponctuelle) répond davantage à des besoins des familles de s’appuyer temporairement sur 
des prises en charge en établissement, et entre ainsi davantage dans le cadre de l’aide aux 
aidants. L’accueil temporaire participe également au développement des transitions 
souhaitées par les personnes handicapées et les professionnels afin d’éviter les ruptures de 
prise en charge (jeunes adultes, personnes vieillissantes, passage du domicile à 
l’établissement). Il est alors important de pouvoir développer également ce type d’accueil 
alternatif en Seine Maritime.  

 

D’une manière générale, le développement des modes d’accueil alternatifs, souples, 
innovants, qui concourent au maintien à domicile, constitue une priorité du schéma 
départemental, qu’ils soient mis en place par les établissements existants ou par des 
nouveaux services, dans le cadre d’expérimentations. La reconversion partielle de foyers 
logements pour personnes âgées en vue d’installer des unités offrant des prises en charge 
alternatives constitueégalement une piste qui sera étudiée. 
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Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Développer les prises en charge alternatives et 
nouveaux modes d’accompagnement : accueil de jour, 
temporaire, y compris sous forme d’appel à projets, à 
titre expérimental … 

Etat - Département 2005-2010 

Autoriser, à titre expérimental, un service d’accueil de 
jour au bénéfice des personnes handicapées atteintes 
de la maladie de Parkinson. 

Etat - Département 2006-2007 

 

 

3.3. Poursuivre l’amélioration de la qualité de prise en charge en 
établissement 

 

3.3.1. Répondre aux exigences de la loi du 2 janvier 2002 

 

La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale fixe de 
nombreuses dispositions auxquelles les établissements et services doivent se conformer 
progressivement. Le schéma permettra de veiller plus particulièrement à l’évolution des 
établissements vers cette conformité et de garantir ainsi la mise en œuvre des exigences de 
la loi.  

• S’il relève de la responsabilité de chaque établissement de mettre en place les 
dispositions et les outils nécessaires, l’Etat et le Département veilleront plus 
particulièrement à l’actualisation et à la formalisation des projets d’établissement 
de l’ensemble des structures et services habilités et à la mise en place des outils 
tels que le conseil de la vie sociale, le règlement de fonctionnement, la définition d’un 
contrat de séjour ou document individuel de prise en charge pour chaque personne 
handicapée, la mise en place d’une démarche qualité… 

Dans le cadre de l’élaboration du projet d’établissement, les structures devront prendre 
en compte les adaptations nécessaires liées à l’évolution du profil des personnes 
accueillies, et définir pour cela des orientations permettant de faire évoluer les prises en 
charge, les accompagnements, les modalités d’accueil, ceci dans une perspective 
globale d’amélioration de la qualité de la prise en charge des personnes handicapées et 
d’une meilleure réponse à leurs besoins et leurs attentes. 

Afin de mieux repérer les spécificités de prise en charge de chaque établissement ou 
service, le projet d’établissement définira précisément ses missions et ses modes de 
fonctionnement et précisera notamment les éventuels critères d’admission ou de non-
admission définis au sein de la structure. Il conviendra ensuite d’envisager une 
communication de ces spécificités, notamment dans un objectif d’améliorer :  

- la coordination des services et des structures par une meilleure connaissance 
réciproque des missions et spécificités de chacun. 

- l’évolution des prises en charge des personnes au sein du dispositif : 
complémentarité des prises en charge, mobilité entre les différents accueils… 
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La mise en place d’une démarche qualité au sein de chaque établissement fera 
également l’objet d’une attention particulière à l’échelle du département. Afin de soutenir 
les établissements dans cette démarche, le schéma prévoit d’encourager les échanges 
entre les établissements, en organisant des réunions thématiques. Il s’agira de favoriser 
le partage d’expériences entre les établissements déjà bien avancés dans la mise en 
place de leur démarche qualité et les établissements qui ne l’ont pas encore initiée, 
notamment dans le choix des outils et référentiels. 

 

La prévention de la maltraitance au sein des établissements et services constitue 
également un point important de la démarche qualité. 

La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales a mené différentes 
actions sur ce thème avec les établissements de l’enfance handicapée. Il est envisagé,  
de poursuivre ces actions et de les étendre aux établissements et services accueillant 
des adultes et ce, conjointement avec le Département. Cette démarche s’appuiera 
notamment sur :  

- une auto évaluation pour les structures pour adultes handicapés du 
département 

- des temps d’échanges entre établissements et services sur cette thématique 
afin de réfléchir et définir les différentes formes de maltraitance pouvant être 
identifiées, les exigences de qualité à se fixer dans ce domaine et les actions de 
prévention à mettre en place. 

- la mise en place au sein de chaque structure et service d’un système de veille  
(protocoles de prévention, de signalement et de gestion des situations de 
maltraitance). 

 

• Pour l’ensemble des objectifs évoqués ci-dessus, l’État et le Département prévoient la 
mise en place d’outils d’évaluation communs à l’ensemble des structures, afin de 
pouvoir analyser la progression à l’échelle du département vers la mise en conformité 
des établissements aux exigences de la loi 2002 - 2 du 2 janvier 2002. Un groupe de 
travail sera ainsi constitué avec des représentants des établissements et services. 

 

 

3.3.2. Favoriser l’évolution des pratiques professionnelles 

 

Le contexte de pénurie apparaît de plus en plus marqué concernant les personnels 
médicaux et paramédicaux intervenant au sein des établissements médico-sociaux. Cette 
situation est conforme à ce qui est observé à l’échelle nationale pour l’ensemble des 
professionnels de santé, mais apparaît accentuée en Seine Maritime pour certaines 
catégories de professionnels. La pénurie de professionnels dans les établissements médico-
sociaux concerne essentiellement les orthophonistes, les kinésithérapeutes, les psychiatres, 
les ergothérapeutes et les médecins de médecine physique et de réadaptation.  
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Même si les réponses à cette situation s’envisagent à un niveau national, il s’avère tout de 
même nécessaire de : 

- poursuivre les actions de mutualisation des professionnels entre 
établissements lorsque cela est possible : professionnels intervenant sur 
plusieurs établissements et pouvant constituer des temps complets, groupement 
d’employeurs… 

- encourager le développement de formations qualifiantes des personnels 
des établissements 

- mener et poursuivre la réflexion, en lien avec le secteur sanitaire, sur les 
moyens et les actions éventuelles à mettre en œuvre afin de rendre le 
département plus attractif pour les professionnels de santé.   

Une attention particulière sera portée à l’amélioration de la formation dans le domaine du 
handicap psychique et de la santé mentale, et notamment :  

- envisager des formations et journées à thèmes pour la PMI et la santé 
scolaire : 

- inciter les personnels éducatifs à participer aux actions de formation continue 
sur les troubles psychiques 

- intégrer la santé mentale dans le programme de formation des assistantes 
maternelles 

 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Veiller à l’actualisation et à la formalisation des projets 
d’établissement  

Département – Etat  2005 - 2010 

Accompagner la mise en place de la démarche qualité 
dans les établissements et services, notamment en 
organisant des temps d’échanges  

Département – Etat  2006 - 2010 

Encourager les actions de prévention de la maltraitance Département – Etat  2006 - 2010 

Mettre en place des outils communs d’évaluation de la 
qualité de la prise en charge en établissements et 
services (groupe de travail)  

Département – Etat  2006 - 2010 

Favoriser l’évolution des pratiques professionnelles 
(mutualisation des personnels, formations 
qualifiantes…) 

Département – Etat  2005 - 2010 
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4. Assurer une plus grande continuité dans l’accompa-

gnement et la prise en charge 

 

4.1. Améliorer l’articulation entre les secteurs sanitaire et 

médico-social 

4.1.1. Dépistage du handicap et prise en charge de la petite enfance  

Si les étapes de surveillance du développement du handicap sont organisées et réalisées, le 
dépistage des handicaps graves est inadéquat et souvent tardif.  

En effet, la Seine-Maritime accuse un déficit de professionnels libéraux et de Centres 
d’Action Médico-Sosiale Précoce (CAMSP) sur le territoire, d’où des délais d’accès aux 
professionnels spécialisés longs (4 mois en CAMSP, 6 mois à un an au Centre Hospitalier 
Universitaire), ce qui constitue une perte de chance considérable au cours de cette période 
de développement psychomoteur de l’enfant, retardant ainsi sa prise en charge.  

Des outils ont été mis en place au niveau du département afin de favoriser les relais entre 
les professionnels de santé et ceux de la petite enfance (plaquette « Handicap, agir tôt », un 
annuaire des différents professionnels). 

Par ailleurs, l’annonce du handicap aux parents et la guidance parentale restent des champs 
insuffisamment investis. Or, les modalités d’annonce et le soutien apporté aux parents lors 
du diagnostic conditionnent la prise en charge et le parcours de l’enfant.  

• Aussi, afin de développer la prévention et améliorer le processus de 
dépistage/diagnostic/annonce du handicap, le Département souhaite, au titre 
de ses missions de Protection Maternelle et Infantile poursuivre ou développer 
les actions suivantes : 

-développer les actions de prévention et mener une politique active de 
sensibilisation au syndrome de l’alcoolisation fœtale 

-organiser des journées inter institutionnelles sur le dépistage précoce, l’accueil 
du jeune enfant handicapé,… 

-renforcer l’implication des professionnels de Protection Maternelle et Infantile 
dans le « réseau régional de périnatalité » afin de favoriser l’accès au dossier 
médical informatisé et de renforcer le suivi conjoint des enfants à risque. 

-évaluer les dispositifs expérimentaux mis en place (orthophonistes et dépistage 
des troubles du langage en grande section de maternelle) en vue de les 
pérenniser.  

-promouvoir le prochain carnet de santé de l’enfant et sensibiliser les médecins 
pour améliorer la qualité et le retour des certificats de santé. 

-prévoir la formation de professionnels de la Protection Maternelle et Infantile à 
l’accompagnement des familles lors de l’annonce du handicap. 
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4.1.2. Sortie d’hospitalisation 

 

Les sorties d’hospitalisation des personnes handicapées doivent être préparées en amont 
par les assistantes sociales des centres hospitaliers. Quelle que soit la destination de sortie 
du patient (domicile ou établissement), la procédure de sortie peut s’avérer longue et difficile 
(démarches administratives, recherche de places, évaluation de l’autonomie et du besoin 
d’aide, indications relatives à la prise en charge, …), faute de coordination et  de 
complémentarité entre le secteur sanitaire et médico-social.  

Sur le département, il n’existe aujourd’hui qu’une Equipe Mobile d’Evaluation et de Suivi des 
personnes Handicapées (UMESH) sur les deux prévues par le SROS II. Cette équipe, a en 
outre vu ses attributions s’étendre : prise en charge des personnes sortant de services de 
Médecine Physique et de Réadaptation (mission initiale) et de toutes les personnes vivant 
avec un handicap dans un périmètre de 50 Km autour de Rouen, d’où des délais d’attente 
pour une évaluation supérieurs à 4 mois. 

Afin d’améliorer les sorties d’hospitalisation des patients handicapés, il est envisagé de 
poursuivre les réflexions entre le secteur sanitaire et médico-social en ce qui concerne la 
sortie d’hospitalisation, notamment sur les points suivants : 

o Développer les équipes d’évaluation (telles que prévues par le schéma 
régional de l’organisation sanitaire II), 

o Développer les coordinations et les projets en commun (anticipation de la 
sortie d’hospitalisation, évaluation…), 

o Assurer une mixité des compétences sanitaires et médico-sociales,  

o Compléter l’équipe existante d’évaluation (UMESH) et mettre en place la 
seconde équipe,  

o Accroître les possibilités de prise en charge des Services de Soins Infirmiers 
à Domicile (SSIAD) pour les personnes présentant des handicaps lourds. 

 

4.1.3. Organiser l’accueil d’urgence 

 

Régulièrement les établissements sont sollicités pour des accueils en urgence, consécutifs à 
une indisponibilité non prévue des proches en charge de la personne handicapée à domicile 
(décès, maladie,…). L’absence de capacités disponibles d’une part, l’inexistence de 
repérage ou de reconnaissance du handicap par la COTOREP d’autre part, entraînent une 
absence de réponse ou une réponse inadaptée aux situations les plus critiques. Pour 
répondre à ce besoin insuffisamment couvert sur le département, un appel à projet sera 
lancé par le Département en vue de la création de quelques places d’accueil d’urgence 
pour des adultes handicapés, dans chaque arrondissement.  

o Un cahier des charges fixera les missions attendues, les relations à 
développer avec les établissements et services du secteur en vue de la 
réorientation de l’adulte (lorsque le retour à domicile n’est plus possible). 
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o Un mode de financement spécifique pourra être envisagé si nécessaire 
(formule de financement « à l’action » par exemple). 

Un groupe de travail sera constitué à cet effet. 

Dans un second temps, l’évaluation de l’expérience sera conduite afin d’envisager, si 
nécessaire, la pérennisation voire l’extension du dispositif.  

En outre, il apparaît important au cours des prochaines années de mener des réflexions 
entre le secteur sanitaire (et notamment psychiatrique) et le secteur médico-social pour 
définir les situations d’urgence. 

 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Participer en partenariat au développement de la 
prévention et à l’amélioration du processus « dépistage 
diagnostic annonce du handicap » au titre des missions 
de Protection Maternelle et Infantile 

 

Département  2005-2010 

Poursuivre les réflexions sur la sortie d’hospitalisation et 
les liens entre le secteur sanitaire et le secteur médico-
social  

Etat  2005-2010 

Constituer un groupe de travail chargé de l’élaboration 
d’un cahier des charges en vue de la création de places 
d’accueil d’urgence 

Département  2006 

 

4.2. Favoriser les parcours évolutifs suivant le projet de vie 

de la personne 

4.2.1. Accompagner les transitions 

Le parcours de la personne handicapée dans le dispositif d’accueil et d’accompagnement 
doit s’inscrire dans un projet de vie individuel. Cependant les besoins de la personne 
évoluent en fonction de son âge, de son handicap, mais aussi de ses attentes et de son 
environnement. Ces transitions dans l’accompagnement et la prise en charge de la personne 
handicapée restent, même si elles sont attendues, des périodes difficiles qui peuvent être 
synonymes de rupture si elles ne sont pas anticipées, préparées, ni accompagnées.  

Des moments charnières marquent ainsi le parcours d’une personne handicapée : 

• La transition dispositif enfant/dispositif adulte. 

• Le passage du secteur protégé/milieu ordinaire ou inversement. 

• Le passage du domicile à l’institution.  

• Le vieillissement de la personne handicapée. 



122 

Il importe donc de faciliter les transitions, en construisant des passerelles entre le milieu 
ordinaire et le secteur protégé, en recherchant des solutions adaptées, diverses et variées, 
aux besoins de la population handicapée pour accompagner, d’une part, l’insertion des 
jeunes en milieu ordinaire et, d’autre part, les personnes handicapées vieillissantes. Les 
actions s’articulent autour de trois axes majeurs : 

  

• Accompagner les jeunes en sortie d’IME/IMPRO 

o Développer les structures d’activité de jour pour ces jeunes 

o Préparer en amont la sortie du jeune et favoriser autant que possible son 
insertion en milieu ordinaire 

o Envisager un suivi systématique des jeunes à la sortie des établissements 
(service de suite) 

 

• Favoriser des parcours évolutifs pour les travailleurs handicapés en milieu 
protégé et encourager ceux qui le peuvent vers une insertion en milieu 
ordinaire.  

Le Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés (PDITH) s’inscrit 
notamment dans cette perspective de rapprochement du milieu protégé et du milieu 
ordinaire avec un objectif de développement des synergies entres Etablissements et 
Services d’Aide par la Travail (ESAT) et entreprises relevant du droit commun. Dans le 
cadre du schéma, il s’agira de :  

o Développer des échanges d’informations et le travail entre la COTOREP, la 
future Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
et les établissements de travail protégé, afin d’envisager pour certains 
travailleurs handicapés une possibilité d’orientation vers le milieu ordinaire 

o Permettre une entrée progressive en entreprise, passant par le 
développement des possibilités de temps partiel, stages, missions d’intérim 
d’insertion…  

o Conserver la possibilité d’un droit au retour systématique  

o Encourager le développement d’ateliers intégrés en entreprise (travail protégé 
en milieu ordinaire)  

o Développer le travail en partenariat entre établissements de travail protégé 

 

• Accompagner les personnes handicapées vieillissantes 

La variété et la multitude des modes de prise en charge et d’hébergement des personnes 
handicapées vieillissantes (domicile, établissement spécialisé, maison de retraite) appellent 
à des réponses diversifiées, prenant en compte l’environnement dans lequel évolue la 
personne, son niveau de dépendance mais surtout son choix de vie. Parallèlement, les 
personnes handicapées vieillissantes et âgées sont mal connues car mal repérées 
(population vivant à domicile). Ainsi, la recherche de solutions adaptées et variées sera 
privilégiée.  
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Le vieillissement est un processus à accompagner. Il convient ainsi de :   

o Fonder l’évaluation des besoins de prise en charge des personnes 
manifestant des signes de vieillissement sur des outils ou des personnes 
ressources afin de faire évoluer le projet individuel  (centres  locaux 
d’information et de coordination, maison départementale des personnes 
handicapées …) 

o Envisager la recherche de solutions d’hébergement « dynamiques », telles les 
résidences pour personnes âgées en lien avec le Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale préservant la relation avec le milieu 
d’origine, en particulier pour les personnes issues de foyer d’hébergement ou 
qui ne peuvent plus rester à domicile ou en famille d’accueil.  

o Envisager un suivi à domicile ou en famille d’accueil avec les Services de 
Soins Infirmiers à Domicile ou des auxiliaires de vie, en prenant en compte la 
contrainte de ressources.  

 

4.2.2. Développer la complémentarité des prises en charge 

 

Le projet de vie de la personne handicapée évolue avec les choix et l’état physique et 
psychique de la personne handicapée. Il est donc indispensable d’assurer un suivi et une 
évaluation régulière de la situation de la personne afin de :  

• Garantir la mise en œuvre de son projet de vie. 

• Adapter les modes de prises en charge et d’accompagnement aux évolutions de la 
personne.  

• Favoriser de manière générale une plus grande complémentarité entre les différents 
types d’accueils en permettant une prise en charge graduée de la personne.  

• Offrir une prise en charge graduée évolutive, s’inscrivant dans le parcours de la 
personne. 

 

4.2.3. Développer les coordinations 

 

Dans une logique de proximité, il semble nécessaire de développer et structurer les 
coopérations entre les différents types d’acteurs à l’échelle du département, et notamment 
entre : 

• Les services d’aide à domicile 

• Les établissements et services pour personnes handicapées 

• Les établissements et services pour personnes âgées 

• Les établissements et services sanitaires, notamment la psychiatrie 
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Il est essentiel de promouvoir des échanges entre les professionnels des différents secteurs 
et au sein d’un même secteur pour favoriser une meilleure connaissance réciproque, la 
construction d’une culture commune et le développement des coopérations. Ces échanges 
permettront d’améliorer la qualité et la coordination des interventions autour de la personne 
handicapée et de son projet individuel. 

La coordination entre les acteurs sera favorisée et encouragée par la maison 
départementale des personnes handicapées. 

Dans cette optique, le schéma départemental ambitionne de : 

• Développer, de manière générale, la coordination entre les établissements et les 
acteurs du dispositif et avec les autres acteurs par l’élaboration de partenariats et de 
conventions. 

• Développer plus particulièrement les conventions avec le secteur de la psychiatrie et 
notamment : 

- Envisager de mettre en place une convention cadre entre le secteur sanitaire 
et le secteur médicosocial afin de structurer et institutionnaliser le partenariat 
(groupe de réflexion) 

- Encourager toutes les formes de partenariats et de collaboration entre les 
établissements psychiatriques et médico-sociaux  

• Développer la coordination et l’articulation des services entre eux et avec les autres 
acteurs. 

o Développer la coordination entre les services d’accompagnement enfant et, 
adultes, 

o Développer l’articulation entre tous les services intervenant à domicile et 
relevant d’institutions et de financements différents.  

 

 

Actions du schéma Pilotes Calendrier  

Accompagner les jeunes en sortie d’IME/IMPRO Etat  2005-2010 

Favoriser les parcours évolutifs des travailleurs 
handicapés du milieu protégé vers le milieu ordinaire 

Etat – PDITH 2005-2010 

Développer différentes solutions en vue de l’accueil des 
personnes handicapées vieillissantes 

Etat - Département 2005-2010 

Développer les coordinations entre les acteurs  Etat - Département 2005-2010 
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5. Les conditions de mise en œuvre et de suivi du schéma 

départemental   

 

5.1. Organiser un dispositif d’évaluation des besoins des 

personnes handicapées 

L’une des principales difficultés actuelles reste le manque de connaissance réciproque entre 
les acteurs du dispositif (associations, institutionnels, structures…), ce qui entraîne 
notamment des effets néfastes sur la qualité et la pertinence de l’information fournie. 

Parallèlement, l’identification des besoins n’est pas partagée entre les acteurs de terrain et 
les institutions (Département, DDASS,…), le niveau d’information n’étant pas identique entre 
eux. Le suivi de l’évolution de la population handicapée en Seine Maritime et l’évaluation du 
dispositif de prise en charge et d’accompagnement ne sont pas organisés de manière 
coordonnée. Or, l’observation, l’étude et l’évaluation sont des indicateurs stratégiques 
essentiels à la définition d’une organisation optimale de l’offre de prise en charge et 
d’accompagnement en adéquation avec les besoins de la population handicapée.  

Afin de mieux identifier les besoins et de se situer dans une démarche prospective, l’État et 
le Département mettront en place un dispositif de veille et d’évaluation, dès la mise en 
place de la maison départementale des personnes handicapées, en lien étroit avec la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et les 
établissements et services du département. 

Il s’agit donc de : 

• Développer une information et une communication bilatérale entre les acteurs 
de terrain (structures, associations,…) et les représentants de l’Etat et du 
Département), c'est-à-dire une information à double sens, ascendante et 
descendante afin que les professionnels puissent faire remonter les besoins 
spécifiques du territoire, mais aussi puissent avoir en retour une information à 
l’échelle du département. 

• Mettre en place d’un dispositif d’observation et d’évaluation des besoins, 
dans une démarche prospective, en s’appuyant sur la maison départementale 
des personnes handicapées.  

Il s’agira notamment d’organiser le recueil et l’analyse des informations suivantes : 

o Les caractéristiques de la population handicapée (évolution démographique, 
structure d’âge, caractéristiques sociales, …) et ses besoins réels. Le 
rapport annuel de la future Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées, qui prendra les décisions relatives à l’ensemble 
des droits des personnes handicapées, sur la base de l’évaluation réalisée 
par une équipe pluridisciplinaire, des souhaits exprimés par les personnes et 
la plan de compensation proposé, apportera des éléments de connaissance 
de ces besoins. 

 



126 

o Le dispositif de prise en charge et d’accompagnement  et son évolution :  

- le profil des personnes accueillies en structure (âge, origine 
géographique, type de handicap, évolution du handicap…) ou résidant 
à domicile (en lien avec les équipes pluridisciplinaires, Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale…) 

- l’évolution des listes d’attentes en lien avec la future CDAPH 
regroupant la COTOREP et la CDES  

- les flux résultant des entrées et des sorties 

 

L’objectif de cette veille de l’existant (suivi et comparaison de l’offre et de la demande) est 
d’identifier au mieux les besoins non couverts à l’échelle du département et de favoriser et 
encourager les appels à projets en cohérence avec ces besoins. Ainsi, une meilleure 
appréhension de l’environnement offrira une meilleure lisibilité du dispositif aux acteurs, une 
meilleure traçabilité de l’offre et de la demande et une plus grande réactivité des 
institutionnels pour anticiper et préparer les évolutions futures. 

Ce système de veille et d’analyse permettra au Département et aux services de l’Etat 
d’évaluer plus précisément l’évolution des personnes accueillies, de réfléchir en lien avec la 
future Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées à des solutions 
prioritaires pour les personnes sur liste d’attente et d’identifier de manière générale les 
besoins insuffisamment ou non couverts par type de handicap.  

 

 

5.2. Créer un comité de suivi du schéma départemental 

 

Un comité de suivi du schéma départemental en faveur des personnes en situation de 
handicap sera créé, et aura pour missions : 

- de s’assurer de la mise en œuvre des projets et actions prévus. 

- de proposer les adaptations nécessaires permettant ainsi de répondre à de 
nouveaux besoins non identifiés lors de l’élaboration du schéma. 

 

 

Ce comité de suivi, qui sera présidé par le Président du Département ou son représentant, 
sera composé des membres du Conseil Départemental Consultatif des Personnes 
Handicapées (CDCPH) et élargi à d’autres partenaires. 

Il se réunira au moins une fois par an, pendant toute la durée de validité du schéma. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DE SEINE-MARITIME 
    02.32.18.32.18 

   02.32.18.32.32   
Mel : dd76-direction@sante.gouv.fr 
 

 
 
 
 
 

 
 
Rouen, le 31 mai 2005  

 
 

 
 

 
 
 
 Monsieur le Président, 
 
 L’élaboration du schéma départemental en faveur des personnes en situation de handicap arrive 
à son terme. Il s’agit de l’un des volets du schéma d’organisation sociale et médico-sociale prévu par l’article 
29 de la loi du 2 janvier 2002 portant rénovation de l’action sociale et médico-sociale, modifié par la loi du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Selon ce texte « le schéma départemental est 
adopté par le Conseil Général après concertation avec le représentant de l’Etat dans le département et avis du 
Comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale ». Il est également indiqué que « le représentant 
de l’Etat fait connaître au président du conseil général les orientations que le schéma doit prendre en compte 
pour les établissements et services relevant de sa compétence ». 
 
 Je me félicite du travail accompli en collaboration avec les services de l’Etat et les conditions 
dans lesquelles les partenaires concernés, au premier chef les associations, ont pu y participer. 
 
 Les orientations retenues dans le projet de schéma ont reçu un avis favorable du Comité 
Départemental des Personnes Handicapées, lors de sa réunion du 3 mai que Monsieur Robert et moi-même 
avons co-présidée. Celles-ci s’inscrivent dans le droit fil de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, qui est fondée sur les principes 
suivants : 
 

- le droit à compensation et la personnalisation des réponses 
- le libre choix de vie dans tous les cas où cela est possible 
- la diversité  et l’adaptabilité des modalités d’accompagnement et d’accueil 
- l’accès au droit commun (cadre urbain, habitat, transports, école, emploi, culture, santé…) 
- une nouvelle organisation territoriale avec la création à compter du 1er janvier 2006 des 

maisons départementales des personnes handicapées 
  
 La loi de février 2005 renforce le rôle et les missions des départements dans le domaine du 
handicap, tout en laissant à l’Etat des attributions importantes en ce qui concerne les enfants, les adultes 
lourdement handicapés, le travail protégé, les accessibilités et tout particulièrement l’accès à l’école et 
l’accès à l’emploi. 
 
 Le schéma constitue le socle nécessaire pour un approfondissement sur la durée des 
collaborations entre vos services et ceux de l’Etat dans le département, dans un contexte où les efforts 
accomplis sont manifestes et où pourtant les carences et dysfonctionnements demeurent trop nombreux. Les 

Ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale 
Ministère des solidarités, de la santé et de la famille 
Ministère de la parité et de l’égalité professionnelle 

 



 

 

solutions passent par des moyens supplémentaires, des moyens mieux répartis y compris géographiquement 
dans le département, une meilleure adaptation des dispositifs aux besoins, une approche du handicap moins 
normative et rigide et fondée le plus possible sur la notion de vie autonome moyennant des 
accompagnements appropriés. 
 
 L’Etat apportera plus particulièrement sa contribution sur les points suivants : mise  en place de 
la maison départementale des personnes handicapées, amélioration de la qualité  et diversification de l’offre, 
scolarisation des enfants en situation de handicap, développement de solutions permettant de répondre à des 
besoins prioritaires (adolescents ou jeunes adultes maintenus dans les structures pour enfants, personnes 
autistes, lourdement handicapées, polyhandicapées, personnes handicapées vieillissantes), participation au 
développement des services d’accompagnement à la vie sociale et des services de maintien  à domicile, prise 
en compte du handicap psychique, articulation de l’offre sanitaire et médico-sociale, développement et 
ouverture du travail protégé, accès à l’emploi. 
 
 Pour renforcer la dimension pluriannuelle du schéma et établir une véritable programmation , je 
veillerai à ce que la démarche d’élaboration du programme interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie, instauré par la loi du 11 février 2005 soit rapidement engagée. Ce 
programme devra définir, pour la part des prestations financées sur décision tarifaire du représentant de 
l’Etat, les priorités au niveau régional, de financement des créations, extensions et transformations de 
certains établissements ou services pour personnes âgées et handicapées. L’établissement de ces priorités, qui 
facilitera le dialogue de gestion avec la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, prendra appui en 
premier lieu sur les schémas départementaux. 
 
 Je précise enfin que le schéma départemental devra être soumis dès que possible pour avis au 
comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale. 
 
 
 Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 Le Préfet 
 
 
  
 
 
 
 
Monsieur Didier MARIE 
Président du Département  
de la Seine Maritime 
Hôtel du Département 
Quai Jean Moulin 
76100 ROUEN 
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CONTRIBUTION DE L’EDUCATION NATIONALE AU SCHEMA DEPARTEMENTAL EN 
FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

 

La loi du 11 février 2005 réaffirme de manière forte que la prise en charge des élèves 

porteurs de handicap doit se faire prioritairement par l’accueil dans les classes ordinaires. 

L’article 19 précise en effet « tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un 

trouble invalidant de la santé est inscrit dans l’école ou dans l’un des établissements 

mentionnés à l’article L-351-1 le plus proche de son domicile qui constitue son établissement 

de référence». 

 

L’amélioration de l’accès à l’éducation et à la scolarisation des jeunes handicapés, de la 

maternelle au lycée, ainsi qu’une aide accrue aux élèves en grande difficulté scolaire 

constituent les deux axes majeurs de la politique départementale dans le champ de 

l’adaptation et de l’intégration scolaires. Les besoins de ces jeunes ne sont pas 

exclusivement d’ordre pédagogique ; ils appellent également, selon les cas, des 

accompagnements thérapeutiques ou éducatifs et des aides techniques ou humaines. Les 

objectifs suivis constituent un ensemble indissociable et cohérent ; ils sont évalués et régulés 

annuellement tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif car ils doivent également 

être mis en adéquation avec les moyens qui lui sont attribués.  

 

Ainsi, dans cette perspective, l’Education Nationale, en Seine Maritime se propose de :  
 

 Adapter la nature des emplois en fonction des besoins : développement des structures 

collectives en collège et en lycée, régulation des emplois mis à disposition des 

établissements spécialisés, transformation d’emplois 

 Centrer les missions des Inspecteurs de l’Education Nationale de l’Adaptation et de 

l’Intégration Scolaires sur la mise en œuvre et le suivi de la politique départementale  

 Développer la formation de ses personnels (inspecteurs de l’éducation nationale, 

conseillers pédagogiques de circonscription, secrétaires de commissions, directeurs 

d’établissements spécialisés, enseignants spécialisés, enseignants, AVS) en adéquation 

avec les besoins 

 Créer un poste de Commission de Circonscription compétente pour les enfants relevant 

de l’enseignement préscolaire et élémentaire (CCPE)  par circonscription du premier 

degré afin d’améliorer le suivi des élèves en situation de handicap et d’approfondir les 

relations avec les familles 
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 Créer un poste de secrétaire de Commission De l’Education Spéciale (CDES) et deux 

demi-postes de secrétaires de Commission de Circonscription compétente pour les 

enfants relevant de l’enseignement du Second Degré (CCSD) afin de faciliter le 

traitement des dossiers, les relations avec les partenaires, les établissements spécialisés 

et la communication avec les familles 

 Permettre la mise en place des soins nécessaires et, le cas échéant, proposer de cadrer 

ces interventions par des conventions, notamment avec les SESSAD 

 Optimiser et rendre efficients l’affectation et le fonctionnement des Auxiliaires de Vie 

Scolaire individuels ou collectifs en y consacrant un emploi d’enseignant spécialisé 

 Porter une attention particulière tout au long du processus d’orientation, en lien avec les 

équipes médicales et les parents, afin de proposer aux jeunes en situation de handicap 

des formations professionnelles compatibles avec les contraintes de chacun et de leur 

donner une priorité 

 Aider aux apprentissages scolaires en proposant du matériel pédagogique adapté 

 Participer, avec les collectivités territoriales, à la réflexion concernant l’accessibilité des 

établissements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les orientations de l’ETAT (DDTEFP) pour 2005 en 
direction de l’emploi des travailleurs handicapés 

 
 
Elles s’appuient principalement sur deux dispositifs réglementaires qui ouvrent des droits 
nouveaux pour les personnes handicapées : 
 
 
1 LA LOI POUR L’EGALITE DES DROITS ET DES CHANCES DES PERSONNES 
HANDICAPES 
 
La Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées du 3 février 2005 transpose en droit français la Directive européenne relative à la 
non discrimination des personnes handicapées. 
 
Elle redéfinit les règles applicables aux entreprises et modifie les dispositions antérieures 
notamment sur les thèmes suivants : 
 
 Le renforcement de l’insertion professionnelle par la négociation collective (dans 
les branches et en entreprise). 
 
Les partenaires sociaux qui sont liées par une convention de branche ou, à défaut, par des 
accords professionnels, se réunissent, au moins une fois tous les trois ans, pour négocier sur 
les mesures tendant à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des travailleurs 
handicapés. 
La négociation porte sur les conditions d’accès à l’emploi, la formation  et la promotion 
professionnelle. 
Dans les entreprises soumises à obligation de négocier, l’employeur est tenu d’engager 
chaque année une négociation portant sur les mêmes thématiques. 
 
A l’occasion des négociations la DDTEFP sensibilisera les partenaires sociaux à l’embauche 
de travailleurs handicapés et plus généralement  les incitera à conclure des accords améliorant 
leur conditions de travail et de déroulement de carrière (accessibilité, formation…). 
 
 Les ateliers protégés deviennent entreprises adaptées  
 
Elles bénéficieront d’une aide forfaitaire au poste.  
La DDTEFP souhaite s’engager activement dans le soutien à ces entreprises, d’autant que les 
actuels ateliers protégés auxquels elles se substituent connaissent des difficultés notamment 
en terme de débouchés (ce qui entraîne une réduction drastique du nombre de postes ouverts à 
des handicapés)  
 
 
 La création de la maison du HANDICAP  
La DDTEFP s’engagera activement à faciliter la création de cette structure qui devrait de 
rapprocher l’usager handicapé des services et de mieux prendre en compte l’ensemble de ses 
besoins 
 
 



 

2 LE PLAN DE COHESION SOCIALE 
 
Fondé sur trois piliers (emploi, logement, égalité des chances), il a pour objectif de renforcer 
la cohésion sociale par la mise en œuvre de mesures qui nécessitent la mobilisation de toutes 
les collectivités territoriales et toutes les forces vives du pays (Conseils Généraux, Conseils 
Régionaux, élus, fonctionnaires, chef d’entreprises, associations, partenaires sociaux). 
 
A titre d’exemple, peuvent être cités les mesures suivantes résultant de ce plan : 
 
 Le CIE et le contrat d’accompagnement dans l’emploi: destinés respectivement 
aux employeurs du secteur marchand d’une part et aux autres d’autre part, le taux de prise 
en charge de ces contrats par l’Etat,  facilite l’embauche des DETH au niveau départemental  
 Le contrat d’avenir : ce contrat s’adresse plus particulièrement aux bénéficiaires 
de minima sociaux ( RMI, ASS, API) 
 Un « droit à l ‘accompagnement personnalisé pour les jeunes de 16 à  25 ans, en 
difficulté et confrontés à un risque d’exclusion professionnelle » 
 Le développement de l’apprentissage 
 Les mesures en faveur du développement des structures d’insertion par l’activité 
économique qui s’adresse notamment aux demandeurs d’emploi handicapés qui rencontrent 
des difficultés d’insertion ou d’accès à l’emploi 
 
Dans le cadre du grand chantier présidentiel sur le handicap, le Ministre de l’emploi du 
Travail et de la Cohésion Sociale souhaite réduire le nombre de chômeurs handicapés de 
20% ; dans cet esprit, il a initié un ensemble de mesures qui bénéficient notamment aux 
personnes subissant des discriminations en raison de leur handicap.  
 
Par ailleurs, l’Etat a développe en synergie avec l’AGEFIPH un plan départemental 
d’insertion des travailleurs handicapés (PDITH) dont les grands axes seront déclinés ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
1 offrir un cadre de travail commun aux acteurs départementaux de l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées 
 
2 Se concerter sur les axes et les actions prioritaires 
 
3 Contribuer à la cohérence et à la complémentarité des interventions 
 
Il est animé par un dispositif – ADITH 76 - cofinancé par l’AGEFIPH et l’ETAT 
(DDTEFP) 
 
 
 
 
 

P D I T H : ses objectifs 



 

 
 
 
 
1. L’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi Travailleurs 
Handicapés 
 
Objectifs : Développer la qualité des bilans fonctionnels et favoriser le recours à ces 
mesures destinées à contribuer à la définition des parcours des TH  
 
Promouvoir la constitution d’un réseau de centre de bilans fonctionnels, le professionnaliser 
(en veillant à une bonne articulation avec celui des médecins du travail) 

Réunir un groupe de travail en relation avec le service de pathologies professionnelles du 
CHU et les centres qui mettent en place des bilans fonctionnels en vue de l’analyse des 
difficultés de mise en œuvre du cahier des charges et en vue de promouvoir les bonnes 
pratiques. 
 
Développer l’accès à l’outil 
 
 
 
2. Le maintien dans l’emploi : la prévention des licenciements pour 
inaptitude 
 
Objectif : Permettre la continuité du lien contractuel de travail entre le salarié en restriction 
d’aptitude et l’employeur.  
 
Intervenir efficacement dans les différentes étapes du maintien dans l’emploi (auprès du 
médecin du travail, du salarié et de son employeur). 
Assurer une médiation puis la coordination de l’action de maintien dans l ‘emploi en appui du 
médecin du travail 
 
3. Mobilisation du monde économique sur l’emploi des travailleurs 
handicapés. 
 
Objectif : lutter contre les discriminations et promouvoir l’égalité des chances des 
personnes  handicapées en matière d’insertion professionnelle, (en particulier en emploi 
durables dans le secteur marchand) -  
 
Informer les entreprises sur leurs obligations réglementaires ainsi que sur les dispositifs 
destinés à faciliter l’embauche de demandeurs d’emploi handicapés ou le maintien dans le 
poste de salariés victimes de handicap 
 
Diagnostiquer de manière précise et restituer, pour chaque entreprise visitée par l’opérateur 
financé dans le cadre du PDITH, les éléments relatifs à sa situation  en matière d’emploi de 
travailleurs handicapés  
 

Les Quatre axes de travail du PDITH 



 

Inciter les entreprises à embaucher des demandeurs d’emploi handicapés (ou à maintenir des 
travailleurs handicapés dans leur emploi – ou un emploi adapté dans l’entreprise) 
 
 
Susciter des partenaires sociaux des branches repérées, une démarche active d’incitation des 
entreprises ressortissant de leur activité, à embaucher des demandeurs d’emploi handicapés  
 
 
4. Le rapprochement Milieu Protégé—Milieu Ordinaire 
 
Objectif : Développer des synergies entre les Centres d’Aide par le Travail (CAT), les 
Entreprises Adaptées (EA) et les autres entreprises relevant du droit commun de manière à 
augmenter le niveau de l’activité des CAT et des EA et celui de l’emploi ainsi généré mais 
aussi favoriser l’émergence de parcours débouchant sur l’insertion des travailleurs 
handicapés dans les entreprises relevant du droit commun. 
 
Accentuer les flux de population en direction du milieu ordinaire de travail. 
Certifier les compétences et l’expérience acquises des personnes travailleurs (ou usagers) 
handicapés, sur les métiers qu’elles exercent (dans les CAT ou AP), afin de faciliter leur 
sortie vers le milieu ordinaire. 
La validation  des acquis et de l’Expérience offre cette possibilité de valider une expérience  y 
compris en milieu protégé et participe à cette préparation des salariés en amont du passage en 
milieu ordinaire de travail. 

 
 

 

 
Objectif :  Informer les membres du réseau sur l’évolution des populations travailleurs 
handicapés 
Participer au diagnostic sur les populations. 

Outiller la participation du PDITH au SPE 
 

 
 

 
 

TABLEAU DE BORD du PDITH 



PROGRAMMATION RELATIVE AUX ETABLISSEMENTS RELEVANT DE LA COMPETENCE 

DE L’ETAT (DDASS) 
 
 
 
 
1. RAPPEL DE L’EXISTANT  
 
 
 
 Budget de fonctionnement  consacré aux établissements et services pour personnes 

handicapées : (3263 enfants et 4250 adultes pris en charge en établissements ou services)  
 
 
 Enveloppe Assurance Maladie 122.764.000 € 

 
 

 Enveloppe Aide sociale de l’Etat 
 - Auxiliaires de vie :        919.162 € 
 - ESAT  (CAT) :   20.866.847 € 
 
 

• 303 places pour enfants créées entre 2001  et 2004 
• 157 places de MAS et FAM créées entre 2001 et 2004 
• 350 places de CAT créées entre 2001 et 2004 
• 35 places de SSIAD pour handicapés entre 2001 et 2004  
 
 
 

 Mesures nouvelles 2005 correspondant à la première tranche du programme de création de 
places du plan 2005-2007 avec la participation de la C.N.S.A.   
 
Pour la région Haute-Normandie :  
 
• 39 places pour des enfants 
• 57 places pour des adultes 
• 122 places d’ESAT. 



 
 
Pour les années suivantes, la programmation est indicative et conditionnelle 
compte tenu de l’annualité des moyens mis en œuvre par la loi de finance et la loi 
de financement de la sécurité sociale. Toutefois, les projets à développer pourront 
s’inscrire dans les axes définis ci-après. 
  
 
2. OBJECTIFS 
• Développer l’offre de service en adéquation avec les moyens financiers de l’Assurance Maladie et de 

l’Etat et les besoins identifiés par le schéma. 
• Adapter les modalités d’intervention, d’accompagnement et de prise en charge 
 
 
 

Publics visés ACTIONS 

Dépistage et prise en charge 
précoce 

Développer et améliorer la prise en charge en CAMPS 

Développer les places de CMPP 

Favoriser l’intégration scolaire en développant les SESSAD Enfants handicapés 
 Diminuer le nombre de jeunes éligibles au titre de l’amendement 

Creton en travaillant sur l’amont(préparation du projet individuel) et l’aval 
(développement des sorties vers le milieu ordinaire ou protégé 
Création de places pour pour enfants et adultes autistes et souffrant 
de troubles envahissants du développement (MAS et FAM) 
Développer l’offre de service pour les déficients sensoriels, trauma 
crâniens et cérébro-lésés 
Développer les prises en charges alternatives, l’accueil d’urgence, 
l’accueil temporaire, séquentiel, les SSIAD pour handicapés, les soins 
externalisés à partir des FAM et MAS, les SAMSAH et les SAVS 

Enfants et adultes handicapés 

Etendre les dispositifs existants au handicap psychique 
Créer des dispositifs spécifiques au handicap psychique (clubs par 
ex) 

Travail protégé : ESAT et ateliers protégés 
Adultes handicapés 
 

Développer la prise en charge hors institution 
*appartements relais, AFT, lieux de vie 
Faciliter l’accès au logement 

 



Programmation pluriannuelle envisagée par le Département de Seine-Maritime dans le cadre du schéma départemental  
en faveur des personnes en situation de handicap 2005 - 2010 1 

 
 

Établissements d’accueil et services d’accompagnement pour personnes handicapées : créations de places  
 
 

En ouvertures de places 

Nombre 
de places  

au 
31/12/04  

Prévisions 
2005 

Prévisions 
2006 

Prévisions 
2007 

Prévisions 
2008 

Prévisions 
2009 

Prévisions 
2010 

TOTAL places 
supplémentaires 

Foyers d'hébergement et 
structures expérimentales 

653 29 12 49       90 

Foyers d'accueil 
médicalisé 

594     49 13 20   82 

Foyers de vie 634 14 8         22 
Ateliers de jour, accueils 
de jour médicalisés et 
structures intermédiaires 

735 18   35 12     65 

A déterminer     10 10 10 10 10 50 
                  

TOTAL DISPOSITIF  
D'ACCUEIL 2616 61 30 143 35 30 10 309 

         
         

Services 
d'accompagnement 
(SAVS ou SAMSAH) 546 31 100 100 100 100 69 500 

 
 
 
 
 

                                                
1 Au sens de l’article L 312-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles 



Modernisation des établissements d’accueil pour personnes handicapées 
 

Afin de répondre à l’évolution des besoins des personnes handicapées, un programme de modernisation des foyers est prévu, à hauteur 
de 350 places, au titre de la période 2006-2010. 

 
Autres projets 

 
- structures expérimentales d’accueil de jour : clubs pour les personnes handicapées psychiques, accueil de jour pour les personnes 

atteintes de la maladie de Parkinson (2006 - 2010) 
 

- projets expérimentaux favorisant le maintien à domicile des personnes handicapées (2006 - 2010) 
 

- participation à la création d’un Centre d’Action Médico-Sociale Précoce sur l’arrondissement de Dieppe (2006) 
 

- élaboration d’un guide pratique pour les personnes en situation de handicap (2005) 
 

 
 

EVALUATION FINANCIERE DES MESURES PREVUES AU SCHEMA DEPARTEMENTAL 
 
 

- subventions d’investissement : 8.9 millions € (3.6 millions au titre des créations de places et 5.3 millions au titre du programme de 
modernisation des foyers), sur la base des nouveaux plafonds revalorisés par le Conseil Général, lors de sa séance du 14 juin 2005 

 
- dépenses de fonctionnement : majoration des crédits estimée entre 3 et 3.5 millions par an. 
Cette enveloppe prévisionnelle prend en compte les produits de tarification et dotations relatifs aux créations de places en établissement 
ou service, l’incidence du programme de modernisation et de mise en œuvre de la démarche qualité, conformément à la loi n°2002-2 du 2 
janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. 

 
Cette évaluation financière ne prend pas en compte l’impact de la maison départementale des personnes handicapées et de la prestation 
de compensation, dispositions importantes qui seront mises en place à compter du 1er janvier 2006 en application de la loi n°2005-102 du 
11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
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GGLOSSAIRELOSSAIRE  

 

 

AAH : Allocation aux Adultes Handicapés: l’AAH est attribuée à toute personne âgée de 

20 ans ou plus qui présente une incapacité permanente d’au moins 80% ou qui est reconnue 

dans l’incapacité de travailler par la COTOREP lorsque son incapacité permanente est 

comprise entre 50% et 80%.  

ACTP : Allocation Compensatrice pour Tierce Personne : L'ACTP a pour objet 

d'accorder une compensation aux personnes handicapées dont l'état nécessite le recours à 

une tierce personne pour effectuer les actes essentiels de l'existence.  

ADITH : Association Départementale d’Insertion des Travailleurs Handicapés 

AED : Action Educative à Domicile : lorsque les parents sont en difficulté, une intervention 

éducative à domicile peut être mise en place, à la demande et avec l'accord des parents. 

L'intervention du travailleur social, qui peut être un éducateur de prévention, a pour objet 

d'apporter à l'enfant et à sa famille un soutien matériel, éducatif et psychologique. 

En pratique, elle prend la forme d'un dialogue, lors de contacts réguliers avec les différents 

membres de la famille. 

AES : Allocation d’Education Spéciale : l’AES est remplacée depuis le 1er juillet 2005 par 

l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

AEMO : Action Educative en Milieu Ordinaire : Des éducateurs spécialisés interviennent 

auprès des familles qui ont des difficultés éducatives avec leurs jeunes enfants ou en 

accompagnement d’adolescents en grandes difficultés par rapport à leur milieu familial. 

AGEFIPH : Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des 

Personnes Handicapées : l’AGEFIPH est chargée de la gestion du fonds pour l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées prévu par la loi du 10 juillet 1987. Cette loi 

permet aux entreprises d’au moins 20 salariés de s’acquitter – totalement ou partiellement - 

de leur obligation d’employer des travailleurs handicapés en versant une contribution 

financière à l’AGEFIPH.  

AI : Allocation d’Insertion : l’allocation d'insertion s’adresse aux personnes qui n'ont pas 

droit au du régime de l’assurance chômage (les détenus libérés à l'issue d'une période de 

détention au moins égale à 2 mois, les victimes d'accident du travail ou de maladies 
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professionnelles en attente d’un stage de réadaptation, de rééducation ou de formation 

professionnelle, ….).  

Amendement Creton : il s'agit d'un dispositif législatif permettant le maintien temporaire de 

jeunes adultes de plus de 20 ans en établissements d’éducation spéciale dans l’attente 

d’une place dans un établissement pour adultes.  

AMP : Aide Médico Psychologique : l'AMP travaille dans un établissement. Il participe à 

l'accompagnement des personnes handicapées (enfants, adolescents et adultes) ou des 

personnes âgées dépendantes qu'il assiste dans les gestes de la vie quotidienne (coucher, 

lever, toilette, habillage et déshabillage, repas, déplacements... ) tant au niveau des activités 

que des loisirs. 

ANPE : Agence Nationale Pour l’Emploi  

APA : Allocation Personnalisée d’Autonomie : l’APA est une prestation en nature 

attribuée aux personnes âgées en perte d’autonomie en vue de solvabiliser les besoins 

préconisés dans un plan d’aide personnalisée élaborée par une équipe médico-sociale.  

API : Allocation de Parent Isolé : l’API est une mesure destinée à apporter un minimum de 

ressources aux personnes isolées assumant seules la charge d’enfant(s).  

AJ ou ATJ : Atelier de jour : Structure  proposant des activités occupationnelles durant la 

journée pour des personnes présentant essentiellement un handicap mental et vivant à 

domicile. C’est un foyer occupationnel sans hébergement relevant de la compétence tarifaire 

du  Département. 

AP : Atelier protégé : ce sont des unités de production soumises aux contraintes de 

l’économie de marché, mais pouvant bénéficier de subventions de fonctionnement.  

ARH : Agence Régionale de l’Hospitalisation 

ASE : Aide sociale à l’enfance : l’ASE est chargée de protéger et d’aider les enfants qui 

sont en danger. Elle le fait soit avec l’accord des familles, soit sur décision du Juge des 

Enfants. Elle est également chargée, entre autres, d’agréer les familles en vue d’adoption. 

ASS : Allocation de Solidarité Spécifique : l’ASS s’adresse aux chômeurs ayant épuisé 

leur droit à l'assurance chômage qui ont eu une activité salariée de 5 ans, dans les 10 ans 

précédent la fin de leur contrat de travail, qui sont à la recherche d'un emploi. 

ASV : Allocation Spéciale Vieillesse : L'allocation concerne les personnes ne pouvant 

bénéficier d'aucun avantage vieillesse. 
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AVS : Auxiliaire de Vie Scolaire : L'auxiliaire de vie scolaire est affecté auprès d'un enfant 

ou d'un adolescent pour lequel la CDES a pris une décision favorable à son intégration 

individuelle en milieu scolaire ordinaire et pour lequel l'équipe éducative, dans le cadre du 

projet pédagogique, éducatif et thérapeutique, a estimé utile son accompagnement continu 

ou discontinu au cours de la journée de classe par un auxiliaire d'intégration scolaire. Il peut 

s'agir d'un aide-éducateur recruté à cet effet, ou d'un assistant d'éducation.  

CADA : Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile : les CADA sont juridiquement des 

CHRS (Décret du 2 septembre 1954), leur accès est ouvert aux personnes et familles 

privées de logement qui ont momentanément besoin d’être hébergées.  

CAF : Caisse des Allocations Familiales 

CAJ : Centre d’Activités de Jour : voir AJ. 

CAMSP : Centre d'Action Médico-Sociale Précoce, est un lieu de prévention, de 

dépistage et de prise en charge d'enfants de la naissance à 6 ans. Il permet un suivi en 

consultation médicale de dépistage (pour les enfants prématurés, les inquiétudes 

neurologiques ...) et la rééducation d'enfants présentant des handicaps moteurs, 

sensoriels,... 

CAP EMPLOI : Ancien Service d'accompagnement et d'insertion professionnelle (CAP 

EMPLOI depuis 1998), c'est un organisme de placement qui accueille, oriente, élabore le 

parcours d'insertion professionnelle, et assure son suivi. 

CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles 

CAT : Centre d’aide par le travail : Structure médico-sociale de travail protégé. Il se définit 

à la fois comme une structure de mise au travail (support d’une activité productive) et une 

structure médico-sociale (menant des activités de soutien).  

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale : il anime une action générale sur la 

prévention et le développement social de la commune, en liaison étroite avec les institutions 

publiques et privées.  

CCPE : Commission de Circonscription Préscolaire et Elémentaire 

CCSD : Commission de Circonscription du Second Degré 

Par délégation de la commission départementale d'éducation spéciale (CDES) , la CCPE et 

la CCSD sont les lieux privilégiés de formalisation et de suivi de projets individualisés 

d'intégration, adaptés aux besoins particuliers de chaque élève, toujours au plus près de la 
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scolarité ordinaire. Les commissions de circonscription sont tenues au respect des mêmes 

règles que la CDES dont elles sont l'émanation. 

CDCPH : Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées, est une 

instance chargée de se prononcer sur les orientations de la politique du handicap mise en 

œuvre au niveau départemental. Son but : recenser les besoins des personnes 

handicapées, formuler des propositions pour améliorer la situation locale. Il soumet, chaque 

année, au CNCPH, une évaluation qui contribue à la réflexion nationale. Le Conseil 

Départemental Consultatif des Personnes Handicapées émet un avis sur les schémas 

départementaux relatifs aux personnes handicapées   

CDES : Commission Départementale d’Education Spéciale. Elle est au cœur du dispositif 

d'orientation des jeunes handicapés. Associées directement à la mise en œuvre des 

mesures concrètes en faveur de l'intégration scolaire, elle doit également apporter une 

réponse rapide et adaptée aux situations les plus douloureuses, notamment celles des 

jeunes les plus lourdement handicapés. 

CDPT : Centre de Développement Personnel par le Travail  

CFA : Centre de Formation des Apprentis.  

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale. Il a pour mission d'assurer 

l'accueil, l'hébergement, l'accompagnement et l'insertion sociale des personnes en difficulté, 

afin de leur permettre de retrouver une autonomie personnelle et sociale. 

CIE : Contrat Initiative Emploi. C’est un contrat de travail à durée indéterminée ou 

déterminée (12 à 24 mois), à temps plein ou partiel, proposé par des entreprises ayant 

passé une convention avec l'Etat à des personnes en difficulté sur le marché du travail. 

CIO : Centre d’Information et d’Orientation. Ils ont pour mission d'informer prioritairement 

les élèves et leur famille sur les formations, les professions et les emplois, d'accueillir le 

public à la recherche d'informations et de conseils pour le choix d'une formation ou d'une 

profession. 

CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination, est un lieu d'information, d'écoute, 

de dialogue, de soutien, d’évaluation et de conseil destiné aux personnes âgées et à leur 

famille ainsi qu'aux professionnels intervenant auprès de ces personnes âgées. Ils relèvent 

de la compétence du Département. 
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CLIS : Classe d’Intégration Scolaire : CLIS 1 pour handicapés mentaux, CLIS 2 pour 

handicapés auditifs, CLIS 3 pour handicapés visuels, CLIS 4 pour handicapés moteurs. Les 

CLIS ont été créées pour organiser la scolarité adaptée des élèves qui ne peuvent, dans 

l'immédiat, être accueillis dans une classe ordinaire et pour lesquels l'admission dans un 

établissement spécialisé ne s'impose pas.  

CMPP : Centre Médico Psychologique Pédagogique : Centre de consultation et de suivi 

s'adressant à des enfants et adolescents présentant des difficultés scolaires, des troubles 

psycho-moteurs ou des troubles du comportement.  

CMS : Centre Médico-Social : regroupe les services d’action médico-sociale du 

Département. 

CMU : Couverture Maladie Universelle  

CNCPH : Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées, est une instance 

nationale qui agit en lien direct avec le ministre en charge du handicap. Il a une double 

mission : assurer la participation des personnes handicapées à l'élaboration et à la mise en 

œuvre des politiques les concernant d'une part, et évaluer la situation du handicap et 

formuler des avis et propositions pour l'améliorer, d'autre part. 

CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie. Elle devient le pilote unique de 

la politique en faveur de l'autonomie des personnes âgées et handicapées. Elle a pour rôle 

d’animer la politique de compensation des personnes handicapées et de la perte 

d'autonomie ainsi que de garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire. Elle est chargée 

de fixer une programmation financière pluriannuelle et de répartir ces crédits de manière 

équitable sur tout le territoire. 

COTOREP : Commission Technique d'orientation et de Reclassement Professionnel 

Elle apprécie le taux d'incapacité d'une personne handicapée et peut, sous certaines 

conditions, attribuer la carte d'invalidité, voire la carte européenne de stationnement pour 

personnes handicapées. Elle ouvre les droits à certaines prestations : l'allocation aux adultes 

handicapés, l'allocation compensatrice pour tierce personne, l’allocation compensatrice pour 

frais professionnels supplémentaires. Elle oriente vers un établissement social ou médico-

social (foyer d'hébergement, maison d'accueil spécialisé, foyer à double tarification, foyer 

occupationnel). Elle aide à la réinsertion professionnelle en reconnaissant la qualité de 

travailleur handicapé et en appréciant l'aptitude au travail.  

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
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CROSMS : Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-Sociale 

CRP : Centre de Rééducation Professionnel. La mission du CRP consiste à dispenser 

une formation qualifiante aux personnes handicapées en vue de leur insertion ou réinsertion 

professionnelle, soit vers le milieu de travail ordinaire, soit vers le milieu protégé. La 

formation, d'une durée de 10 à 30 mois, se déroule dans un environnement adapté. 

CVS : Conseil de la Vie Sociale. Le conseil de la vie sociale est obligatoire lorsque 

l’établissement ou le service assure un hébergement ou accueil de jour continu.  

DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DDTEFP : Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle 

Déficiences : pertes ou dysfonctionnement des diverses parties du corps. Elles résultent en 

général d'une maladie ou d'un traumatisme. 

Dépendance : Incapacité d'effectuer sans aide les actes essentiels de la vie quotidienne qui 

entraîne la nécessite de recourir à une tierce personne pour les tâches élémentaires. 

Ce terme est utilisé essentiellement dans les domaines du handicap physique et de la 

gérontologie.  

Désavantages : désignent les difficultés ou impossibilités que rencontre une personne à 

remplir les rôles sociaux auxquels elle peut aspirer ou que la société attend d'elle : suivre un 

cursus scolaire, accomplir un travail, communiquer avec ses semblables, remplir un rôle 

parental... Ils se situent à la croisée de l'environnement naturel ou social et des 

caractéristiques propres de l'individu. 

DETH : Demandeur d’Emploi Travailleur Handicapé 

DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 

EEAP : Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés. Ces 

établissements accueillent des enfants et adolescents ayant au moins deux handicaps 

graves. 

EHPAD : Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes 

ESAT : Etablissements et Services d’Aide par le Travail. (anciens CAT) 

FAM : Foyer d’accueil médicalisé: Cette structure a pour vocation d’accueillir, 

généralement à temps complet, des adultes gravement handicapés dont la dépendance 
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totale ou partielle les rend inaptes à toute activité à caractère professionnel et rend 

nécessaire l’assistance d’une tierce personne pour la plupart des actes essentiels de 

l’existence, ainsi qu’une surveillance médicale et des soins constants.  

FH : Foyer d’hébergement : Il accueille des adultes handicapés exerçant une activité 

professionnelle ou bénéficiant d’une formation. De fait, les foyers d’hébergement existants 

accueillent en majorité des travailleurs handicapés mentaux exerçant leur activité 

professionnelle dans un Centre d’aide par le travail. Ils présentent des formes diversifiées 

d’hébergement allant du foyer installé dans un bâtiment à des formules dites « éclatées », 

appartements disséminées dans une résidence HLM par exemple. Financement du 

Département. 

FO : Foyer Occupationnel : structure accueillant, en internat ou en externat, des adultes 

handicapés inaptes au travail mais qui disposent d’une certaine autonomie dans les actes de 

la vie quotidienne. Les foyers de vie et les ateliers de jour rentrent dans cette catégorie. 

Foyer de vie : Cette structure accueille en internat des adultes handicapés inaptes au travail 

mais qui disposent d’une certaine autonomie dans les actes de la vie quotidienne. C’est un 

foyer occupationnel avec hébergement. 

IEM : Institut d’Education Motrice accueille des enfants et des adolescents de 3 à 20 ans, 

dont la déficience motrice nécessite le recours à des moyens spécifiques pour le suivi 

médical, les rééducations, l'éducation spécialisée et l'enseignement adapté. 

IME, IMP, IMPRO : Les Instituts Médico-Educatifs (IME) regroupent les anciens instituts 

médico-pédagogiques (IMP) et les anciens instituts médico-professionnels (IMPro). Ils 

accueillent les enfants et adolescents atteints de déficiences mentales. 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  

IR : Institut de Rééducation : Il accueille des jeunes dont les troubles du caractère et du 

comportement rendent nécessaire, malgré des capacités intellectuelles normales ou quasi-

normales, la mise en œuvre de moyens médico-éducatifs spécialisés. 

ITEP : Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (anciens IR) 

IUFM : Institut Universitaire de Formation des Maîtres 

MAS : Maison d’Accueil Spécialisée: Cette structure reçoit des personnes adultes 

handicapées n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie et dont l’état nécessite une 
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surveillance médicale et des soins constants. Financement : Assurance Maladie. (Voir la 

définition de l’article .R 344-1 CASF). 

MCO : Médecine Chirurgie Obstétrique 

MSA : Mutualité Sociale Agricole 

PDITH : Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés.  

Sa mission est de coordonner les initiatives locales pour l'emploi des travailleurs handicapés 

avec trois orientations : élaborer  un programme faisant intervenir de très nombreux 

partenaires (car les besoins des personnes handicapées à insérer sont divers) ; favoriser le 

placement de travailleurs handicapés qui, jusque-là, ne pouvaient pas être pris en charge 

dans la gestion quotidienne des différents dispositifs et impliquer de façon étroite dans les 

programmes le monde du handicap et de l'entreprise. 

PMI : Protection Maternelle et Infantile 

RMI : Revenu Minimum d’Insertion: Institué par la loi du 1er décembre 1988, le RMI 

garantit des ressources à toute personne de 25 ans ou plus (sauf si elles ont un enfant à 

charge). Le RMI est versé sous condition de ressources 

RQTH : Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 

Les catégories de Reconnaissance  par la COTOREP :  

  Catégorie A : Handicap professionnel dont le caractère léger ou temporaire permet 

d'escompter une adaptation satisfaisante au travail dans un délai maximum de 2 

  Catégorie B : Handicap professionnel modéré et durable entraînant une limitation 

permanente de l'adaptation professionnelle 

  Catégorie C : Handicap grave et définitif nécessitant un aménagement important du 

poste de travail 

SAAAIS : Service d'Aide à l'Acquisition de l'Autonomie et à l'Intégration Scolaire 

(déficients visuels). 

SAFEP : Service d'Accompagnement Familial et d'Education Précoce (déficients 

sensoriels de 0 à 3 ans)  

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

SAVS : Service d’accompagnement à la vie sociale : Ce type de structure s’adresse à 

des adultes handicapés vivant en logement individuel ou en appartement collectif et 

travaillant en milieu ordinaire ou en structure protégée. Il assure une aide psychosociale à 



149 

des adultes majoritairement handicapés mentaux capables d’une bonne autonomie 

personnelle.  

Sections d’adaptation spécialisée, annexées à certains Centres d’aide par le travail, 

permettent à des travailleurs handicapés dont l’état de santé le nécessite, de bénéficier 

d’une activité occupationnelle à mi-temps.  

SEGPA : Sections d’Enseignements Généraux et Professionnels Adaptés: les élèves 

qui quittent l’école élémentaire avec de lourdes difficultés sont accueillis en SEGPA. Les 

enseignements généraux et professionnels adaptés, intégrés au collège, leur assurent une 

formation commune qui vise à faire acquérir en fin de troisième, une autonomie et les 

acquisitions suffisantes pour préparer une formation qualifiante de niveau V en lycée 

professionnel pour la majorité ou en centre de formation d’apprentis.  

SESSAD : Service d'Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile : il s'agit d'une 

structure mobile d'intervention intermédiaire entre l'établissement spécialisé et le milieu 

ordinaire. 

SROS : Schéma Régional de l’Organisation Sanitaire. Etablis dans chaque région par le 

l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, pour 5 ans, après concertation avec les acteurs 

locaux, ils organisent la répartition géographique des équipements ou activités. 

SSAD : Service de Soins et d'Aide à Domicile (enfants polyhandicapés) 

SSEFIS : Service de Soutien à l'Education Familiale et à l'Intégration Scolaire 

(déficients auditifs après 3 ans)  

SSIAD : Service de Soins Infirmiers A Domicile 

SVA : Site pour la Vie Autonome. Ce site est un lieu unique de traitement des demandes, 

notamment en aides techniques des personnes handicapées. L'objectif est de constituer  un 

dispositif de compensation fonctionnelle pour les personnes handicapées, facilitant ainsi leur 

accès aux aides techniques et aux adaptations du logement, et par conséquent leur 

autonomie et leur maintien à domicile. 

UMESH : Unité Mobile d’Evaluation et de Suivi des Personnes Handicapées 

UNEDIC : Union Nationale pour l'Emploi dans l'industrie et le Commerce  

UPI : Unité Pédagogique d’Intégration. Elles ont été créées à partir de 1995 pour 

scolariser des adolescents présentant un handicap mental, afin d'assurer une continuité avec 

les CLIS 1. Les UPI, confiées à des enseignants spécialisés, accueillent au maximum 10 
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élèves, âgés de 11 à 16 ans, qui ne peuvent pas être intégrés individuellement dans une 

classe ordinaire, sans pour autant nécessiter l'admission dans un établissement médico-

social d'éducation spéciale. 

VAE : Valorisation des Acquis de l’Expérience. Reconnaissance formelle de 

compétences acquises par l’expérience professionnelle (reconnaissance de la valeur et de 

l’équivalence des connaissances acquises de manière pratique par rapport à celles qui sont 

enseignées de manière théoriques), permet d’octroyer des dispenses d’épreuves d’examen 

en vue de l’obtention d’un diplôme professionnel de l’éducation nationale. Depuis la loi du 17 

janvier 2002, dite "Loi de modernisation sociale", toute personne engagée "depuis au moins 

trois ans" dans la vie active peut obtenir " tout ou partie d’un diplôme ou d’un titre à finalité 

professionnelle "en faisant valider les acquis de son expérience professionnelle, mais 

également bénévole. 

 

 

 

 

 

 

 




